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À LA UNE

CINQ LEVIERS POUR   RÉUSSIR 
LA MISE EN P   LACE DE L’IA

DANS SON   ENTREPRISE
L’intelligence artificielle, un outil magique ? Non, mais une aide 

précieuse pour l’industrie et les PME, à condition de respecter 
quelques bonnes pratiques lors de son déploiement. Le 7 février, 

lors d’un rendez-vous Tech organisé par Proxinnov, Rodolphe 
Gelin, expert leader en intelligence artificielle au sein du groupe 

Renault, a délivré quelques conseils clés. 

Par Marie LAUDOUAR
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zon à qui l’entreprise loue du temps de 
calcul.  L’idée n’est pas de s’affoler mais 
d’évaluer sa consommation en fonc-
tion de l’usage de l’IA que l’on a prévu 
de faire. » L’expert poursuit : « Si vous 
faites attention à votre bilan carbone, 
intégrez-le dans votre réflexion et de-
mandez à votre prestataire d’estimer le 
poids carbone de ces calculateurs lors-
qu’ils tournent pour votre entreprise. » 

4. DE BIAIS EN CONFIANCE : 
AVOIR L’ŒIL ET…
« Il faut toujours se poser la question de 
la confiance que l’on peut apporter à l’IA 

CINQ LEVIERS POUR   RÉUSSIR 
LA MISE EN P   LACE DE L’IA

DANS SON   ENTREPRISE
1. L’IA, C’EST DÉJÀ (MIEUX) 
DEMAIN !
Générer des images ou du texte à par-
tir de quelques pixels ou mots clés, qui 
aurait cru, il y a quelques années seule-
ment, que cela soit un jour possible ? Et 
pourtant, les deepfake ou l’application 
ChatGPT sont aujourd’hui une réalité. Une 
dose généreuse de données, un nuage 
d’apprentissage, le tout saupoudré d’un 
soupçon de génie humain, et voilà com-
ment l’intelligence artificielle avance à la 
vitesse de la lumière. De quoi être vite 
dépassé, sans avoir rien vu venir. « La 
solution que vous trouvez aujourd’hui va 
peut-être vous rendre service, mais les 
progrès de l’IA sont tellement rapides 
qu’il faut toujours être en veille sur ce 
qui se fait, soit avec des consultants, soit 
avec des thésards. C’est la seule manière 
de bénéficier des performances les plus 
intéressantes », a alerté Rodolphe Gelin, 
expert IA chez Renault, lors d’une journée 
Tech, organisée par Proxinnov , le 7 février, 
à La Roche-sur-Yon.

2. DES DONNÉES DE QUALITÉ : 
LE CARBURANT DE L’IA 
L’IA se nourrit des données, d’énormé-
ment de données, ce qui lui permet de 
progresser à des vitesses incroyables. 
Mais pour être exploitables et perti-
nentes, elles doivent être de qualité. 
CQFD. « Les données qui viennent de 
capteurs sont extrêmement bruitées, 
autrement dit parasitées, a souligné Ro-
dolphe Gelin. Récupérer ces données, 
les nettoyer, vérifier qu’elles soient dans 
le même format et la même unité, c’est 

un énorme travail.  Surtout au début. Par 
exemple, pour des images, il y a la par-
tie annotation, très longue, où il faut dire 
à l’IA, « ça, c’est une voiture », « ça c’est 
un piéton ».  Le futur, c’est de réussir à 
faire de l’IA sans cette annotation, ou 
avec de moins en moins de données à 
noter. C’est ce que l’on appelle l’IA non 
supervisée où l’humain n’est plus obli-
gé de mâcher le travail à l’intelligence 
artificielle. »

3. UN PRIX HUMAIN  
ET ÉNERGÉTIQUE  
« Lorsque l’on fait le choix de l’IA, il faut 
non seulement prendre en compte les 
performances que l’on va obtenir, les ef-
forts qu’il faut faire pour l’intégrer, mais 
aussi son coût. Son coût humain d’abord, 
pour nettoyer et labelliser les données : 
entraîner une IA, ça prend du temps. Et 
son coût énergétique ensuite. » Selon 
le rapport “The cloud begins with coal”, 
5 à 10 % de la consommation électrique 
mondiale est aujourd’hui liée au numé-
rique.  « En 2030, complète Rodolphe 
Gelin, 10 % de l’énergie produite sera 
utilisée par les serveurs informatiques. 
Or, l’IA a besoin des serveurs pour fonc-
tionner. Ainsi, dans la phase d’appren-
tissage, tout ce qui est image ou texte 
nécessite l’utilisation de gros calcula-
teurs qui dépensent beaucoup d’éner-
gie. En revanche, s’il s’agit de capteurs 
ou de tableaux Excel, la consommation 
est plus classique et équivaut à celle 
d’un PC. Ce coût énergétique est sou-
vent caché car ces serveurs ne sont gé-
néralement pas en interne mais chez 
un prestaire comme Google ou Ama-

Rodolphe Gelin, expert leader  
en intelligence artificielle au sein 

du groupe Renault.©
 IJ
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et avoir conscience des biais », a forte-
ment conseillé Rodolphe Gelin. Selon le 
site Datafranca.org, « un biais algorith-
mique se produit lorsque les données 
utilisées pour entraîner un système 
d’apprentissage automatique reflètent 
les valeurs implicites des humains im-
pliqués dans la collecte, la sélection ou 
l’utilisation de ces données. » L’un des 
cas les plus connus de biais concerne les 
recrutements. « Si l’entreprise avait dans 
le passé des RH qui n’embauchaient ja-
mais de femmes sur certains postes, l’IA, 
dans sa phase d’apprentissage va rete-
nir que c’est un critère important et va 
systématiquement écarter toutes can-
didatures féminines. Lors de la phase 
d’apprentissage, il peut y avoir des biais. 
Il faut donc être attentif », précise Ro-
dolphe Gelin.
Comment les repérer et quels sont les 
leviers pour les éviter ? « Déjà, on sait 
qu’ils existent et qu’il faut les surveil-
ler, indique Rodolphe Gelin. L’une des 
façons de le faire, c’est, après la phase 
d’apprentissage, de demander de l’ex-
plicabilité. L’une des techniques les plus 
simples consiste à reposer la même 
question en retirant certains éléments, 
l’un après l’autre, pour savoir lequel 
est un biais. Un expert aura l’œil pour 
repérer les biais et pourra valider que 
l’IA s’appuie sur les bons critères pour 
prendre ses décisions. » D’où l’impor-
tance de bien savoir s’entourer.

5. … CRÉER LE LIEN  
(RÉGLEMENTAIRE)
S’appuyer sur des experts pour traquer 
les biais est une étape incontournable. 
Mais, sur le terrain, comment générer la 
confiance entre l’IA et les opérateurs, ou 
tout autre intervenant confronté à l’IA ? 
« Comment lui déléguer par exemple 
en toute sérénité, la responsabilité de 
déterminer elle-même que des sou-
dures sont bonnes ou mauvaises, sans 
la moindre erreur à la clé ? », interroge 
l’expert IA du groupe automobile Re-
nault. Et de répondre dans la foulée : 
« Cela passe par la pédagogie, par le 
fait d’impliquer l’opérateur dans la mise 
en place de l’IA. C’est lui qui va faire 
la labellisation en indiquant à l’IA les 
soudures qui ne sont pas bonnes. C’est 
lui qui va dire s’il a besoin de voir plus 
de mauvaises soudures pour valider la 
phase d’apprentissage. En entraînant le 
système, en s’impliquant, il voit com-
ment c’est fait et c’est rassurant. Il faut 
accompagner ce changement pour aider 

les opérateurs à s’approprier l’IA.  Il y a 
un processus, des questions à se poser 
lorsque vous installez un système d’IA 
pour s’assurer qu’il soit bien accepté par 
les gens qui vont l’utiliser. » 
Pour réussir à mettre en place et déve-
lopper une IA de confiance, les entre-
prises pourront s’appuyer sur l’AI Act 
à partir de 2024.  « Cette réglementa-
tion européenne se base beaucoup sur 
la crainte que l’intelligence artificielle 
puisse reproduire les discriminations 
humaines sous forme de biais algo-
rithmiques. D’où la volonté de l’Europe 
d’interdire l’IA dans certains domaines 
d’application comme le classement so-
cial ou la surveillance humaine, et de 
la classer à haut risque dans d’autres 
domaines sensibles comme le scoring 
pour l’attribution de crédit ou le recru-
tement, ou toutes les applications dites 
sécuritaires, par exemple le freinage 
d’une voiture autonome. »

BUTTON HOP
la collecte de données simplifiée

Simplifier la collecte de données pré-qualifiées, impliquer le collaborateur  
et lui faire gagner du temps dans cette tâche sans valeur ajoutée, c’est toute 

l’ambition de Button hop. Cette solution, imaginée par Alexandre Grière,  
a été officiellement lancée fin 2022 à Saint-Nazaire.  

« Button hop se présente sous la forme d’un petit boîtier connecté autonome.  
Il n’y a pas besoin de wifi, simplement d’un réseau 4 ou 5G, précise le dirigeant 

fondateur. Toutes les tâches pour lesquelles l’entreprise a besoin de saisir 
de l’information y sont pré-enregistrées et transmises en un clic à l’IA par 

l’intermédiaire d’un serveur. À chaque tâche, son bouton. Cela concerne aussi 
bien les besoins de l’opérateur en carton ou consommable, ses demandes 

d’intervention de maintenance ou le traçage d’événement (c’est-à-dire 
d’opération, NDLR). » D’une façon classique, l’IA traite et analyse ces actions :  

leur fréquence, leur périodicité ou leurs causes… Elle peut ainsi se rendre compte 
qu’il y a plus de commandes de tel produit tel jour et pourquoi.

Button hop va alors être capable de déclencher des scénarios, en se connectant  
à l’ERP.  C’est une autre de ses spécificités. « Il est en effet possible de vérifier  

le stock, de lancer automatiquement une commande et de prévenir le magasinier, 
détaille Alexandre Grière. Plus besoin de saisie manuelle. C’est un sacré gain de 

temps pour l’entreprise. »
Button hop est disponible via un abonnement à une plateforme, auquel s’ajoute 

un abonnement par boîtier déployé. La solution s’adresse à des entreprises  
de toutes tailles et de tous secteurs.

Alexandre Grière, dirigeant 
fondateur de Button hop,  
à Saint-Nazaire.

©
 IJ



INFOGREFFE À LA RESCOUSSE
DU GUICHET

UNIQUE
Face aux couacs constatés depuis le lancement 

début janvier du guichet unique électronique pour 
les formalités des entreprises, le Conseil national 

des greffiers des tribunaux de commerce a confirmé, 
le 20 février dernier, la réouverture partielle des 

services d’Infogreffe jusqu’au 30 juin. Notamment 
pour toutes les formalités de modification, radiation 

et dépôts d’actes isolés. 

Par Nicolas LE PORT

Censé simplifier les formali-
tés inhérentes à la création, 
modification ou radiation 
d’entreprises, le guichet 
unique électronique fait 
tout sauf l’unanimité de-
puis son lancement au 

1er janvier 2023. En raison des dysfonc-
tionnements constatés et de l’alourdisse-
ment de chaque procédure, les greffiers 
des tribunaux de commerce peuvent de 
nouveau accepter directement certains 
dossiers en cas d’indisponibilité du gui-
chet entreprises. C’est ce qu’a confirmé le 
Conseil national des greffiers des tribu-
naux de commerce dans un communiqué 
en date du 20 février.
Depuis cette date, les greffiers peuvent 
à nouveau recueillir directement des 
déclarations faites au Registre du com-
merce et des sociétés (RCS) via l’outil 
Infogreffe.fr.
Néanmoins, il s’agit d’une réouverture 
partielle qui concerne uniquement les 
formalités déclaratives de modification 
et de cessation d’activité, ainsi que les 
dépôts d’actes isolés et la déclaration 
des bénéficiaires effectifs. Les modifica-

tions et radiations concernées par cette 
dérogation sont celles des commer-
çants, sociétés commerciales, sociétés 
civiles, sociétés libérales, personnes 
morales assujetties à l’immatriculation 
au RCS, établissements publics indus-
triels et commerciaux, ainsi que les 
groupements d’intérêt économique et 
groupements européens d’intérêt éco-
nomique.

LES IMMATRICULATIONS  
EN BAISSE DE 40 %
En cas d’indisponibilité d’une formali-
té sur Infogreffe.fr, les greffiers restent 
également en mesure de recueillir les 
déclarations par voie papier (soit par 
dépôt au greffe des tribunaux de com-
merce de Nantes, Saint-Nazaire et La 
Roche-sur-Yon, soit par voie postale). 
Ces nouveaux modes de transmission 
pour les usagers s’ajoutent à ceux déjà 
en vigueur. Les formalités déclaratives 
de création au RCS restent quant à elles 
à effectuer sur le site Formalites.entre-
prises.gouv.fr.
Cette évolution permet non seulement 
aux greffiers des tribunaux de com-

merce et à leur Groupement d’intérêt 
économique (GIE) Infogreffe de garan-
tir la fluidité des démarches en ligne et 
dans les greffes, mais aussi à l’écosys-
tème entrepreneurial français de dispo-
ser d’un service adapté à ses besoins de 
sécurité juridique et de confiance éco-
nomique.
Pour rappel, cette adaptation du dispo-
sitif, prévue jusqu’au 30 juin et encadrée 
par l’arrêté du 28 décembre 2022, fait 
suite à la baisse de 40 % du nombre 
d’immatriculations d’entreprise consta-
tée au niveau national par Philippe 
Bobet, ancien président du Conseil na-
tional des greffiers, depuis la mise en 
place du guichet unique. Une tendance 
que l’on retrouve également au ni-
veau local : le tribunal de commerce de 
Nantes a validé 1 081 immatriculations 
en janvier 2023, soit 42 % de moins que 
sur la même période en 2022 (1 583 
immatriculations).

©
 S

hu
tte

rs
to

ck

En raison des perturbations rencontrées 
sur le Guichet unique en ligne des 
formalités d’entreprise, il est à nouveau 
possible d’utiliser le site Infogreffe.fr 
ou d’avoir recours à l’envoi papier pour 
certaines formalités.
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UNE COO  PÉRATIVE 
POUR  

L’ENERGIE DES   
La démarche de la CCI Nantes 

St-Nazaire est une première en 
France, avec la création d’une 

société coopérative, la Scic Estuaire 
Énergies, pour permettre aux 

entreprises de mutualiser leurs 
achats énergétiques, décarboner 

leurs activités et développer les 
productions d’énergie renouvelable.  

Par Éric CABANAS

L’idée n’est pas de créer une société financière, mais 
bien une coopérative pour sécuriser l’accès à l’éner-
gie, la maîtriser mieux afin de donner une visibilité 
à plus long terme », prévient Yann Trichard, pré-
sident de la Chambre de commerce et d’industrie 
de Nantes St-Nazaire. Une dizaine d’entreprises 
sont déjà engagées dans cette initiative, comme les 

groupes Fétis, Cetih, Keran, Lacroix, la Banque Populaire grand 
Ouest, Idea ou l’entreprise Charier. « Il s’agit de contribuer à 
ce que nos entreprises participent activement à la décarbo-
nation et à la production locale d’électricité. En même temps, 
nous accompagnons une stabilité de nos coûts de production, 
tout en étant contributifs dans le changement climatique. C’est 
une participation territoriale à une forme de pérennisation de 
l’énergie pour nos entreprises, faire ensemble pour mieux dé-
carboner, mieux produire et s’entraider autour de l’énergie », 
souligne Yann Trichard. 

UNE CENTRALE D’ACHAT
« Nombre d’entreprises ont des contrats qui se terminent en 
2023, sur des prix fixés il y a deux ou trois ans, avec des 
marches non négligeables à franchir pour leur modèle éco-
nomique de l’année prochaine : il y a un enjeu. Parallèlement, 

il y en a un équivalent avec la production, car nous avons sur 
notre territoire des producteurs d’énergie très avancés sur 
leur projet qui ont l’alternative de la revente totale à un grand 
opérateur, mais d’autres qui ont envie de garder la main sur 
leurs installations et qui sont très intéressés par le modèle de 
la Scic », assure Franck Sprecher, responsable mission de la 
Scic Estuaire Énergies.
La centrale d’achats ainsi mise en place doit permettre d’avoir 
un accès à l’énergie à des prix impossibles à obtenir seul, la 
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COO  PÉRATIVE 
POUR   SECURISER 

L’ENERGIE DES   ENTREPRISES

coopérative pouvant, en son nom propre, négocier avec les 
producteurs d’électricité et en faire bénéficier les entreprises 
sociétaires ou clientes. 

« L’ÉNERGIE, UN ACHAT COMPLEXE  
ET STRATÉGIQUE » 
« Nous proposons à l’entreprise d’être actionnaire de son 
courtier en énergie, de son prestataire en décarbonation et 

de l’entreprise de production locale. C’est là qu’est le captage 
de la valeur. L’idée est d’accélérer le processus », note encore 
Franck Sprecher. 
François Guérin, PDG du Groupe Cetih, le reconnaît : « On 
ne parlait pas des achats d’énergie dans nos entreprises car 
nous étions depuis des années avec une énergie stable et 
abondante, il y avait zéro question. Ce n’était pas un sujet 
stratégique. Aujourd’hui, c’en est devenu un, de par la hausse 
des coûts et la possibilité de manquer d’énergie. C’était un 
achat simple, c’est devenu un achat complexe et stratégique. 
Le sujet est le même pour toutes les entreprises. On a intérêt 
à avoir une démarche collaborative. On peut le gérer dans 
une structure comme la Scic ». 
L’aventure peut même amener de nouvelles idées, de nou-
veaux projets et « déboucher sur un savoir-faire territorial 
que nous n’imaginons pas », estime, à l’instar des autres en-
trepreneurs engagés dans l’aventure, Yves Gillet, président 
du Groupe Keran. 
L’initiative répond aux préoccupations de nombre d’entre-
prises engagées dans la décarbonation. Pour Bruno Lescher, 
chief impact officer (CIO) de Fétis Group, qui souhaite jouer 
le rôle de catalyseur dans ce domaine au sein du tissu éco-
nomique local, « le sujet de l’énergie a tout son sens dans ce 
contexte de transformation. Il nous faut une stratégie éner-
gie. Le fait d’avoir une fiabilisation, une stabilisation et une 
vision à long terme de nos prix d’achat d’énergie est extrê-
mement important. L’énergie est quelque chose de collectif, 
cela a vraiment du sens de travailler ensemble dans ce sens. 
Ce sont les raisons pour lesquelles nous nous associons à la 
démarche de la CCI et apportons notre soutien total à la Scic 
Estuaire Énergies ».
La Scic Estuaire Énergies, société coopérative sous forme de 
SAS, a été créée en février 2023. Les entreprises peuvent en 
devenir sociétaires via la prise d’une part sociale d’une va-
leur minimum allant de 1 000 € à 3 000 € suivant le collège 
d’appartenance. Elles peuvent ainsi compléter leur démarche 
RSE répondant à plusieurs objectifs de développement du-
rable fixés dans le cadre de l’Agenda 2030.

De g. à d. : Bruno Lescher 
(Fétis Group), Yann Trichard 

(CCI Nantes St-Nazaire), 
Franck Sprecher (Scic Estuaire 

Énergies), Yves Gillet  
(Groupe Keran) et François 

Guérin (Groupe Cetih). 
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LE GRAND   LIFTING 
DES

 FLANERIES 
Situé au nord de La Roche-sur-Yon, le plus vaste centre commercial  

de Vendée va s’offrir une cure de jouvence. En ce début d’année,  
les Flâneries, rachetées l’an dernier par Atom Group, ont entamé leur 

mue pour répondre aux nouveaux enjeux du secteur du commerce  
et devenir un véritable outil d’attractivité du territoire. 

Par Alexandrine DOUET

L’idée est de recréer un lieu de vie où l’on peut à la 
fois faire du shopping et profiter d’activités de loi-
sirs ». Tugdual Rabreau, président d’Atom Group, 
fait part de ses ambitions, près de huit mois après 
le rachat du centre commercial yonnais qui compte 
une soixantaine d’enseignes. Fondées en 1996 par 
la famille Bénatier, les Flâneries, à l’architecture  

« visionnaire » avec une galerie tout en longueur déployée sur 
600 m, restent aujourd’hui « un temple de la consommation », 
attirant 5 millions de visiteurs par an. Pour cette acquisition 
dont le montant reste confidentiel, le groupe sablais, spécia-
lisé dans la reprise et la création d’entreprises agroalimen-
taires, s’est associé à la société yonnaise Cima Patrimoine et 
au groupe nantais Foncière Magellan. « Après avoir vendu en 
2018 la société Paso au groupe Fleury Michon que nous avons 
accompagné jusqu’en 2020, nous cherchions à diversifier nos 
investissements », précise le dirigeant, annonçant un projet 
d’envergure avec, à la clé, un investissement de 25 M€ jusqu’en 
2030. Les travaux et aménagements intérieurs et extérieurs 
ont été confiés au cabinet vendéen Periot Architecte Durable, 
concepteur des sièges sociaux de Cougnaud Construction et 
RCM, situés à proximité.

INTERSPORT À LA PLACE DE MR. BRICOLAGE
« Nous souhaitons aujourd’hui attirer de nouvelles enseignes 
sur le territoire de La Roche-sur-Yon », poursuit Tugdual 
Rabreau. Avant la reprise officialisée le 30 juin 2022, la gale-
rie commerciale a vu l’arrivée de nouvelles enseignes, parmi 
lesquelles Normal, Butlers, La Famille Mary, La Maison du 
Savon de Marseille, ou encore Les Coiffeurs. Mais le premier 
gros chantier mené par la société sablaise est le transfert 

d’Intersport, l’une des enseignes phares du centre commer-
cial, dans les anciens locaux de Mr. Bricolage, à l’entrée Sud, 
qui étaient fermés depuis juillet 2020. Passant de 2 500 m² 
à 4 300 m², le magasin de sport « qui se sentait à l’étroit » 
va pouvoir proposer des mètres linéaires supplémentaires et 
revenir dans le top 3 des boutiques françaises de la fran-
chise. Sa réouverture est prévue le 8 mars. Dans le même 
temps, quatre candidats du secteur textile-habillement sont 
en lice pour reprendre la surface libérée, qui sera divisée en 
deux cellules. « Nous avons jusqu’à fin mai pour livrer les 
lieux aux deux enseignes qui seront choisies, avec une ou-
verture programmée à la rentrée. » 

EST EN MARCHE

De g. à d. Olivier Vallée, Alain Garrec et 
Tugdual Rabreau, dirigeants d’Atom Group.

©
 P

at
ric

ia
 R

ob
in

ea
u

10 IJ - N˚ 7137 - Vendredi 3 mars 2023

L’
E

S
S

E
N

T
IE

L
 D

E
 L

A
 S

E
M

A
IN

E
 

ACTUALITÉ



LE GRAND   LIFTING 
DES

 FLANERIES 

UN “FOOD COURT” À L’HORIZON 2024
Quant à l’ancienne cour des matériaux de Mr. Bricolage, 
elle sera rénovée pour créer deux surfaces commerciales. À 
proximité, sera réalisé un “food court”, un vaste espace de 
restauration de 900 m² qui devrait être livré à l’été 2024. 
« Cela permettra d’avoir une offre diversifiée, avec six ou sept 
spécialistes nationaux ou de notoriété locale. La partie places 
assises sera mutualisée dans l’objectif de pouvoir partager 
les plats issus des différentes enseignes », commente le pré-
sident d’Atom Group. Waffle Factory et la Brasserie JR, déjà 
présents dans la galerie, ont d’ores et déjà prévu de venir s’y 
installer. « On pourra également proposer une terrasse de 
500 m², ainsi qu’une aire de jeux, pour proposer un endroit 
où les familles aiment se retrouver », ajoute le dirigeant. Le 
coût pour cette première tranche de travaux est estimé à en-
viron 5 M€.

VERS UNE RÉDUCTION  
DE L’EMPREINTE CARBONE
Parmi les grandes ambitions d’Atom Group, figure aussi l’ob-
tention d’une certification environnementale, tandis que la 

loi  impose de réduire de 40 % la consommation énergétique 
des bâtiments du secteur tertiaire à horizon 2030. Outre la 
végétalisation des abords du centre commercial, il est aussi 
prévu d’installer sur la toiture des panneaux photovoltaïques, 
qui permettront aux commerçants de réduire leur facture. 
Est également en projet la mise en place sur la partie sta-
tionnement d’ombrières pouvant générer de l’énergie pour 
alimenter des bornes électriques. « Nous travaillons avec la 
Ville de La Roche-sur-Yon pour le réaménagement du plan 
de circulation. Un appel d’offres sera lancé cet été. Il s’agit de 
faciliter les accès vers le centre-ville, avec la création d’une 
aire de covoiturage ou encore le développement de la partie 
mobilités douces et du réseau des transports en commun », 
ajoute le chef d’entreprise qui, dans le même temps, se dé-
fend de vouloir concurrencer les commerces du centre de La 
Roche-sur-Yon. « Nous avons une complémentarité natu-
relle », souligne Tugdual Rabreau, par ailleurs propriétaire de 
plusieurs enseignes de restauration  dans la préfecture ven-
déenne. Il se veut optimiste concernant l’avenir du commerce 
physique. Selon lui, les consommateurs « ont une overdose 
du commerce virtuel après le Covid, et ont aujourd’hui envie 
de revenir dans les magasins ».
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Le coût des travaux de rénovation du 
centre commercial des Flâneries à  
La Roche-sur-Yon est évalué à 25 M€.
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OPÉRATION   RECRUTEMENT 
AVEC LE BIG BANG   DE L’EMPLOI

Dans un contexte de pénurie de main-
d’œuvre, le Conseil régional des Pays de 

la Loire lance le Big Bang de l’emploi, 
une opération « coup de poing » qui vise 

à rapprocher candidats et entreprises.

Par Gildas PASQUET

Une grande tournée régionale pour trouver sa 
voie et son emploi » : c’est l’idée derrière le 
Big Bang de l’emploi, opération organisée par 
la Région Pays de la Loire durant ce mois de 
mars. Si c’est le Maine-et-Loire, avec Angers, 
qui a ouvert le bal les 3 et 4 mars, les quatre 
autres départements ligériens accueilleront 

chacun à leur tour le rendez-vous, à La Roche-sur-Yon les 10 
et 11 mars, avant Laval, Le Mans et enfin Nantes les 31 mars et 
1er avril. 

RÉINVENTER LES CODES
Concrètement, l’événement vise à « réinventer les codes 
pour inspirer le plus grand nombre », à travers un parcours 
en trois parties : "Planète orientation", "Exploration des mé-
tiers" et "Galaxie de l’emploi". Pour la première, les candi-
dats peuvent créer leur parcours d’orientation avec l’aide de 
professionnels, de vidéos et de quiz métiers. Deux "orien-
tibus" les accueillent également à leur bord et contribuent 
à élargir leur champ des possibles à l’aide de casques de 
réalité virtuelle, de tablettes et de vidéos métiers. Place en-
suite à l’Exploration des métiers avec un dôme vidéo 360° 
immersif mettant en lumière les professions de quatre do-
maines : tourisme, industrie, énergies renouvelables et agri-
culture-agroalimentaire. Des espaces sont également dédiés 
à sept filières qui recrutent en Pays de la Loire : industrie, 
construction, mobilités, santé, agriculture-agroalimentaire, 
numérique et sécurité. L’occasion, là-aussi, de sortir des sen-
tiers battus avec différentes activités ludiques : simulateurs, 
douches sonores (systèmes de diffusion de son), robots in-
telligents… Enfin, direction la Galaxie de l’emploi, où le pu-
blic peut créer son CV vidéo et où se tiennent des ateliers de 

conseil afin de préparer ses entretiens. Clou de la visite : un 
job dating dans la "Grande roue de l’emploi". 

DÉJÀ COMPLET CÔTÉ ENTREPRISES
« Ce Big Bang de l’emploi est une réponse à la probléma-
tique de la tension dans les recrutements, affirme André 
Martin, vice-président au Conseil régional, en charge notam-
ment de l’emploi et de la formation. On a encore de nom-
breux postes à pourvoir dans nos entreprises, il reste encore 
des demandeurs d’emploi et on n’arrive pas à faire se ren-
contrer l’offre et la demande. Le Big Bang de l’emploi est une 
opération coup de poing qu’on souhaite mener dans les bas-
sins d’emploi pour favoriser la rencontre entre les recruteurs 
et les demandeurs d’emploi ». 
Finis les traditionnels job-datings, CV et lettres de motivation 
avec cette opération au format original. « L’idée est de don-
ner un nouveau souffle aux rencontres entre recruteurs et re-
crutés en initiant de nouveaux modes de contact », explique 

Les organisateurs veulent 
renouveler les rencontres entre 
recruteurs et candidats, à l’image 
du job dating qui se tiendra dans 
la “Grande roue de l’emploi”.



L’UIMM  
veut attirer les talents 

dans l’industrie
L’industrie ligérienne fait partie de ces secteurs 

qui connaissent des tensions marquées en 
matière d’emploi. « Nous avions près de 15 650 
projets de recrutements sur l’année 2022, soit 

une augmentation de 40 % par rapport à 20211, 
rappelle Hervé Thomas, délégué général de l’UIMM 

Loire-Atlantique (Union des industries et métiers 
de la métallurgie). Nous avons une augmentation 
constante depuis quelques années des besoins de 

nos entreprises, avec six projets de recrutement 
sur dix qui sont jugés difficiles à réaliser par les 
employeurs. » Et la tendance n’est pas près de 
s’inverser : « Les entreprises ont des carnets de 

commande très satisfaisants, ce qui veut dire que l’on 
va certainement continuer à rencontrer des difficultés 

pour recruter. » Les métiers particulièrement 
en tension ? Monteurs ajusteurs, assembleurs 

mécaniques, usineurs, soudeurs ou encore électriciens.
Dans ce contexte, pour Hervé Thomas, la participation 

de l’UIMM au Big Bang de l’emploi était logique, 
afin d’attirer les talents et faire découvrir un secteur 

parfois méconnu : « L’image de l’industrie n’est 
pas toujours celle qu’elle devrait être en ce qui 

concerne la réalité de nos métiers et il est important 
de pouvoir le montrer, explique-t-il. Il y a de 

l’emploi ainsi que des perspectives de carrières très 
importantes, avec des entreprises qui évoluent et tout 

ce qu’il faut en matière de formation continue ».

1. Données issues de l’enquête annuelle sur les projets 
de recrutement, publiée en août 2022 par l'Observatoire 
régional des compétences industrielles (Orci) des Pays 
de la Loire. Lire aussi IJ n°7123.
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OPÉRATION   RECRUTEMENT 
AVEC LE BIG BANG   DE L’EMPLOI

André Martin. L’événement est aussi le moyen, à travers les 
robots, l’intelligence artificielle ou les exosquelettes, de don-
ner à voir des métiers qui se transforment, « que ce soit dans 
la santé, l’alimentation, l’industrie… Nous voulons attirer les 
jeunes vers ces métiers qui recrutent, avec ces technologies 
innovantes qui s’introduisent au quotidien dans nos entre-
prises », détaille André Martin.
Signe d’un réel besoin, du côté des entreprises souhaitant 
participer au rendez-vous, le Big Bang de l’emploi affiche 
complet sur les cinq destinations. « En revanche, il n’y a pas 
de limite pour les demandeurs d’emploi et les jeunes en re-
cherche d’orientation », rappelle André Martin. Coût global 
de l’opération : « autour de 2 M€ », indique l’élu, avec des 
financements par les entreprises partenaires de l’événement 
(Actual, Bigard, Chantiers de l’Atlantique, Engie…). Et l’aven-
ture ne devrait pas s’arrêter là : « Si cela fonctionne bien, on 
pourra se donner rendez-vous pour cinq autres bassins d’em-
ploi dans les années qui viennent », annonce André Martin.
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COMMENT LES   
GRACE   

AIDES A L’INT  ERNATIONAL
Selon l’étude de l’Insee en date du 21 février, les entreprises exportatrices 

des Pays de la Loire aidées réalisent de meilleures performances à l’export 
et en emploi que celles non-aidées. Deux ans après l’octroi des aides, le 

chiffre d’affaires à l’export des entreprises accompagnées progresse alors 
qu’il aurait baissé si elles n’en avaient pas bénéficié. 

Par Nicolas LE PORT

Acteur clé du développement économique, 
la Région a défini dès 2016 une stratégie, à 
travers son schéma régional de développe-
ment économique, d’innovation et d’inter-
nationalisation (SRDEII), pour faire émerger 
les petites et moyennes entreprises (PME) 
du futur à l’international. Dans les Pays de 

la Loire, les entreprises peuvent bénéficier de cinq disposi-
tifs d’aide (lire également l’encadré) de la part de la Région 
et de ses partenaires économiques (chambres consulaires ou 
Bpifrance). Deux objectifs sont visés : aider les entreprises 
exportatrices à se développer mais aussi celles n’ayant pas 
encore d’activité à l’international à s’ouvrir vers des marchés 
extérieurs. Ces dispositifs s’adressent principalement aux PME 
– y compris les microentreprises – ayant des activités indus-
trielles, agricoles, commerciales et de services aux entreprises, 
à fort potentiel d’exportation. Parmi les 200 000 PME des Pays 
de la Loire (hors agriculture), 119 000 sont éligibles aux aides 
à l’international. 
Dans ce contexte, évaluer l’efficacité de ces aides sur le dé-
veloppement économique des entreprises à l’export et la 
progression de l’emploi apparaît donc comme un enjeu de 
politique publique. De plus, la connaissance de l’impact des 
aides en fonction du profil des entreprises permet d’amélio-
rer les règles d’attribution de ces aides.

DES BÉNÉFICES À L’EXPORT  
ET SUR LA CRÉATION D’EMPLOIS
Les résultats de l’étude montrent que les entreprises expor-
tatrices des Pays de la Loire ayant bénéficié des aides ont de 
meilleures performances à l’export et en emploi que celles 

non aidées. En effet, deux ans après l’obten-
tion de l’aide, leur chiffre d’affaires à l’export 
progresse de 6,8 % alors qu’il aurait baissé de 
8,7 % sans coup de pouce financier. Le chiffre 
d’affaires à l’export des entreprises éligibles, 
mais n’ayant pas bénéficié des aides, baisse 
quant à lui de 4,6 % sur la même période. 
Et trois ans après l’attribution des aides, ces 
écarts s’amplifient avec un effet sur le chiffre 
d’affaires à l’export de +21,4 points. 
Autre bénéfice : les entreprises aidées 
créent en moyenne davantage d’emplois que leurs homo-
logues non aidées. Dans les deux ans suivant le versement 
de l’aide, l’emploi augmente plus vite (+5 %) que pour les 
non-bénéficiaires (+1,5 %). 
Toutefois, ces écarts sont à relativiser : ils peuvent s’expliquer 
par l’effet des aides, mais aussi par le profil des entreprises 
bénéficiaires. En effet, ces dernières disposent a priori d’un 
plus fort potentiel que celles non-aidées. Elles sont de taille 
plus grande : 69,1 % sont des PME contre 47,2 % des entre-
prises non aidées et la moitié dégage un chiffre d’affaires 
de plus de 3,6 M€, contre 34 % des entreprises non aidées. 
Une tendance qui s’explique par le fait que les entreprises de 
plus grande taille ont des structures administratives mieux 
adaptées au montage des dossiers d’aides, ainsi qu’une or-
ganisation leur permettant un développement plus rapide à 
l’international. Les entreprises aidées ont d’ailleurs une meil-
leure implantation sur le marché à l’international : leur taux 
d’export est toujours supérieur à celui des entreprises non 
aidées. Il est en moyenne de 24 %, soit 8,1 points de plus que 
pour les entreprises non aidées.
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COMMENT LES   PME PERFORMENT
GRACE   AUX 

AIDES A L’INT  ERNATIONAL

UN SOUTIEN UTILE POUR SE LANCER  
À L’EXPORT 
En ce qui concerne la répartition des aides, le commerce de 
gros est le secteur le plus aidé à l’international dans les Pays 
de la Loire. De 2014 à 2016, il représente 19 % des entreprises 
aidées. Viennent ensuite les industries agroalimentaires 
(12 %), la fabrication de machines et équipements d’usage 
général (9 %), ainsi que les activités de services d’architec-
ture et d’ingénierie et services de conseil technique connexes 
(7 %). Dans la région, ces quatre secteurs sont aussi ceux qui 
exportent le plus en volume. 
Enfin, sur l’ensemble des entreprises aidées entre 2014 et 
2016, 260 n’ont pas exporté l’année où elles ont reçu l’aide, 
soit 23 % des entreprises aidées sur cette période. Parmi les 
entreprises non exportatrices l’année de l’aide, 26,8 % ex-
portent l’année suivante. Et deux ans après l’octroi de l’aide, 
cette part atteint 30 %. Par comparaison avec l’ensemble des 
entreprises éligibles non aidées et ayant un profil similaire, 
2,6 % d’entre elles exportent deux ans plus tard, soit douze 
fois moins que les entreprises aidées ! De quoi démontrer 
que les aides à l’international apportent un soutien précieux.

LES CINQ DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À L’INTERNATIONAL
1. Prim’Export : une subvention de 40 000 € HT 
maximum est accordée aux entreprises pour 
des projets liés à une participation à un salon 
professionnel, une mission de prospection 
commerciale à l’étranger ou une réalisation de 
prestation de conseil en stratégie internationale. 
2. Conseil Export : des conseillers de la Chambre 
de commerce et d’industrie (CCI) ou de la Chambre 
régionale d’agriculture (CRA) des Pays de la Loire 
accompagnent les chefs d’entreprise pour établir 
un diagnostic de leurs capacités à aller à l’export et 
établir une stratégie de long terme. 
3. Prospect Export : une subvention (de 50 % 
maximum des frais d’organisation de l’opération à 
l’international) est accordée par la CCI Pays de la 
Loire ou la CRA aux entreprises pour des missions 
collectives de prospection internationale. 
4. Init’Export : une subvention est accordée aux 
entreprises pour se doter d’outils de communication 
et/ou marketing destinés aux marchés étrangers. 
L’aide de la Région est de 50 % des dépenses 
éligibles hors taxes constituées par le devis du 
prestataire extérieur. Elle peut être attribuée une fois 
par an, dans la limite de 2 000 €.
5. Volontaires internationaux en entreprise 
(VIE) : ce dispositif s’adresse à la fois aux PME et 
aux entreprises de taille intermédiaire (ETI). La 
subvention permet aux entreprises de confier une 
mission professionnelle à l’étranger de deux ans à 
une personne ayant entre 18 et 28 ans. L’aide de  
la Région permet de financer 100 % des indemnités 
la première année de mise en place d’un VIE.
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DÉFAILLANCES : EN 2023 
LES ENTREP  RISES DOIVENT 

« COURBER   L’ECHINE »
Dans une étude rendue publique  

mi-février, Altares fait le bilan des défaillances 
d’entreprises en Pays de la Loire en 2022. Une 

photographie complétée par l’analyse des 
présidents des tribunaux de commerce de 

Loire-Atlantique et Vendée.

Par Nelly LAMBERT

En 2022, selon une étude du groupe Altares, expert 
en information sur les entreprises, les Pays de la 
Loire ont enregistré 1 714 défaillances, en hausse de 
52 % sur un an. Un chiffre un peu au-dessus de la 
moyenne nationale (+49,9 %). Néanmoins, la ré-
gion a compté encore 450 défauts de moins qu’en 
2019 (-20,9 %). 

La Sarthe présente la plus forte dégradation (+80 %) alors 
qu’elle enregistrait les meilleures tendances en 2021. De 
son côté, la Loire-Atlantique, qui concentre près de 40 % des 
défaillances (672) de la région, un chiffre à mettre toutefois 
en perspective de son poids économique, a « contenu » la 
hausse à +43 %, ralentissant ainsi la dégradation régionale. 
Le Maine-et-Loire fait mieux que la Loire-Atlantique en li-
mitant l’augmentation à +28 %. En revanche, la Vendée voit 
ses courbes s’inverser en passant de -14 % en 2021 à +76 % 
en 2022, avec 317 procédures collectives ouvertes. « Si le re-
tour aux normes d’avant Covid s’amorce depuis un an, l’aug-
mentation des défaillances s’accélère de manière alarmante 
pour les très jeunes entreprises et les PME de moins de 50 
salariés dont plus d’une centaine a défailli en 2022, un plus 
haut sur quatre ans », souligne l’étude d’Altares. 103 PME de 
moins de 50 salariés ont ainsi défailli (+68,9 %), un chiffre 
au plus haut depuis 2018 (119). Quant aux jeunes entreprises, 

elles sont extrêmement vulnérables, avec une augmentation 
des défaillances de 86 %. 
Les activités B2C apparaissent en première ligne sur le front 
des défauts, en particulier la restauration et le second œuvre 
du bâtiment, souligne l’étude d’Altares. Mais le B2B est éga-
lement en tension.

2023, L’ANNÉE DE TOUS LES DANGERS ?
Dans ces conditions, le début d’année est forcément regardé 
avec attention. Directeur des études Altares, Thierry Millon 
estime dans un communiqué que la région des « Pays-de-
la-Loire pourrait repasser la barre des 2 000 défauts [en 
2023]. Un nombre certes important mais plutôt raisonnable 
au regard du contexte très difficile que nous traversons. » 
Une analyse partagée par le président du tribunal de com-
merce (TC) de La Roche-sur-Yon, Bernard Pontreau, qui livre 
les premiers chiffres pour 2023. Avec 45 ouvertures de pro-
cédures collectives sur les deux premiers mois et un mois de 
mars qui devrait en compter 35, l’heure est à la prudence. 
« On avait visé 400 ouvertures en 2023, on n’y sera pas », 
analyse-t-il néanmoins, précisant par ailleurs que les dos-
siers en question concernent de très petites entreprises, ne 
mettant pas en jeu un nombre d’emplois important.

Loïc Belleil
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DÉFAILLANCES : EN 2023 
LES ENTREP  RISES DOIVENT 

« COURBER   L’ECHINE »

Même tonalité en Loire-Atlantique du côté des TC de Nantes 
et Saint-Nazaire. À Nantes, le président Loïc Belleil constate 
que le début d’année suit pour l’heure la même ligne que 
2022. À Saint-Nazaire, Philippe Martin s’inquiète néanmoins 
du resserrement des trésoreries, voyant passer beaucoup 
plus d’injonctions de payer. Autre source d’inquiétude selon 
le président du TC : « L’Urssaf, traditionnellement gros pour-
voyeur d’ouvertures de procédures collectives, a eu pour ins-
truction de reprendre ses assignations, suspendues depuis le 
Covid, à partir de février », indique-t-il. Ce que confirme Loïc 
Belleil. Le président du TC de Nantes précise que la procé-
dure de l’Urssaf durant deux mois, il s’attend à voir arriver en 
avril plus d’entreprises en difficulté. 
Le directeur des études Altares poursuit avec cette mise en 
garde : « Pour certaines TPE et PME, les chances de survie 
sont compromises. Pour une partie d’entre elles, la fragilité 
de leur structure financière est en cause. Pour d’autres, c’est 
paradoxalement leur incapacité à honorer des carnets de 
commandes pourtant bien remplis qui pourrait les amener 
au défaut. En cause, les difficultés d’approvisionnement, l’ex-
plosion des coûts des matériaux et les problèmes de recru-
tement. Dans tous les cas, les prêteurs seront plus exigeants 
et se concentreront sur les sociétés dont les bilans seront les 
plus solides. »

PLUS DE MANDATS AD HOC  
ET DE CONCILIATIONS
Note d’espoir dans un tableau qui tend 
à s’assombrir, Bernard Pontreau relève  
« une très forte augmentation du nombre de 
recours aux mandats ad hoc et à la conci-
liation », deux procédures de règlement 
amiable des difficultés des entreprises. De-
puis le début de l’année, le président du TC 
de la Roche-sur-Yon indique qu’une tren-
taine ont d’ores et déjà été ouvertes. À titre 

de comparaison, le chiffre était de 57 pour toute l’année 2021 
(115 en 2022). Il y voit le fruit du travail pédagogique mené 
depuis des années auprès des clubs d’entreprises, des asso-
ciations professionnelles et autres syndicats patronaux, afin 
de valoriser ces procédures. « J’axe tout sur la prévention », 
confirme-t-il, ajoutant que les entreprises qui ont recours à 
ce type de procédures ont une taille plus significative, avec 
davantage d’emplois à la clé donc.
Même satisfaction sur ce point chez Loïc Belleil, qui se mobi-
lise lui aussi pour inciter les entreprises à davantage recourir 
au mandat ad hoc et à la conciliation. À Nantes, les profils 
des entrepreneurs qui y recourent actuellement sont « ré-
vélateurs de la dynamique en Loire-Atlantique », relève Loïc 
Belleil, qui dit recevoir beaucoup de dirigeants de start-up 
du numérique, « experts dans leur domaine, mais dépassés 
par la gestion et qui viennent chercher du temps » à travers 
ces procédures.
Les présidents des tribunaux de commerce en Loire-At-
lantique et Vendée invitent dans la mesure du possible les 
entreprises à « courber l’échine », selon les mots de Ber-
nard Pontreau, en attendant une stabilisation des facteurs 
conjoncturels mettant en danger les activités, stabilisation 
qui ne devrait pas manquer d’arriver, et à continuer d’investir. 
« Tout cela va se réguler », estime-t-il en conclusion.

Philippe MartinBernard Pontreau
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       Bertrand 
             BILLAUD
président de la toute 

jeune CIP Vendée

LE CIP VENDÉE ÉPAULE LES

ENTREPRISES EN
    DIFFICULTE

Depuis juillet 2022, la Vendée dispose d’un Centre 
d’information sur la prévention des difficultés des entreprises.  

Le CIP met à disposition des entrepreneurs inquiets des 
experts-comptables, avocats, anciens juges et conseillers 

économiques. Un service gratuit et confidentiel porté  
par des organisations et fédérations professionnelles, ainsi 

que par les chambres consulaires.

Par Marie LAUDOUAR

L’union fait la force, surtout 
quand il s’agit d’« orienter les 
entreprises en difficulté et de 
leur donner les moyens d’évi-
ter une liquidation ». D’où l’idée 
de créer en Vendée, en juillet 
2022, un Centre d’information 

sur la prévention des difficultés des en-
treprises (CIP). À l’initiative de ce projet 
associatif, des professionnels du chiffre 
et du droit (Confédération générale des 
juges consulaires de France, Ordre des 
experts-comptables, Compagnie natio-
nale des commissaires aux comptes), les 
chambres consulaires (Chambre des mé-
tiers et de l’artisanat (CMA) et Chambre 
de commerce et de l’industrie (CCI)), ain-
si que l’U2P (Union des entreprises de 
proximité) et le Medef. 
La mission de cette nouvelle association 
locale : aider les dirigeants à « antici-
per les difficultés, évaluer la situation 
de leur entreprise, les écouter et les in-
former pour rebondir », indique le CIP 
Vendée dans un communiqué. Bertrand 
Billaud, président de l’U2P Vendée, 
en est le président. Près d’une dizaine 
d’organisations, fédérations et organi-
sations en lien avec les entreprises ven-
déennes y adhèrent.1

UN OUTIL DE PRÉVENTION
Le CIP Vendée répond à un réel besoin 
dans la région. « Après de multiples pé-
riodes difficiles, certaines structures, déjà 
affaiblies par des difficultés structurelles, 
sont dorénavant confrontées à de nou-
veaux défis conjoncturels : pénuries et 
hausses des prix des matières premières, 
de l’énergie et du carburant, baisse du 
chiffre d’affaires, report voire annulation 
de projets clients importants, soucis de 
recrutement… Ces derniers peuvent ra-
pidement faire basculer un équilibre fi-
nancier déjà fragilisé », souligne Daniel 
Laidin, président de la CMA Vendée.
Résultat ? Après un ralentissement du 
nombre de défaillances grâce aux aides 
Covid et autres dispositifs de soutien 
aux entreprises, les procédures collec-
tives sont en forte hausse en Vendée, 
en 2022 : +86 % sur un an2. Un chiffre 
à relativiser car 2021 reste une année 
marquée par le Covid. « Anticiper les 
difficultés augmente les chances de 
les dépasser et donc d’éviter les défail-
lances », insiste le CIP Vendée.

GRATUIT ET CONFIDENTIEL
À qui s’adresse ce service ? À tout chef 
d’entreprise en difficulté, profession libé-

rale, entreprise artisanale ou commerçant, 
quel que soit son statut. Il suffit d’appeler 
le numéro suivant (national) : 0800 100 
259. Le CIP national oriente ensuite loca-
lement. Le chef d’entreprise expose sa si-
tuation devant une commission dite “En-
tretien du jeudi”. Composée d’un ancien 
juge du tribunal de commerce, d’un avo-
cat, d’un expert-comptable et éventuelle-
ment d’un conseiller économique (CMA 
pour les artisans, CCI pour les commer-
çants), elle a lieu chaque troisième jeudi 
du mois à la CMA Vendée. Elle donne 
des conseils, préconise un plan d’actions 
ou oriente, le cas échéant, vers des par-
tenaires. 

1. FFB 85, Medef 85, CMA85, Capeb 85, 
CCI 85, U2P 85, Association des magis-
trats consulaires, Compagnie régionale 
des commissaires aux comptes Ouest At-
lantique, Conseil régional de l’Ordre des 
experts-comptables.
2. Source : Tribunal de commerce de La 
Roche-sur-Yon.
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MERCREDI 15 MARS
• Impôt sur les sociétés : télépaiement de l’acompte d’impôt sur les sociétés. 
Chaque acompte trimestriel est en principe égal à 25 % de l’impôt dû. Aucun 
acompte n’est à verser lorsque le montant de l’impôt est inférieur à 3 000 €.
Rappelons qu’à compter de 2023, le taux réduit de 15 % s’applique jusqu’à 
42 500 € de bénéfice imposable (contre 38 120 antérieurement).
• Employeurs de moins de 50 salariés : déclaration sociale nominative (DSN) 
sur le site Net-entreprises.fr et télépaiement des cotisations sociales sur les 
salaires de février payés en janvier ou février.

SAMEDI 25 MARS
• Employeurs de plus de neuf salariés et employeurs de neuf salariés au plus 
ayant opté pour le paiement mensuel : paiement des cotisations de retraite 
complémentaire Agirc-Arrco sur les salaires de février 2023.

DIMANCHE 26 MARS
• Passage à l’heure d’été : à 2h du matin, ajouter une heure.

VENDREDI 31 MARS
• Obligation d’information des cautions – Les créanciers professionnels 
doivent faire connaître à la caution personne physique le montant du principal 
de la dette, des intérêts et autres accessoires restant dus au 31 décembre de 
l’année précédente.
Il doit également rappeler à la caution personne physique le terme de son 
engagement, ou sa faculté de résiliation à tout moment si le cautionnement 
est à durée indéterminée, les conditions dans lesquelles la résiliation peut être 
exercée devant aussi être précisées.
En cas de manquement à cette information, le créancier perd les intérêts échus 
entre deux informations effectuées.
Cette obligation s’applique aussi au cautionnement souscrit par une personne 
morale envers un établissement de crédit ou une société de financement en ga-
rantie d’un concours financier accordée à une entreprise (Code civil, article 2302).

DATES VARIABLES 
• Télérèglement de la TVA afférente aux opérations de février.
• TVA au régime des acomptes provisionnels : télépaiement de l’acompte 
afférent aux opérations de février.

• Jours ouvrables :
• Jours ouvrés : 

Fermeture samedi et dimanche
Fermeture dimanche et lundi

27 jours

23 jours
23 jours

   PROFESSIONNELS

AGENDA
DE MARS

INDICE DE RÉFÉRENCE LOYERS - IRL 
(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

IRL DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

1er TRIMESTRE 2022 133,93 + 2,48 %

2e TRIMESTRE 2022 135,84 + 3,60 %

3e TRIMESTRE 2022 136,27 + 3,49 %

4e TRIMESTRE 2022 137,26 + 3,50 %

TAUX D’INTÉRÊT
TAUX REFI DE LA BCE 3,00 %

INDICE NATIONAL BÂTIMENT 
(Tous corps d’état)

DÉCEMBRE NOVEMBRE VARIATION 
MENSUELLE

VARIATION 
ANNUELLE

126,8 127,2 - 0,31 % + 5,93 %

INDICE DE RÉFÉRENCE 
LOYERS ACTIVITÉS TERTIAIRES - ILAT  

(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

ILAT DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

2e TRIMESTRE 2022 122,65 + 5,32 %

3e TRIMESTRE 2022 124,53 + 5,88 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX – ILC

EN NIVEAU ÉVOLUTION 
ANNUELLE

2021 T2 118,41 + 2,59 % 

2021 T3 119,7 + 3,46 %

2021 T4 118,59 + 2,42 %

2022 T1 120,61 + 3,32 %

2022 T2 123,65 + 4,43 %

2022 T3 126,13 + 5,37 %

Selon la loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie l’article L145-34 
du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés pour la révision des 
baux commerciaux :

- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ; 
-  l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que 

commerciales.

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) 

Ce changement de base n'affecte en rien le niveau 
de l’indice et son évolution.

JANVIER(1) 
2023

JANVIER 
2022

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 114,60 108,94 + 5,2 %

INDICE  
HORS TABAC 113,86 108,14 + 5,3 %

(1) Données partielles.

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 666 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute 

l’année, le gouvernement ayant décidé de fixer 
désormais un seul plafond par an (43 992 €).

SMIC AU 1ER JANVIER 2023
HORAIRE MENSUEL (35 h)

11,27 € 1 709,28 €

INDICES FÉVRIER
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Philippe Plantive,  
dirigeant de Proginov.

    VIE
ENTREPRISES

DE
S

LOIRE-ATLANTIQUE
STRATÉGIE
NOUVELLE AUGMENTATION  
DE CAPITAL POUR PROGINOV
Créé en 1996 et basé à La Chevrolière, l’éditeur de 
logiciels de gestion Proginov annonce une nouvelle 
augmentation de son capital. « Pour la quatrième fois 
de son histoire, les salariés actionnaires de Proginov 
investissent en masse, portant le capital social de 6,4 M€ 
à 8 M€ », précise un communiqué. L’annonce fait suite à 
la bourse aux actions interne qu’organise chaque année la 
société. « Lorsque la demande d’achat de parts sociales est 
très supérieure à l’offre, pour être sûre de satisfaire toutes 
les volontés, Proginov crée davantage de titres, entraînant 
une augmentation de son capital social. L’objectif est de 
donner du sens à l’initiative collective et individuelle afin 
d’enraciner les collaborateurs dès leurs premiers pas dans 
l’entreprise ». Un moyen donc pour la société de fidéliser 
ses salariés dont elle estime le turnover à moins de 2 %. Le 
capital social de Proginov est ainsi détenu à 100 % par ses 
salariés et dirigeants, dont plus de 75 % par ses salariés. 
L’entreprise compte aujourd’hui plus de 300 collaborateurs 
et a enregistré en 2021 un chiffre d’affaires de 53,7 M€.
Gildas PASQUET

VENDÉE • ÉNERGIE
UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE 
XXL POUR SODEBO
« Ce parc photovoltaïque est un projet de longue haleine que nous 
avons ouvert en 2020 et c’est aujourd’hui pour nous une réelle 
satisfaction de voir les travaux démarrer », se félicite Marie-Laurence 
Gouraud, co-présidente de Sodebo. Le groupe agroalimentaire, 
spécialisé dans les produits traiteurs frais, annonce l’installation 
prochaine de 95 000 m² de panneaux photovoltaïques sur son site 
(124 ha) implanté à Saint-Georges-de-Montaigu. Présenté comme le 
plus grand parc photovoltaïque en autoconsommation de France par 
sa superficie, le dispositif permettra de produire l’équivalent de 11 % 
de la consommation annuelle de l’ETI, « soit la consommation de 
1 280 maisons de 100 m2 en chauffage électrique sur une année », 
précise l’entreprise qui ne souhaite pas communiquer le montant de 
l'investissement pour ce projet mené en collaboration avec EDF ENR. 
Une première mise en service est prévue en novembre 2023 avec 
l’installation d’ombrières sur plusieurs parkings de la société. Suivra 
en avril 2024, la pose de panneaux photovoltaïques directement 
au sol. « Des travaux, il y en aura d’autres. Les toits de nos futurs 
bâtiments accueilleront tous des panneaux photovoltaïques » ajoute 
Marie-Laurence Gouraud, tandis que Sodebo a obtenu une autorisation 
administrative pour la construction de cinq nouvelles unités. Le 
groupe prévoit par ailleurs l’installation à partir de la fin d’année de 
bornes de recharge pour voitures électriques et hybrides. Forte de 
ses 3 000 salariés, l’entreprise familiale, qui célèbre cette année son 
cinquantième anniversaire, a enregistré l’an dernier un CA de 547 M€, 
en progression de plus de 25 % par rapport à 2021.
Alexandrine DOUET

Le plus grand parc photovoltaïque en 
autoconsommation de France sera totalement 
opérationnel à l’horizon 2024. 
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02 85 52 44 44 - nantes@tournymeyer.fr
LA CONNAISSANCE DES TERRITOIRES • 
RENNES | LORIENT/VANNES | NANTES | BORDEAUX | BAYONNE | TOULOUSE | MONTPELLIER
Tourny Meyer, 318 rue de Fougères, Immeuble le Noven, 35 700 RENNES - Transaction sur immeubles et fonds de commerce (loi Hoguet) - conseil en stratégie 

immobilière de locaux professionnels - CPI N° 3502 2018 000 028 970 délivrées par la CCI d’Ille et Vilaine - Garantie financière : GALIAN 89 rue de la Boetie, 
75008 PARIS pour un montant de 120 000 € - La société Tourny Meyer ne doit recevoir ni détenir d'autres fonds, effets ou valeurs que ceux représentatifs de 
sa rémunération ou de sa commission.

REZÉ OCEANE

À proximité du Leclerc Océane 
• Au pied du chronobus
• Nombreux stationnements 

NANTES OUEST

Au cœur d’une plateforme multimodale 
• Bâtiment récent de 2015 
• Proximité services & restaurations 

SAINT-HERBLAIN

Proximité Atlantis & ses services
• Facilité d’accès 
• Bâtiment attenant à un parc boisé

SÉLECTION BÂTIMENTS ERP : VOTRE FUTUR CAMPUS

Visuel non contractuel

Pour 2023, le groupe Beneteau 
mise sur un chiffre d’affaires de 
plus d’1,6 Md€.
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VENDÉE • CROISSANCE
BENETEAU : CHIFFRE D’AFFAIRES  
EN HAUSSE DE 23 % EN 2022
Beneteau termine 2022 sur une jolie note avec un chiffre d’affaires qui s’établit 
à 1,5 Md€, en hausse de près de 23 % sur un an. « La qualité de la gestion 
opérationnelle au cours du dernier trimestre a permis d’accélérer le rythme 
des livraisons en fin d’année pour atteindre un chiffre d’affaires au quatrième 
trimestre 2022 de 476 M€, explique le groupe vendéen. Cette progression de 
56,6 % par rapport à la même période de 2021, efface le retard de facturation 
qu’avaient engendré les difficultés d’approvisionnement du début de l’année. » Cette 
dynamique profite aussi bien à l’activité bateau, dont le CA progresse de 20 % 
pour atteindre 1,25 Md€, qu’à l’activité habitat, en hausse de 41 % avec un CA de 
257 M€.
Au sein de la division bateau, la partie moteur représente 58 % du chiffre d’affaires 
annuel. « Cette performance reflète, d’une part, la poursuite du développement de 
la distribution aux États-Unis pour les marques Beneteau et Jeanneau, et d’autre part, 
la croissance des trois marques américaines Wellcraft, Four Winns et Scarab, ainsi 
que la montée en gamme sur les segments premium », précise le groupe Beneteau. 
Côté habitat, la croissance a été portée par un marché français très dynamique, ainsi 
que par la poursuite de la croissance internationale de la division, en particulier en 
Europe du Sud. 
Avec un solide carnet de commandes, le Groupe Beneteau confirme sa prévision 
de chiffre d’affaires pour 2023. Il devrait dépasser 1,6 Md€, soit une croissance 
supérieure à 10 % sur un an. À parité constante, l’activité bateau croîtrait ainsi de 
plus de 10 %, tandis que l’activité habitat poursuivrait son expansion sur l’ensemble 
du marché européen et enregistrerait une croissance supérieure à 15 % en 2023.
Marie LAUDOUAR
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VENDÉE • DÉVELOPPEMENT 
THE FRENCH CREATORS,  
LE PETIT GROUPE QUI MONTE ! 
Né de la fusion d’Asterion Prod et du Studio Énorme en 2021, The 
French Creators est le fruit d’une intégration réussie de savoir-faire liés 
à la production audiovisuelle. Depuis le bocage vendéen, (Chauché) 
le groupe rayonne au national et à l’international pour des clients 
institutionnels, l’univers de la télévision ou celui de l’événementiel. 
« J’ai créé une première société de production en 2016, raconte Laurent 
Guilbaud, fondateur de The French Creators. Je travaillais déjà avec celui 
qui est devenu mon premier associé, Jérôme Mettling, un spécialiste de 
la post-production (3D, motion design…). Lorsque le Covid est arrivé, 
on a pu maintenir une activité et générer du business grâce au travail sur 
ordinateur ». Il précise : « Beaucoup de professionnels du secteur avec 
qui l’on travaillait en mode projet sont sortis exsangues de cette période. 
On leur a proposé d’unir nos compétences sous la bannière Asterion 
Prod. On a notamment intégré un “droniste”, un studio indépendant 
spécialisé dans la réalisation de vidéos institutionnelles… Au total, huit 
collaborateurs et un réseau de freelances permettant de se positionner 
sur des projets d’envergure ». Il ajoute : « Il y a un an et demi, j’ai repris 
le Studio Énorme, basé à Marseille. Une pépite portée par les frères 
Villien, spécialistes du mapping vidéo (projection sur et dans des 
bâtiments), qui ont rejoint l’actionnariat. L’univers de la télé est friand de 
cette technologie. De plus en plus d’émissions intègrent des écrans géants 
dans lesquels il faut mettre du contenu. On a travaillé notamment pour le 
gala des pièces jaunes sur France 2, le concert de Vitaa et Slimane ou 
des marques comme Red Bull et Spotify. Des demandes nous parviennent 
du monde entier sur cette activité de niche, s’enthousiasme-t-il. Nous 
avons fait récemment le mapping du National Day d’Arabie saoudite 
avec des projections à Riyad, La Mecque et Medina ». La holding 
de 12 collaborateurs aujourd’hui (1 M€ de CA en 2022) vise une 
croissance de 15% sur 2023. « À moins qu’un gros projet venant de 
l’étranger ne vienne booster davantage nos ambitions. »
Sophie COMTE

Le Gala des Pièces Jaunes diffusé 
sur France 2 le 28 janvier 2023 et 
produit par The French Creators.
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LOIRE-ATLANTIQUE • INITIATIVE
DES EXPERTS-COMPTABLES 

LANCENT UN ESPACE  
DE TRAVAIL PARTAGÉ

Lancé par les associés d’Abaq Conseil, cabinet d’expertise comptable 
basé à Pont-Saint-Martin, au sud de Nantes, Léchangeur est un nouvel 

espace de coworking, situé à la même adresse que le cabinet. 
“Léchangeur”, en clin d’œil à l’échangeur de Viais, tout proche, mis en 

service il y a près d’un an, et surtout parce que l’endroit se veut propice 
aux rencontres entre professionnels. « Ce n’est pas un lieu destiné à 

faire du business en tant que tel, mais plutôt un lieu d’échange, pour 
communiquer, par exemple, autour des évolutions liées aux entreprises, 

comme la dématérialisation et la digitalisation », résume Hervé 
Mabileau, associé-dirigeant d’Abaq Conseil. Un moyen pour le cabinet 
d’accueillir plus facilement ses clients et partenaires et de contribuer au 

développement économique local, le lieu étant ouvert à tous types 
d’entreprises. Espace de travail partagé de plus de 240 m2, le lieu, 

ouvert depuis janvier, propose trois offres : bureau privatisé, coworking 
ou nomade. Il comprend un parking gratuit, deux espaces cuisine, une 
salle de sport, deux cabines insonorisées, deux salles de réunion, cinq 

bureaux privatisés et une terrasse. Les entreprises ont par ailleurs la 
possibilité de s’y domicilier.

Gildas PASQUET
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LOIRE-ATLANTIQUE • INNOVATION
ECLORE ACTUATORS  
EST PASSÉE À L’ÉTAPE DE  
LA COMMERCIALISATION
Pierre Gautier-Le Boulch a fait du chemin depuis son projet de fin d’études 
à l’École des Mines de Saint-Étienne. « Mon idée était de transformer les 
traditionnels vérins pneumatiques, souvent lourds et encombrants, par 
un concept plus léger et 100 % recyclable, basé sur des procédés 
industriels de pliage », rappelle le jeune ingénieur. Ainsi est née Eclore 
Actuators à Nantes, en 2019, avec le lancement d’une gamme de soufflets 
de protection pour les machines agricoles ou les engins du BTP. Objectif : 
« Multiplier par dix la durée de vie des équipements et des systèmes 
hydrauliques ».
Fin 2022, la jeune entreprise a franchi une nouvelle étape en démarrant 
la commercialisation auprès de PME et de grands comptes à l’échelle 
européenne, tout en s’appuyant sur une forte politique de brevets. La 
start-up entend se démarquer en assurant des expéditions « en moins de 
48 heures, quand les délais peuvent aller jusqu’à deux mois chez nos 
concurrents ».
Cette année, l’entreprise prévoit en parallèle de lancer un nouveau 
produit : un préhenseur à ventouse qui permet de saisir des objets sur 
une chaîne de production. Celui-ci aura la particularité d’être « rigide », 
permettant d’« augmenter les cadences de production ». Investissant 
« en continu », Eclore Actuators (huit salariés), déjà équipée de cinq 
machines, va intégrer de nouveaux outils de production pour un montant 
de 20 000 €. Pierre Gautier-Le Boulch prévoit quant à lui un point d’étape 
en milieu d’année pour dresser un premier bilan. « Si la commercialisation 
se déroule bien, la volonté est de dupliquer le modèle sur d’autres 
applications et de doubler les équipes ». Il table sur un chiffre d’affaires 
prévisionnel de 150 000 € en 2023 et 1 M€ en 2024 si le succès est au 
rendez-vous.
Actuellement hébergée au sein de la pépinière Nantes Créatic sur 250 m2, 
la start-up pourrait être amenée à chercher des locaux plus grands, de 
1 000 à 2 000 m2 à l’horizon 2025.
Florence FALVY
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LOIRE-ATLANTIQUE • MARCHÉ
LE GROUPE JANNEAU LANCE  

UNE NOUVELLE MARQUE DÉDIÉE  
À L’ARTISANAT

Confians. Tel est le nom de la nouvelle marque lancée par le Groupe 
Janneau (CA 2022 : 106 M€) et entièrement dédiée à l’artisanat. Cette 

nouveauté est une occasion pour cet acteur du marché de la menuiserie, 
situé au Loroux-Bottereau, de faire un clin d’œil à son passé, du temps où 

l’entreprise s’appelait Janneau Menuiseries et à ses premiers clients, les 
artisans. « Confiance, c’est le nom du lien qui nous unit depuis 50 ans aux 
artisans menuisiers installateurs de fenêtres et portes, pour tous types 

de marchés : public, tertiaire, scolaire, hôtellerie, hospitalier », explique 
Henri Janneau, fondateur du groupe éponyme, par voie de communiqué.
Avec ce lancement, le groupe, qui affiche plusieurs expertises, prend le 

parti de « construire des marques fortes et différenciables pour proposer 
une offre de produits et de services adaptée à chaque client. » Et 

d’ajouter : « Pour les artisans, Confians, c’est la promesse de produits 
faciles à vendre et à poser. Pour le client final, c’est la garantie d’être 

équipé d’une fenêtre haut de gamme à un prix accessible, posée par un 
artisan local. » Qu’elles soient en bois, en PVC, en aluminium ou en acier, 

la qualité des fenêtres est garantie par l’utilisation de produits durables. 
Le groupe dit avoir également mis l’accent sur l’innovation pour répondre 
aux nouveaux besoins : des ouvertures plus responsables, une meilleure 

isolation, une diversité des styles et des tendances.
Avec déjà plus de 1 000 artisans intégrés à la marque, le groupe  

(625 collaborateurs) entend recruter quatre technico-commerciaux au 
cours du premier semestre afin de renforcer sa présence dans le Sud et le 

Sud-Ouest de la France.
Florence FALVY ©
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Exemple de réalisation 
par le groupe Janneau 
via sa nouvelle marque.
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VENDÉE • CROISSANCE 
CROSS DATA OUVRE UN BUREAU  
À LA ROCHE-SUR-YON  
Créée en 2019 par Jean-Charles Rongère, Pierre Girardeau et Jean-Baptiste Juin, Cross Data simplifie la 
vie des entreprises avec l’intelligence artificielle (IA). La start-up de 11 collaborateurs développe des 
algorithmes sur-mesure pour ses clients, des ETI industrielles principalement. L’objectif ? Améliorer la 
performance d’un process, d’un produit ou créer un nouvel usage. Née à Angers, Cross Data dispose 
de bureaux parisiens et désormais en Vendée, à La Roche-sur-Yon, pour accélérer son développement 
commercial sur le territoire. 
« L’IA n’est pas une baguette magique, assure Jean-Charles Rongère, cofondateur. Elle ne sert à rien 
si on n’identifie pas d’abord des problématiques métiers. La première étape consiste donc à analyser 
l’objectif du client et à valider si la qualité de ses données permet d’y répondre. Ensuite, il faut regarder 
l’état de l’art, ce qui se fait sur son métier, pour développer la solution adéquate en fonction du retour 
sur investissement souhaité. Concrètement, l’IA peut permettre d’identifier le risque de départ clients, 
d’accélérer le temps de traitement du service après-vente ou de faire des calculs d’échantillonnage 
statistique. Notre métier, c’est des mathématiques », résume-t-il.  
La jeune pousse (CA non communiqué) travaille déjà avec des acteurs vendéens (Piveteau, Hydrokit, la 
start-up Glinko…). En ouvrant un bureau commercial local, elle espère ainsi consolider sa présence sur 
le territoire et continuer à rayonner sur le Nord-Ouest en incluant Paris. 
Depuis sa création, Cross Data revendique 70 clients et une croissance de son chiffre d’affaire de 30 % 
par an. Elle compte recruter deux à trois personnes de plus sur l’Ouest cette année. 
Sophie COMTE
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VENDÉE • TRANSMISSION
OCÉPLAST REPRIS PAR LE FONDS 

D’INVESTISSEMENT NCI
Implantée à Aizenay, Océplast fait évoluer sa gouvernance, avec l’entrée 

au capital de NCI en tant qu’actionnaire majoritaire et d’Océans 
Participations. « Avec cette opération, nous souhaitions donner à 

l’entreprise les moyens de se développer, notamment à l’international, 
en donnant à nos managers la possibilité de s’impliquer et d’ouvrir un 

nouveau chapitre de l’histoire de la société », commente Bertrand 
Dubin, président et fondateur de la PME aux côtés de Stéphane 

Coutand. 
Le duo de dirigeants reste actionnaire et donne aux cadres la 

possibilité de prendre des parts dans la société. « Depuis septembre 
dernier, nous avons co-construit le projet, pour que la transmission 
se passe le plus naturellement possible et que l’entreprise conserve 

son indépendance », souligne Vincent Lhermenier, directeur 
associé de NCI. Il ajoute avoir été séduit notamment par la démarche 

écoresponsable de la PME. 60 % des matières premières utilisées par 
Océplast sont en effet issues de l’économie circulaire : anas de lin et 

PVC recyclé. 
Océplast, qui emploie 65 salariés, est spécialisée dans l’extrusion 

de profilés en PVC destinés à des clients industriels. La PME propose 
également ses propres gammes d’aménagement extérieur haut de 

gamme à travers sa marque Océwood. « Nous allons déployer un plan 
d’investissement significatif sur les cinq prochaines années », ajoute 

le dirigeant de NCI qui annonce au passage la construction dès 2023 
de nouvelles lignes de production pour répondre à la demande et la 

poursuite du programme d’innovation. En s’appuyant sur une étude des 
usages des consommateurs, l’entreprise a mis au point une nouvelle 

génération de composite, la collection Tech.Sture, imitant le bois 
naturel. 

Depuis sa création en 2002, Océplast a connu une croissance 
ininterrompue, avec « une forte accélération ces dernières années », se 

félicite Bertrand Dubin. L’an dernier, la société a enregistré un CA de 
23 M€, en progression de 77 % par rapport à 2019.

Alexandrine DOUET

Un exemple de réalisation d’Océplast : 
Clôtures Océwood, Collection Tech.Sture. 
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Anaïs 
VIVION

Dirigeante de Beapp  
et présidente de la  

French tech Nantes
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« RENDRE 
LA TECH

UTILE »
Cofondatrice de Beapp en 2011, une agence de transformation digitale 

nantaise qui accompagne PME et ETI dans la création de produits numériques 
innovants, Anaïs Vivion est présidente de la French tech Nantes depuis 2020. 
Une fonction qui permet à cette Nantaise d’adoption de jouer collectif tout en 

portant haut les couleurs de l’écosystème tech régional. 

Propos recueillis par Nicolas LE PORT

Vous avez cofondé Beapp à 
Nantes en 2011. Pouvez-vous 
présenter l’entreprise ? 
Beapp a maintenant 11 ans pour une 
quarantaine de salariés (CA non com-
muniqué, NDLR). Au départ, il s’agissait 
d’une start-up qui s’appuyait sur une 
plateforme no-code, la Beapp factory. 
Elle permettait de créer des applica-
tions mobiles en ligne, sans connais-
sance technique. Quand on a lancé la 
plateforme en 2011, on n’était pas sur 
le bon “time to market“ et les éditeurs 
ne savaient pas comment faire du bu-
siness sur mobile. On s’est donc rapide-
ment retrouvés assaillis de demandes 
spécifiques. J’ai fait le choix de pivoter 
pour trouver un modèle économique à 
la boîte et on est progressivement de-
venus un bureau d’études, voire une 
agence. 
J’ai cofondé la start-up avec deux as-
sociés qui sont toujours à mes côtés, 
Cédric Guinoiseau l’ingénieur, et Yann 
Borissoff le designer. Je détiens un peu 
plus de 70 % des parts de la société, Cé-
dric et Yann environ 10 % chacun. 

Quel est votre modèle 
économique ? 
Il est classique et est toujours resté 
le même : c’est de vendre des presta-

tions de service à des entreprises. On va 
mener des projets de A à Z, en partant 
d’une feuille blanche, ou les reprendre 
en cours de route. Du coup, on vend du 
temps, soit au forfait, soit à l’heure. 

Où en est Beapp et comment 
sa raison d’être a-t-elle 
évolué ? 
Aujourd’hui, Beapp ne fait plus que très 
peu d’applications BtoB et on préfère 
œuvrer pour des secteurs utiles à la so-
ciété : la santé, les médias, l’éducation… 
On s’est donc réorientés vers la trans-
formation client, avec deux verticales : 
soit des très grosses applis nationales 
à forte notoriété comme Marmiton ou 
20 Minutes, soit des applis à destination 
des PME et ETI en transformation. 
Notre métier, c’est désormais d’aider 
nos clients à imaginer et concevoir des 
produits digitaux innovants très orientés 
mobile(s) pour rendre leurs business 

« QUAND J’AI DÉCIDÉ DE REJOINDRE  
LA CANTINE NUMÉRIQUE, J’AVAIS EN TÊTE 
DE RENDRE CE QU’ON M’AVAIT DONNÉ 
LORS DE MON ARRIVÉE À NANTES. »
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plus performants ou améliorer leur 
traction client. C’est aussi faire en sorte 
d’aider nos clients à utiliser le numé-
rique à bon escient. Notamment autour 
de deux sujets : la tech utile ou raison-
née et le numérique responsable. 

Pouvez-vous donner des 
exemples concrets de projets 
réalisés ou en cours ?
En 2022, nous avons sorti les nouvelles 
applis de Marmiton et créé une grosse 
plateforme pour le groupe Dubreuil sur 
la transformation de sa filière agricul-
ture et travaux publics. Elle regroupe 
14 applications plutôt tournées e-com-
merce dans le BtoB, une tendance qui 
commence à arriver. Nous avons éga-
lement développé les dernières appli-
cations du groupe de presse belge Ros-
sel : Le Soir, Sud Info…  On travaille aussi 
en ce moment sur celle de La Voix du 
Nord. Et nous développons une solution 
pour le cabinet Lefeuvre (immobilier), 
qui permet de simplifier la vie entre le 
résident et le syndicat de copropriété. 
On travaille enfin avec LNA Santé sur le 
parcours de soin, et avec la fromagerie 
Beillevaire sur toute la partie e-com-
merce. 

Quelles sont vos ambitions de 
développement ?
On est peu de studios dans le mobile 
en France… On doit avoir une dizaine 

de concurrents. Notre objectif est de 
continuer à croître et d’essayer d’in-
tégrer le top trois des studios mobiles 
tout en prenant le virage du numérique 
responsable. Pour soutenir le dévelop-
pement de la boîte, nous déménageons 
en septembre dans les anciens locaux 
de l’Inpi, place de la Petite Hollande, à 
Nantes. On va quasiment doubler notre 
surface à 500 m2. Pour ce qui est de 
notre stratégie, on souhaite en priori-
té développer la France et la Belgique, 
avec qui on travaille déjà. Quand on sera 
parmi les meilleurs studios français, on 
verra pour l’international. 

Comment travaillez-vous 
le sujet du numérique 
responsable ? 
Le numérique responsable doit per-
mettre de consommer la tech de ma-
nière plus efficiente et résiliente. J’ai 
commencé à travailler le sujet il y a un 
an et demi. Au départ, je ne pensais pas 
qu’on pouvait faire quelque chose.
Walter Bouvais, le cofondateur d’Open 
Lande (Fabrique nantaise dédiée aux 
projets à impact qui accompagne les 
entreprises dans leur transition, NDLR) 
m’a fait prendre conscience du contraire. 
En gros, on a commencé par ranger 
notre chambre : bilan carbone, politique 
d’achats responsables, site éco-conçu, 
mise en place d’une politique d’acces-
sibilité… On a ainsi monté une feuille 

« NOTRE OBJECTIF 
EST D’ESSAYER 
D’INTÉGRER LE 
TOP TROIS DES 
STUDIOS MOBILES 
FRANÇAIS TOUT EN 
PRENANT LE VIRAGE 
DU NUMÉRIQUE 
RESPONSABLE. »
de route avec un plan d’action et une 
personne dédiée à plein temps à notre 
impact.
Mais pour nous, l’impact est avant tout 
lié à nos clients. Ce qui pollue à notre 
échelle, c’est d’aller vers des usages à 
outrance avec nos clients, de ne pas le 
faire de manière raisonnée, ou de les 
orienter vers de la tech pas utile. Sur-
tout quand on fait des applications qui 
ont 500 000, voire un million d’utilisa-
teurs. Du coup, on a décidé de sensibili-
ser nos clients à l’impact du numérique 
de manière globale. Pour cela, on s’est 
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formés à la Fresque du numérique et on 
propose des ateliers à nos clients. Pour 
aller plus loin, on rejoint cette année 
la Convention des entreprises pour le 
climat ouest et on vient également de 
passer la certification numérique res-
ponsable, dont on attend le retour. 

Quelles évolutions du secteur 
anticipez-vous ?  
On essaye d’imaginer, avec et pour nos 
clients, le monde numérique de demain. 
On est en train de voir où va pouvoir se 
mettre le digital pour améliorer la tran-
sition et aller travailler ces sujets-là avec 
nos clients. Demain, ce qu’on veut, c’est 
mettre nos compétences numériques au 
service de la transition. 
Pour ce qui est des évolutions du sec-
teur, on anticipe qu’il faudra demain 
avoir un usage raisonné de la tech. Cela 
signifie la rendre utile mais pas futile. 
Je suis également convaincue qu’un 
certain nombre de normes et pratiques 
à appliquer vont faire leur apparition. 
C’est un aspect sur lequel on déploie 
beaucoup d’énergie.

En 2017, vous avez également 
créé Képhyre, une start-up dans 
un tout autre univers. Vous 
pouvez nous en dire plus ? 
Aux débuts de Beapp, on s’est retrouvés 
avec des demandes de clients spéci-
fiques, qui nous ont parfois donné envie 
de développer nos propres produits. Ça 
a été le cas pour Képhyre. La start-up est 
née à la suite de journées de créativité 
de l’équipe où l’on essayait d’imaginer 
des usages qu’on serait nous-mêmes 

capables de porter. J’avais amené l’idée 
qu’il y a des problèmes de sécurité dans 
le monde du cheval. C’est finalement 
devenu une petite start-up autour des 
problématiques de la chute à cheval, qui 
a développé un objet connecté qui s’ap-
pelle Kavale. Il permet de sécuriser les 
cavaliers qui montent en extérieur. Po-
sitionné à l’arrière de la selle, le boîtier 
détecte automatiquement les chutes. 
Et il alerte secours et proches en leur 
transmettant le lieu de la chute ainsi 
que la localisation du cheval. 

Où en est Kavale 
actuellement ? 
Kavale emploie aujourd’hui trois per-
sonnes et vend environ 300 produits par 
an. On est en train de diversifier l’activi-
té de manière à faire grossir notre base 
d’utilisateurs. On espère lancer un nou-
veau produit d’ici la fin de l’été sur toute 
la dimension training. Cette application, 
qui va servir à digitaliser le coaching en 
équitation, sera nettement plus “main-
stream“ puisqu‘adaptée à toutes les dis-
ciplines : dressage, saut d’obstacles...

Vous êtes donc entrepreneure 
dans l’âme ? 
J’ai effectivement toujours su que je 
voulais monter ma boîte. C’est essentiel 
pour moi de créer des choses, m’amu-
ser avec des gens que j’apprécie, avec 
qui je partage, et où l’on s’apprend des 
choses mutuellement au quotidien. En-
treprendre, c’est innover, imaginer, avec 
des personnes qui te suivent quand tu 
n’as rien. Pour un but, une vision. C’est ça 
qui est hyper excitant dans le fait d’en-
treprendre. 

Quel genre de dirigeante 
êtes-vous ?
J’essaye de faire en sorte que le pro-
jet soit le plus collectif possible. Cela 
implique que mes collaborateurs se 
sentent le mieux possible en entreprise. 
J’espère être une patronne humaine et 
ça m’est déjà arrivé de me séparer de 
clients par non-respect de mes colla-
borateurs. Bien évidemment, je cherche 
la performance économique, c’est hyper 
important, mais ce n’est pas mon mo-
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teur premier. Mon moteur premier, c’est 
de créer des choses avec mes clients, 
mes collaborateurs et dans le respect 
des valeurs humaines. 

Justement, comment agissez-
vous pour établir plus de 
proximité avec vos équipes ? 
Tous mes managers sont formés chez 
Germe, le Groupes d’entraînement et 
de réflexion au management des en-
treprises basé à Nantes, car je considère 
qu’il y a un travail à faire sur soi pour 
être un bon manager et savoir prendre 
soin des équipes. J’y suis passée avant 
eux. Je pensais être une bonne mana-
geuse mais je ne l’étais pas car je suis 
très exigeante avec moi-même et je 
l’étais donc aussi avec les autres. Je me 
suis aperçue qu’il y avait plein de choses 
que je faisais mal et que la priorité était 
que je me sente bien moi-même pour 
pouvoir bien manager. C’est à dire avoir 
confiance en moi, en ce que je faisais et 
bien comprendre comment fonctionnent 
mes collaborateurs. 
Je mets également en place des temps 
collectifs et des séminaires, et j’essaye 
surtout de faire en sorte que la parole 
soit la plus libre possible. Je considère 
que les collaborateurs peuvent tout me 
dire dès l’instant où ils sont capables 
d’entendre que la direction pourra juste 
ne pas être d’accord avec eux, mais sans 

pour autant leur coller une étiquette. 
Mais je constate que le “oser dire“, c’est 
difficile à cultiver quand l’entreprise 
grossit. 

Entrepreneure en série, vous 
êtes également présidente de 
la French tech Nantes. Quel 
est son rôle ?
La French tech est obscure pour une 
bonne partie des Français. C’était d’ail-
leurs mon cas avant de la rejoindre ! Au 
départ, c’est une marque d’État créée en 
novembre 2013 par Fleur Pellerin, an-
cienne ministre déléguée aux PME, à 
l’innovation et à l’économie numérique. 
Son ambition de départ était de faire 
rayonner les entreprises et start-up 
françaises de la tech pour qu’elles de-
viennent visibles à l’international et faire 
en sorte qu’il y en ait davantage. Petit à 
petit, l’objectif a évolué pour en faire 
une filière économique à part entière. 
Au lancement, l’État a choisi de monter 
tout ça de manière assez libre, c’est-à-
dire sous formes d’écosystèmes entre-
preneuriaux labellisés French tech. Au-
jourd’hui, c’est un peu mieux structuré : 
il existe désormais 16 capitales French 
tech en France, dont une à Nantes. À 
chaque capitale sont rattachées des 
communautés (67 au total en France), 
qui ne bénéficient pas des mêmes fi-
nancements et obligations. L’objectif 

est que chaque territoire puisse s’ap-
proprier cette marque et la travailler en 
fonction de sa couleur locale. 

Vous étiez invitée à l’Élysée le 
20 février dernier. Pourquoi ? 
C’était pour fêter les dix ans de la 
French tech et la relabellisation des 
écosystèmes français, dont celle de la 
French tech Nantes. C’était également 
l’occasion d’annoncer les lauréats du 
classement French Tech Next 40/120, 
un programme d’accompagnement de 
l’État dédié aux start-up françaises les 
plus performantes et en capacité de 
devenir des leaders technologiques de 
rang mondial. 
C’était aussi l’occasion d’aborder les 
grands enjeux à venir de la French tech : 
densifier le nombre de licornes fran-
çaises et de champions de la tech ; aller  
vers la création d’entreprises et de 
start-up qui vont œuvrer pour la transi-
tion énergétique ou une économie plus 
verte ; et aider l’écosystème tech à se 
transformer, notamment sur toute la di-
mension industrielle. 

Par qui est portée la French 
tech Nantes ?
Par la Cantine numérique, l’associa-
tion qui rassemble les entreprises du 
numérique du territoire et emploie 
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LA FRENCH TECH 
NANTES EN 
CHIFFRES*

2 940  
entreprises  

du numérique 

30 536   
emplois 

300  
start-up 

450  
chercheurs

500  
événements par an

240 M€  
levés en 2021
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14 permanents à plein temps. On a la 
chance d’avoir un super écosystème 
tech puisqu’on en est à la troisième 
génération de start-up. Cette maturité 
nous permet de nous appuyer sur des 
communautés très riches. Nantes, notre 
capitale, est en effet associée à la Ven-
dée, la Mayenne, Saint-Nazaire, Laval, 
Angers, Le Mans… C’est exceptionnel 
car ces écosystèmes sont complète-
ment dingues : Saint-Nazaire avec les 
Chantiers de l’Atlantique, la Vendée 
avec toutes les boîtes industrielles, Laval 
pour la réalité virtuelle et Angers pour 
la partie IOT (objets connectés).

Quelle sont les 
caractéristiques de la French 
tech Nantes ?  
La couleur de la French tech Nantes est 
aujourd’hui très environnementale. On 
n’est plus trop dans le côté m’as-tu vu 
de la plateforme SAAS. On cherche plu-
tôt à mettre l’écosystème entrepreneu-
rial au service des transitions et à amé-
liorer demain le quotidien des Nantais. 
On cherche également à progresser sur 
la thématique de la diversité et de la 
mixité, notamment à Angers où la com-
munauté porte beaucoup de sujets sur 
les femmes dans la tech. À Nantes, on 
est également très branchés inclusion, 
comme le montre le Web2Day où la 
parité est respectée sur l’ensemble des 
scènes. En termes de chiffres, Nantes est 
la troisième capitale française de la tech 
derrière Paris et Lyon. 

Pourquoi avoir accepté d’en 
devenir présidente en 2020 ?
Lorsque je suis arrivée à Nantes en 2011, 
j’ai été hyper bien accueillie. Au sein de 
l’écosystème entrepreneurial local, il y 
avait de la bienveillance, de l’entraide, 
mais jamais de combats de coq. Quand 
j’ai décidé de rejoindre le board de la 

Cantine numérique il y a huit ans, alors 
que je venais de cofonder Beapp, j’avais 
en tête de rendre ce qu’on m’avait don-
né lors de mon arrivée. 
En tant que présidente, j’assure une mis-
sion de lobbying, avec des rendez-vous 
organisés à Bercy tous les deux ou trois 
mois entre les représentants des capi-
tales et le ministre du numérique, Jean-
Noël Barrot. C’est un moyen de faire 
remonter ce qu’on constate dans nos 
écosystèmes, et pour le ministre d’im-
pulser la trajectoire de l’État dans notre 
secteur à travers la feuille de route col-
lective de la mission French tech. 

Quels défis devra relever 
la French tech Nantes à 
l’avenir ? 
Les plus gros défis seront environne-
mental et social. Ils tourneront autour 
du numérique responsable car tous nos 
métiers ont une certaine matérialité. 
Il faut des mines, des matériaux rares, 
des ordinateurs, des téléphones… On 
va donc devoir passer de l’innovation 
d’usage à de l’innovation de transition 
et réfléchir à la manière dont on ac-
compagne les changements de notre 
monde. Aujourd’hui, on est à la frontière 
entre les deux, avec un monde techno-
logique à deux niveaux, où toutes les 
accélérations d’usage comme le Méta-
vers doivent se confronter à la réalité de 
la crise énergétique. 
D’autre part, le secteur de la tech tra-
verse pour la première fois une crise, 
avec les premiers licenciements. On est 
dans un contexte économique difficile 
où tout le monde ne survivra pas. Mais 
je suis convaincue qu’on a le bon ter-
reau à Nantes pour y arriver : il y a un 
certain alignement entre la maturité de 
notre écosystème, la conscience qu’ont 
nos entreprises et nos collectivités. Sans 
oublier qu’ici à Nantes, on joue collectif.
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Culture)) Par Alexandrine DOUET,  
Marie LAUDOUAR & Gildas PASQUET

Tables

RESTAURANTS
GUIDE MICHELIN : TROIS NOUVEAUX  
“BIB GOURMAND” EN LOIRE-ATLANTIQUE
Alors que le palmarès des étoilés 2023 du Guide Michelin sera dévoilé 
début mars à Strasbourg, le “guide rouge” vient de dévoiler la liste des 49 
nouveaux “Bib Gourmand”, ces établissements au bon rapport qualité-prix. 
Trois d’entre eux sont situés en Loire-Atlantique : L’Ourse, à Nantes (lire aussi 
IJ n°7084), Le Laurier fleuri à Vertou et L’Orangerie à Pornic. Voici comment 
le Guide Michelin décrit l’Ourse : « La cheffe Céline Mingam (ex-Galoubet à 
Arles) ne mitonne (savoureusement) le midi que sur ardoise du jour inspirée 
du marché. Le soir, l’offre à la carte, toujours aussi gourmande, s’étoffe : 
aubergine rôtie, feta, yaourt épicé, herbes fraîches ; suprême de pintade, 
grenailles rôties, fenouil braisé, jus de viande à l’estragon... » Quant au Laurier 
fleuri, c’est « une plaisante cuisine soignée et parfumée autour de recettes 
dans l’esprit bistronomie à prix sages » que relève le guide. Enfin, sur la 
côte, l’établissement du chef Julien Lainé propose « une agréable cuisine qui 
surfe entre tradition (poireau vinaigrette ; vol au vent au veau ; riz au lait) et 
modernité (aile de raie et son sablé aux agrumes garni de mousse aux oursins ; 
noix de Saint-Jacques agrémentées d’un coulis clémentine et d’un confit de 
citron brûlé). » On en a l’eau à la bouche !
L’Ourse, 1 rue Montesquieu, Nantes – 02 40 73 06 99
Le Laurier fleuri, 460 route de Clisson, Vertou – 02 51 79 01 01
L’Orangerie, 9 rue Prépoise, Pornic – 02 40 82 88 52

DANSE
UN BREAK AVEC “DANCE N’SPEAK EASY”

Référence mondiale du hip-hop français, la compagnie Wanted 
Posse plonge, avec “Dance N’Speak Easy”, dans les années 

troubles de la prohibition aux États-Unis. Dans une éclosion de 
musiques et de costumes typés années 1930, six hommes et une 

femme interprètent une galerie de portraits sur fond de mafia, 
d’alcool et de rivalité. Dans cette pièce, le chorégraphe Njagui 

Hagbé et le metteur en scène Philippe Lafeuille ont imaginé 
un cocktail inattendu, associant la danse, la musique et le 

burlesque. Plusieurs styles de danse hip-hop s’y côtoient (house 
dance, breakdance, hip-hop free style…) mais toujours en rapport 

avec les danses swing des années 1920-1930 comme le lindy hop, 
le charleston ou le jitterbug…

Vendredi 24 mars, Théâtre Millandy, Luçon (Vendée), 20h30. 
Tarif : de 14 à 28 €. Renseignements : 02 51 56 16 79. 

Réservations : Billetweb.fr
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ART
LE SALON INTERNATIONAL D’ART CONTEMPORAIN REMPILE 
POUR UNE 8E ÉDITION
Le Salon international d’art contemporain refait escale à Nantes. L’idée de ce rendez-vous ouvert 
au grand public : casser les codes et décomplexer l’art en le rendant abordable et propice aux 
coups de cœur. Au programme : plus de 200 artistes nationaux et internationaux (peintres, 
sculpteurs, photographes…) et plus de 3 000 œuvres à la vente, avec de la figuration libre, de 
l’art brut, de l’art naïf, de l’expressionnisme, du pop art ou du graffiti. À la fois salon marchand et 
lieu d’échanges, l’événement est l’occasion de moments de partage et de contact direct avec les 
galeristes et les artistes, émergents ou de renom. Et pour prolonger les moments conviviaux, 
un restaurant lounge attend les visiteurs au cœur du salon. 
Au Grand Palais – Parc Exponantes, Nantes.
Le vendredi 10 mars de 16h à 23h, le samedi 11 de 10h à 20h et le dimanche 12 de 10h à 19h.
Tarif : 10 € (gratuit pour les mineurs accompagnés).
Plus d’informations sur Art3f.com

CONCERT
ROUQUINE, LE REMÈDE ANTI-ROUTINE
Après avoir remporté le télé-crochet “The Artist” sur France 2 en 2021, le duo 
Rouquine poursuit sa route pour défendre sur scène son premier album intitulé 
“Masculine”. De cet opus est extrait “Mortel”, un titre au refrain redoutablement 
efficace qui a permis au tandem de décrocher la victoire. Comme son nom ne 
l’indique pas, Rouquine est composé de deux bruns, le Mayennais Sébastien 
Rousselet et le choletais Nino Vella, qui sont loin d’être des débutants. À 
l’issue de huit ans passés au sein de leur ancien groupe Babel, ils ont décidé 
de continuer à deux. Inspirés aussi bien par Boris Vian que par James Blake 
et Orelsan, les deux artistes nous embarquent dans leur univers entre chanson 
moderne et poésie urbaine. Rouquine sera de passage le 17 mars sur la scène 
du VIP avec en première partie Soja Triani un autre duo originaire des Pays de la 
Loire formé par Tom Beaudouin et Amaury Sauvé. Le lendemain, au Quai M, c’est 
Olympe Chabert, découverte sur les réseaux sociaux qui ouvrira le bal.
Vendredi 17 mars, 20h30, VIP, Saint-Nazaire.
Tarifs : de 15 € à 20 €.
Renseignements et réservations : Levip-saintnazaire.com
Samedi 18 mars, 20h30, Quai M, La Roche-sur-Yon.
Tarifs : de 14 € à 19 €.
Renseignements et réservations : Quai-m.fr

Le duo Rouquine, Nino Vella (à gauche) 
Sébastien Rousselet (à droite).
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DÉGUSTER UN 
CHAMPAGNE   « À L’AVEUGLE »

Dans le cadre de mon activité, il m’est souvent demandé des séances de dégustation  
“à l’aveugle” portant sur les vins de Champagne. Distinguer des vins issus  

de différents cépages et de différentes régions n’est déjà pas aisé, alors imaginez pour  
un vin provenant d’une seule région et ayant pour trait commun son effervescence.  

Un exercice périlleux qui requiert un certain nombre d’explications techniques pour avoir 
l’audace de distinguer un champagne d’un autre. 

Par Gaël HERROUIN

Sur ma fiche de jeu, j’indique les critères suivants :
• L’assemblage de cépages
• La quantité de liqueur de dosage ajoutée au 
vin
• A-t-il fait ou non sa fermentation malolac-
tique (FML) ? 
• A-t-il été élevé sous bois ou en cuve inox ?

• La durée de vieillissement sur lattes
• Un descriptif du vin
Voilà un exemple où il fallait tenter d’identifier la cuvée Brut 
Collection de la Maison Roederer :
Assemblage : 40 % pinot noir, 20 % pinot meunier, 40 % char-
donnay - Dosage : 8 grammes - FML : partielle - Vieillisse-
ment sur lattes : 36 mois - Élevage sous bois : oui - Bouquet 
de fruits jaunes et acidulés associé à des notes légèrement 
grillées, salines et iodées. Bouche à la fois ronde, juteuse, 
structurée et d’une grande fraîcheur calcaire, minérale et sa-
line. L’ensemble est droit, fin et frais.
En premier lieu, on distingue donc divers vins de Champagne 
par leur assemblage. La grande majorité est issue de trois 
cépages : 
Le pinot noir (cépage rouge) apporte un côté “vineux”, du 
corps, de la puissance, de la structure. Les vins qui en sont 
issus se distinguent par des arômes de fruits rouges et de 
fleurs (rose, violette).
Le chardonnay (cépage blanc) apporte la dimension “fraî-
cheur” avec des arômes délicats, des notes florales, d’agru-
mes. Avec le temps, ces arômes évoquent un registre “pâtis-
sier” de brioche au four et de fruits secs.
Le pinot meunier (cépage rouge) véhicule de la rondeur. 
Il donne des vins souples et fruités, caractérisés par des 
arômes de fruits jaunes.

« UNE TENDANCE SE DESSINE 
DEPUIS PEU VERS DES VINS 

EFFERVESCENTS MOINS DOSÉS, 
COMME DES EXTRA-BRUT,  

VOIRE DES BRUT ZÉRO  
OU BRUT NATURE. »
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DÉGUSTER UN 
CHAMPAGNE   « À L’AVEUGLE »
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Lorsque j’indique dans ma liste, un Blanc de Blancs, il est 
donc globalement composé de chardonnay (minimum 85 %). 
Pour l’identifier, le dégustateur recherchera donc les notes 
aromatiques indiquées ci-dessus. 
Si dans mon descriptif, j’indique Blanc de Noirs, il convien-
dra de rechercher soit la rondeur du meunier soit le côté 
fruits rouges et “vineux” du pinot noir, et souvent les deux 
ensemble.
L’identification est d’autant plus difficile que, la plupart du 
temps, les trois cépages sont assemblés.

UN TAUX DE SUCRE EN FONCTION  
DU STYLE RECHERCHÉ
Le dosage du champagne correspond à la quantité de liqueur 
que l’on va rajouter au champagne avant son bouchage dé-
finitif. On ajuste le taux de sucre ajouté en fonction du style 
recherché.  
Par exemple, pour un brut (6 à 12 grammes de sucre par litre 
ajoutés), pour un demi-sec (plus de 35 grammes de sucre 
ajoutés). Une tendance se dessine depuis peu vers des vins 
effervescents moins dosés, comme des extra-brut (moins de 

6 grammes) voire des brut zéro ou brut nature (sans aucun 
sucre ajouté). 
Si votre fiche de jeu indique que le dosage est à 9 grammes, 
il est probable que le moelleux du vin en bouche soit plus 
intense que pour un brut nature qui véhiculera une sensation 
de vivacité plus intense.
Il serait trop long de vous expliquer l’usage de la fermen-
tation malolactique dans la vinification des vins de Cham-
pagne. Pour faire simple, un champagne où l’on aura bloqué 
la transformation des acides maliques (plus acides) en acides 
lactiques (plus doux) aura un caractère plus dynamique, plus 
frais en bouche que dans le cas d’une FML effectuée. 
Historiquement, les vins de Champagne étaient élevés en 
tonneaux. Mais pour des raisons de facilité de stockage et 
d’optimisation de production, les vins, au fil du temps, ont 
été de plus en plus souvent élevés en cuve inox. Le “bois” 
fait cependant son retour en Champagne et n’est plus néces-
sairement réservé aux grandes cuvées des grandes maisons.
« Les micropores du bois laissent passer un peu d’air favo-
risant une lente micro-oxygénation du vin, qui s’arrondit et 
développe alors une intéressante structure aromatique. Tout 
l’art de l’élevage sous bois consiste à maîtriser l’oxygénation 
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Expert gradé et assermenté près le 
tribunal de commerce de Paris.
Membre de la Compagnie des 
courtiers-jurés-experts en vins 

(association créée en 1322, reconnue 
d'utilité publique par l'État).

Gérant de la société Les Vins Dévoilés, 
créateur d'événements autour de la 

dégustation de vins rares.
Tél. : 06 68 32 91 69 

contact@lesvinsdevoiles.com 

GAËL HERROUIN

Par exemple, la cuvée Plénitude P2 de Dom Pérignon n’est 
commercialisée… qu’après une période de 15 ans de vieil-
lissement ! 
La semaine passée, je suis aussi resté coi devant un Vouvray  
millésimé 2016 du domaine Brisebarre, élevé six ans sur 
lattes (versus neuf mois dans le décret de l’appellation), 
offrant une grande complexité sur des notes fumées et une 
finesse de bulles très séduisante.
Pour cet exercice de reconnaissance à l’aveugle et pour ré-
sumer, nous trouverons souvent dans les champagnes aux 
profils “dynamiques à l’extrême”, des Blanc de Blancs, peu 
ou pas dosés, à la FML bloquée.
Pour autant toutes ces caractéristiques sont souvent mélan-
gées dans le vin et complexes à identifier. Jouez donc vous 
aussi et vous verrez que même en y introduisant des “bulles” 
de Bordeaux, de Loire ou d’ailleurs, et alors même que l’as-
semblage des cépages ne sera pas identique, vous y per-
drez votre latin, et encore plus votre échelle de valeur. Bonne 
chance !
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sans aller jusqu’à l’oxydation. » (extrait - Magazine Famille 
Moutard)
Cet art, s’il est maîtrisé, permettra au vin de mieux tenir dans 
le temps. 
Le temps de vieillissement sur lattes (ou sur lies) est une 
étape fondamentale qui gage à la fois la finesse de la bulle, 
la capacité de garde du champagne et la qualité du vin. 

UNE DOUBLE FERMENTATION
En “préam-bulle”, rappelons que le champagne, les cré-
mants ou les fines bulles de Loire sont le produit d’une 
double fermentation. Pour faire simple, on produit d’abord 
un vin blanc tranquille (sans gaz), appelé vin de base. Pour 
la prise de mousse (le fait qu’il y ait des bulles dans le vin),  
il faut donc nécessairement créer une deuxième fermenta-
tion en bouteille. 
Cette prise de mousse nécessite l’addition d’une liqueur de ti-
rage contenant une préparation à base de sucre et de levures.
« Une fois la prise de mousse effectuée, les bouteilles vont 
débuter une longue période de maturation. 
À l’issue de la prise de mousse, les levures meurent et s’au-
tolysent, c’est-à-dire qu’elles se détruisent elles-mêmes. 
De cette destruction vont se libérer des molécules, qui vont 
interagir avec celles du vin. En parallèle, une infime quanti-
té d’oxygène pénètre dans la bouteille, tandis qu’un peu de 
gaz carbonique s’en échappe. Ce phénomène va générer une 
lente oxydation du vin et ainsi faire évoluer ses caractéris-
tiques.
La maturation sur lies conjugue donc ces deux actions, au-
tolyse des levures d’une part, oxydation lente d’autre part, 
qui vont toutes deux continuer de façonner le style du vin 
pour y apporter des arômes de maturité et de plénitude, dits 
tertiaires. » (Extrait - site Comité Champagne Champagne.fr)
La durée légale minimum pour un champagne non millésimé 
est de 15 mois sur lattes. Pour un millésimé, ce temps est por-
té à 30 mois. En pratique, cette durée est souvent supérieure.
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VENTES AUX ENCHÈRES
VENDREDI 10 FÉVRIER

Nature et Désignation Contenance Mise à Prix Prix de vente Avocat

Vente aux enchères Publiques  
Le Bas Saint Philbert LIGNE
Espace professionnel + habitation principale + 
logement locatif

100,22 m2

80,31 m2

41,85 m2

40 000 € 232 000 €
PARTHEMA AVOCATS
(ME RIOU J.P.)
Tél. 02 44 76 13 67

RÉSULTAT DES VENTES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NANTES

VENDREDI 17 MARS
Nature et Désignation Contenance Mise à Prix Heure Avocat

Vente aux enchères Publiques  
51 rue Jean Baptiste Vigier REZE
Appartement + cave + garage double

83,20 m2 130 000 € 10 h CABINET RACINE
Tél. 02 40 48 02 73 

VENTES PROJETÉES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NANTES

VENDREDI 17 MARS
Nature et Désignation Contenance Mise à Prix Heure Avocat

Vente aux enchères Publiques  
42 route de Trévelan SAINT-NAZAIRE
Maison d’habitation avec garage et terrain 

40 000 € 10 h ME MORAN P.
Tél. 02 40 22 47 32

VENTES PROJETÉES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE SAINT-NAZAIRE

LE MEDIA DES AFFAIRES
EN LOIRE-ATLANTIQUE

& VENDEE
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
www.informateurjudiciaire.fr
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NANTES - SAINT NAZAIRE

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales, «L’INFORMATEUR JUDICIAIRE», hebdomadaire support papier et en 
ligne, est habilité :

-  à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la Loire-Atlantique, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2022.
- à publier le annonces légales et judiciaires sur le département de la Vendée, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral N° 2022-DCL-BER-1456 du 27 décembre 2022.

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr
Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce soit, sous peine 
de poursuites judiciaires.

Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/
jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mentionnées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les modalités suivantes :

- Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquidateurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements de Loire-

Atlantique et Vendée.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique 

et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 

64 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procédures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce est de 

35 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;
-  Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est établi comme suit : 

56 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ; 
-  L’article 4 de l’arrêté du 19 novembre 2021 susvisé est complété par une phrase ainsi rédigée : « Ils sont réduits de 50 % pour les annonces faites par les personnes 

dans le cadre du transfert universel du patrimoine professionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les articles L. 526-27 et D. 526-30 du code de commerce. 

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deuxième alinéa 
de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).
  

LES ANNONCES LÉGALES EN LOIRE-ATLANTIQUE

COMMISSAIRES PRISEURS

STOCK DE RACCORDS PLASTIQUES
INDUSTRIELS ET ALIMENTAIRES –

MATERIEL LOGISTIQUE (44240 Sucé sur Erdre)
Exposition : 9 h 30

Enlèvement le jour même puis le 15 mars de 9 h à 17 h

Jeudi 9 mars 2023 à 10 h

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti)

SARL OEP agrément 2002-220

PLATEFORME 
DE SAISIE

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

VENTES AUX ENCHÈRES PUBLIQUES

Maître Valérie CIZERON, Avocat au Barreau de SAINT-NAZAIRE 74, Avenue du 
Bois d’Amour 44500 LA BAULE - Tél 02.40.24.48.40. et encore Maître Jean VIGNE-
RON, SELARL ASKE 3, Avocat au Barreau de Nantes 1, Rue Alphonse Gautté BP 
72111 44021 NANTES CEDEX tel 02.51.82.06.06.

A la requête de SA CIC OUEST, Société anonyme au capital de 83 780 000,00 €, 
immatriculée au RCS de NANTES sous le n° 855 801 072 dont le siège social est 2 
Avenue Jean-Claude Bonduelle BP 84001 44040 NANTES CEDEX 1.

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Au plus off rant et dernier enchérisseur

Tribunal Judiciaire de Saint Nazaire (44600) 77 Rue Albert de Mun

APPARTEMENT
Commune de SAINT-NAZAIRE 40 rue Aristide Briand

Mise à prix (frais outre) : 35 000 €

LE VENDREDI 21 AVRIL 2023 À 10H00

Sur la commune de Saint-Nazaire au 40 rue Aristide Briand sur une parcelle 
cadastrée section VN n° 148, dans un ensemble immobilier en copropriété

D’une superfi cie totale de 42.83 m2 loi Carrez constituant les lots 11, 13 et 21 de la 
copropriété outre la jouissance exclusive de bande de terrain constituant le lot numéro 
20 de la copropriété et la jouissance exclusive d’une bande de terrain constituant le lot 
numéro 22 de la copropriété.

Une visite sur place est prévue le vendredi 24 mars 2023 de 14h00 à 15h00
Les enchères ne seront reçues que par ministère d’avocat inscrit au Barreau du 

Tribunal Judiciaire de Saint-Nazaire
Pour tous renseignements s’adresser au Cabinet de Maître Valérie CIZERON, à 

SAINT NAZAIRE ou à celui de Maître Jean VIGNERON à NANTES et au Greff e des 
ventes immobilières où le cahier des conditions de vente est déposé.

Pour avis : Me CIZERON / Me VIGNERON
L23IJ03727
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SELARL INTER-BARREAUX LRB AVOCATS CONSEILS - JURIPARTNER, Maître 
Guillaume LENGLART, avocat au barreau de Nantes, 41 rue de la Tour d’Auvergne 
44200 NANTES. Renseignements exclusivement de 14 h à 16 h au 02.51.84.32.20

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Au Tribunal Judiciaire de Nantes, Chambre des saisies immobilières

Juge de l’Exécution, Palais de Justice de Nantes, quai François Mitterrand

APPARTEMENT + PARKING
COMMUNE DE NANTES

(Loire-Atlantique - 44000) 34 rue de la Grange au Loup
Mise à prix (frais outre) : 44.000 €

LE VENDREDI 07 AVRIL 2023 À 10 HEURES

Dans un ensemble immobilier en copropriété dénommée « CITY SIDE », le tout 
cadastré section SY n° 705 et SY n° 709 :

Lot n°33 (Lot numéro trente-trois) :
Un APPARTEMENT et les 114/10000èmes des parties communes.
Lot n°4 (Lot numéro quatre) :
Un EMPLACEMENT DE PARKING et les 11/10000èmes des parties communes.
Ledit immeuble a fait l’objet d’un état descriptif de division et règlement de copro-

priété par acte de Maître MARTIN, notaire à CARQUEFOU en date du 08 décembre 
2014 publié le 11 décembre 2014 sous les références volume 2014 P n° 12226.

Ainsi, au surplus, que lesdits biens s’étendent, se poursuivent et comportent, avec 
toutes leurs aisances et dépendances, sans exception ni réserve.

L’immeuble est vendu occupé par un locataire.
Mise a prix (frais outre) : 44.000 €
Visite : le 27 mars 2023 de 16 h à 17 h.
Aux requêtes poursuites et diligences de la société CREDIT LOGEMENT, société 

anonyme au capital de 1.259.850.270 € inscrite au RCS de PARIS sous le n° B 302 
493 275 dont le siège social est sis à PARIS CEDEX 03 (75155), 50 boulevard de Sé-
bastopol, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux domiciliés en 
cette qualité audit siège, ayant pour avocat la SELARL INTERBARREAUX LRB AVO-
CATS CONSEILS - JURIPARTNER, Maître Guillaume LENGLART, avocat au barreau 
de NANTES, y demeurant 41 rue de la Tour d’Auvergne.

Les enchères ne seront reçues que par Ministère d’Avocat inscrit au Barreau de 
NANTES.

Pour tous renseignements, s’adresser au Greff e du Juge de l’Exécution du Tribunal 
Judiciaire de NANTES où le cahier des conditions de vente n°22/00040 a été déposé, 
ou à l’avocat susnommé.

Pour avis : Guillaume LENGLART, avocat
L23IJ03022

CONSTITUTIONS

LES SOULIERS DE VERRE
Création de la SAS : LES SOULIERS 

DE VERRE. Siège : 14 B AVENUE 
JEANNE LEQUERRE 44380 PORNICHET. 
Capital : 20 000 €. Objet : - Création, de-
sign, production, achat et vente de sous 
verre en toute matière (textile, carton... ) 
et d’objet de décoration de la table et de 
la maison, - L’achat et vente, importation 
et exportation de toutes marchandises de 
ce type, - la souscription, l’acquisition, la 
propriété et la gestion de participations 
majoritaires ou minoritaires dans toutes 
sociétés ou groupements quelconques 
ainsi que toute démarche de prospection 
associée ; - L’exercice de toutes activités 
entrant dans le cadre de l’objet des so-
ciétés holdings ; - Et plus généralement, 
toutes opérations fi nancières de quelque 
nature que ce soit, commerciales, fi nan-
cières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, l’extension ou le développe-
ment. Président : OLIVIER BERTHELOT, 
14 B AVENUE JEANNE LEQUERRE 44380 
PORNICHET. Durée : 99 ans au RCS de 
SAINT-NAZAIRE. Tout associé a accès 
aux assemblées. Chaque action égale à 
une voix. Cessions soumises à agrément.

L23IJ01609

Gîtes MADY

Société à responsabilité limitée
au capital de 1 500 euros

Siège social : 4 la Goulinière
44310 ST COLOMBAN

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : Gîtes MADY
Siège social : 4 la Goulinière, 44310 ST 

COLOMBAN
Objet social : L’exploitation et la loca-

tion de gîtes d’étape et de séjours , et tout 
autre hébergement meublé touristique 
et autre hébergement meublé de courte 
durée.

L’acquisition, la propriété, ladministra-
tion, et lexploitation par bail, location sai-
sonnière ou autrement de tout immeuble 
bâti ou non, meublé .

Et plus généralement :Toutes opéra-

tions industrielles et commerciales se 
rapportant à :

- la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifi ées ci-dessus ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de la Société dans toutes opérations fi -
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 500 euros
Gérance : Monsieur Mickaël BORDET, 

demeurant 4 La Goulinière , 44310 ST CO-
LOMBAN, associé.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ02845

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte à NANTES le 24 

janvier 2023, il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

- Dénomination : TOUT SE LAVE
- Forme : Société par actions simplifi ée
- Siège social : 9, rue du Fondeur 

44800 SAINT-HERBLAIN
- Objet :
. A titre principal, le lavage industriel de 

tout matériel et produit, la gestion de ces 
biens, l’organisation de leur logistique ;

. A titre accessoire, l’achat, la vente et 
la location de tout matériel et produit se 
rapportant à l’activité principale.

- Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

- Capital : 1 000 euros
- Président : la société TOUT SE LOUE, 

SAS au capital de 100.000 €, sise 9 rue du 
Fondeur, 44800 SAINT-HERBLAIN, iden-
tifi ée sous le n° 829 884 642 RCS NANTES

- Admission aux assemblées et droit 
de vote : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justifi cation de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé a autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

- Transmission des actions : Les trans-
missions eff ectuées par l’associé unique 
sont libres. Toute autre transmission 
d’actions est soumise à l’agrément de la 
collectivité des associés statuant dans 
les conditions prévues pour les décisions 
extraordinaires.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

L23IJ03238

Par ASSP du 21/02/2023 à NANTES, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifi ée
Dénomination : Immo38 Invest
Siège : 3 chemin du Pressoir Chênaie, 

44100 NANTES
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 2 000 euros
Objet : Acquisition par tous moyens 

de tous immeubles bâtis et non-bâtis, 
leur exploitation et gestion directe ou 
indirecte par bail, location ou autrement 
pour une aff ectation à usage d’habitation, 
professionnel, commercial, artisanal ou 
industriel ; Acquisition, par voie d’achat, 
d’échange, d’apport ou autre, l’exploita-
tion et la gestion par bail, location ou au-
trement de tous immeubles meublés;

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justifi cation de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : La société RIGINVEST, 
SARL au capital de 897 500 euros, ayant 

son siège social 4 rue des Juges Consuls, 
75004 PARIS, immatriculée au RCS sous 
le numéro 511 927 923 RCS PARIS, re-
présentée par Monsieur Gilles RIGON, 
gérant.

La Société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

POUR AVIS. Le Président
L23IJ03284

AVIS DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte 

authentique reçu par Maître Antoine 
ROUX, notaire à NANTES, en date du 23 
février 2023

Dénomination : SCI Imm’up Océan.
Forme : Société civile immobilière.
Objet : l’acquisition, en état futur 

d’achèvement ou achevés, l’apport, la 
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménagement, 
l’administration, la location et la vente (ex-
ceptionnelle) de tous biens et droits im-
mobiliers, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe 
ou le complément des biens et droits im-
mobiliers en question.

Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fi xe : 1000 euros
Cession de parts et agrément : Toutes 

les mutations entre vifs de parts, quelle 
que soit la qualité du ou des cession-
naires, sont soumises à l’agrément préa-
lable à l’unanimité des associés..

Siège social : 9 rue de l’Halbrane, 
44340 Bouguenais.

La société sera immatriculée au RCS 
de Nantes.

Gérant : ASSOCIATION POUR LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE DANS 
L’INDUSTRIE PAYS DE LA LOIRE, Asso-
ciation déclarée , sise 9 rue de l’Halbrane, 
44340 Bouguenais

Pour avis
L23IJ03294

Par acte SSP du 01/02/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée LES 
CHAUFFEURS DE L’ERDRE au capital 
social de 1 000 € dont le siège social est 
1 rue du Hameau du Galichet 44390 CAS-
SON. Sa durée est de 99 ans à compter 
de son immatriculation. Son objet est 
l’activité de chauff eur VTC, la location de 
véhicules automobiles à destination des 
professionnels réalisant des prestations 
de transport de personnes et de marchan-
dises en qualité de chauff eur VTC, l’achat, 
la vente et la location de tous véhicules 
à moteur. Son Président est Mr Félix LE 
FOLL demeurant 62 allée de Beauregard 
44240 SUCE SUR ERDRE. Transmission 
des actions : tant que la société demeure 
unipersonnelle, toutes les transmissions 
d’actions s’eff ectuent librement. En cas 
de pluralité d’associés, les actions sont 
librement transmissibles entre associés 
et soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité des associés. La société sera 
immatriculée au Registre du Commerce 
et des Sociétés de NANTES.

Pour avis.
L23IJ03298
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M.V.S
Société à responsabilité limitée au capital 

de 6 000 euros
Siège social : 28 Place Viarme

44000 NANTES

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NANTES 22 février 2022, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : M.V.S
Siège social : 28 Place Viarme, 44000 

NANTES
Objet social : Pâtisserie, salon de thé, 

restauration, traiteur, épicerie, vente de 
tous produits liés à l’activité, location de 
salle, organisation d’évènement et d’ani-
mation, vente de vaisselle.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 6 000 euros
Gérance : Monsieur Mathieu RIAL-

LAND et Madame Sophie RIALLAND 
demeurant ensemble au 6 Avenue de 
l’aiguillon 44980 STE LUCE SUR LOIRE et 
Madame Victorine SIMAILLEAU demeu-
rant 10 rue Louis Le Nain 44100 NANTES

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03304

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné à la constitution de la 

Société L’ECOBROC DES MESANGES, 
SARL au capital de 5 000,00 Euros. 
Siège : 60 rue du Four 44522 MESANGER 
Objet : L’achat et la vente d’objets de se-
conde main. L’activité de brocante. Les 
prestations de conseils en décoration. 
Toutes activités connexes ou complé-
mentaires. - Gérance : Mme Catherine 
ESPES épouse BLÉRY demeurant à ME-
SANGER (44522) 60 rue du Four. Durée : 
99 ans. RCS de NANTES.

Pour Avis
L23IJ03309

Par acte SSP du 17/02/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée : DU-
RAINSUL

Siège social : 1 ALLÉE DU PARC DE 
MESEMENA 44505 LA BAULE-ESCOU-
BLAC

Capital : 1.000 €
Objet : montage et construction de 

structures en acier ; la fabrication d’élé-
ments pour la construction de navires et 
de structures flottantes ; la transforma-
tion, la reconstruction et l’équipement de 
navires et de structures flottantes

Président : ULA EOOD, Société de droit 
étranger, sise 76 G TSAR OSVOBODITEL 
STR 9022 VARNA BGR, immatriculée en 
Bulgarie sous le numéro (EIK) 103073313 
, représentée par Monsieur Kiril Filipov 
PALAVEEV, demeurant Odrin Str. 14 9001 
VARNA (Bulgarie)

Clause d’agrément : Les cessions ou 
transmissions, sous quelque forme que 
ce soit, des actions détenues par l’asso-
cié unique sont libres.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de SAINT-NAZAIRE.
L23IJ03336

AXEV LOCOM

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Marie-Vir-

ginie DURAND, Notaire, membre de la so-
ciété « Thierry THOMAS, Arnaud HOUIS, 
Arnaud GIRARD, Marie-Virginie DURAND, 
Pierre VILLATTE et Julie BRÉMENT, No-
taires Associés», société d’exercice li-
béral à responsabilité limitée titulaire de 
deux offices notariaux ayant son siège 
à REZE, 3, rue Victor Hugo, et exerçant 
dans l’office dont cette dernière est titu-
laire à la résidence de REZE, le 24 février 
2023, a été constituée une société civile 
immobilière ayant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : AXEV LOCOM
Siège social : SAINT-PHILBERT-DE-

GRAND-LIEU (44310), 1 Le Landreau
Forme sociale : Société Civile Immo-

bilière
Au capital social de : 1 400 EUR
Objet social : La propriété, l’acquisi-

tion, l’administration et la gestion par voie 
de location ou autrement d’un d’un local 
commercial dépendant d’un ensemble 
immobilier sis à SAINT VINCENT DES 
LANDES (44590), 2 rue de la Gare, et/ou 
de tout autre bien dont elle viendrait à être 
propriétaire,

Propriété acquisition et gestion de 
valeurs mobilières et de tous autres ins-
truments financiers. Emprunt de toutes 
sommes nécessaires à la réalisation de 
l’objet ci-dessus, avec ou sans garan-
ties hypothécaires ou sûretés réelles. 
Construction de tous biens immobiliers 
sur les terrains dont elle viendrait à être 
propriétaire. Vente à titre accessoire dans 
le cadre de l’activité civile de la société.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
NANTES

Cogérance :
1/ Monsieur Axel Kévin FROMENTIN, 

demeurant à LES SORINIERES (44840) 11 
rue de l’espérance , né à NANTES (44000) 
le 1er mai 1995.

2/ Madame Eve France Marie BOHU, 
demeurant à LES SORINIERES (44840) 
11 rue de l’espérance , née à SAINT-SE-
BASTIEN-SUR-LOIRE (44230) le 7 février 
1993.

Clause d’agrément : toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Pour avis
Le notaire.

L23IJ03342

Aux termes d’un ASSP en date du 
30/01/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI 60KW
Objet social : La Société a pour objet 

l’acquisition par voie d’achat ou d’apport, 
la propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, l’aménagement, l’administration 
et la location de tous biens et droits im-
mobiliers, de tous biens et droits pouvant 
constituer l’accessoire, l’annexe ou le 
complément des biens et droits immobi-
liers et question.

Et ce, soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux d’em-
prunt, ainsi que l’octroi, à titre accessoire 
et exceptionnel, de toutes garanties à des 
opérations conformes au présent objet 
civil et susceptibles d’en favoriser le dé-
veloppement.

Et généralement toutes opérations 
civiles pouvant se rattacher directement 
ou indirectement à cet objet ou suscep-
tibles d’en favoriser le développement, et 
ne modifiant pas le caractère civil de la 
Société.

Siège social : 4 rue Dudrézène, 44100 
NANTES

Capital : 40 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS NANTES

Gérance : Monsieur LAUTREDOU Lu-
dovic, demeurant 120 rue de la Basse Ile, 
44400 REZE

Ludovic LAUTREDOU
L23IJ03347

AMA
Société civile immobilière
au capital de 2 000 euros

Siège social : 19 Rue de la Barbonnerie
44400 REZE

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à 

REZE (44400) le 11/02/2023 il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société Civile Immo-
bilière

Dénomination sociale : AMA
Siège social : REZE (44400) 19 Rue de 

la Barbonnerie
Objet social :
- La propriété, l’administration, l’achat, 

la vente, l’échange, la location, l’exploita-
tion, la mise à disposition à titre gratuit, 
sous quelque forme que ce soit de tous 
immeubles bâtis ou non bâtis, immeubles 
à construire ou à rénover, titres de socié-
tés immobilières, programmes immobi-
liers, droits immobiliers, meublés ou non 
meublés, ainsi que de tous biens et droits 
pouvant en constituer l’accessoire, l’an-
nexe ou le complément, dont elle est pro-
priétaire ou pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

- L’acquisition, la location, la loca-
tion-vente, la propriété ou la coproprié-
té par tous moyens de droit de terrains, 
d’immeubles construits ou en cours de 
construction ou à rénover, à usage d’ha-
bitation, commercial, industriel, profes-
sionnel ou mixte,

- La prise de participation dans toutes 
opérations immobilières à condition 
qu’elles soient conformes au caractère 
civil de la société, notamment par voie de 
création de sociétés nouvelles, d’apports, 
de souscription ou d’achat de titres ou de 
droits sociaux

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS.

Capital social : 2 000 euros
- Gérance : Monsieur Stevy BOITEAU 

demeurant 32 rue du Docteur Stéphane 
LEDUC 44700 ORVAULT et Madame Pris-
ca, BOITEAU épouse BRAUD, demeurant 
33 Chemin du Xuhurrenea 64990 MOU-
GUERRE ont été nommés pour une durée 
indéterminée.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES

Pour avis
L23IJ03362

Aux termes d’un ASSP en date du 
08/02/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : LES 4 K
Objet social : L acquisition, la prise a 

bail, la gestion, la location, l administra-
tion, la construction de tous biens immo-
biliers, l emprunt et la prise de suretes ou 
garantie nécessaires a la réalisation de 
cet objet, et plus généralement toutes 
opérations qui ne modifient pas le carac-
tère civil de la societe

Siège social : 2 impasse du Pré Clos, 
La Mulonnière,44680 SAINT HILAIRE DE 
CHALEONS

Capital : 400 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de SAINT-NAZAIRE
Co-gérance : M. BECAVIN Laurent, 

demeurant 18 bis rue de l’Etier, 44830 
BOUAYE et M. GOURDON François, 
demeurant 2 impasse du Pré Clos, La 
Mulonnière, 44680 SAINT HILAIRE DE 
CHALEONS et M. PRIN Johan, demeu-
rant 2 bis Le Pont, 44270 LA MARNE et 
M. VOIRIN Pascal, demeurant 11 rue de la 
Patouillerie, 44300 NANTES

Clause d’agrément : Cession libre 
entre associés et agrément préalable des 
tiers par la collectivité des associés

Pour avis
Pascal VOIRIN, Gérant

L23IJ03375

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Arnaud 

HOUIS, Notaire à REZE, en date du 24 
février 2023, il a été constitué une société 
civile immobilière ayant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : CVCM ATLAN-
TIQUE

Au capital social de : 1400 EUR
Siège social : 23 rue Fernand Pineau-

Chaillou 44300 NANTES
Forme sociale : Société Civile Immo-

bilière
Objet social : La propriété, l’acquisi-

tion, l’administration et la gestion par voie 
de location ou autrement d’un bien immo-
bilier sis à 23 Rue Fernand Pineau-Chail-
lou 44300, NANTES, et/ou de tout autre 
bien dont elle viendrait à être propriétaire,

La construction de tous biens immobi-
liers sur les terrains dont elle viendrait à 
être propriétaire,

La vente à titre accessoire dans le 
cadre de l’activité civile de la société.

La propriété, l’acquisition et la gestion 
de valeurs mobilières et de tous autres 
instruments financiers, cotés en bourse 
ou non cotés, français ou étrangers, y 
compris la prise de participation dans 
toute société civile ou commerciale ;

L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet ci-dessus, 
avec ou sans garanties hypothécaires ou 
sûretés réelles, et accessoirement, le cau-
tionnement personnel ou hypothécaire, 
simple ou solidaire, des prêts consentis, 
par toute personne physique ou morale, 
aux associés ensemble ou séparément, 
pour leur permettre de libérer les parts 
sociales auxquelles ils auront souscrit 
lors de la constitution de la société ou lors 
d’une augmentation de capital social.

Toutes opérations financières, mobi-
lières ou immobilières se rattachant direc-
tement ou indirectement à l’objet social et 
susceptibles d’en favoriser le développe-
ment ou la réalisation, à condition d’en 
respecter le caractère civil.

Durée de la société : 99 ans à comp-
ter de son immatriculation au RCS de 
NANTES

Gérance :
-Monsieur Christophe HODÉ demeu-

rant à 21 Bis rue de Nantes 44880 SAU-
TRON.

-Madame Virginie HODÉ demeurant à 
21 Bis rue de Nantes 44880 SAUTRON.

Clause d’agrément : Toutes les ces-
sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou des cessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 
associés.

Pour avis
Le notaire.

L23IJ03400

Par ASSP du 20/02/2023, est consti-
tuée la SARL BEL DES PRES

Objet :  Location de gîtes, location 
meublée saisonnière ou de courte durée,

Hôtellerie de plein air,
Petits travaux d’aménagement inté-

rieur,
Petits travaux de jardinage,
Petits travaux électriques
Durée : 99 ans
Capital : 2 000€
Siège : 11, chemin du Pré
44470 CARQUEFOU
Gérant : Monsieur Fabrice ALI-

GAND demeurant 33, allée des Sapins 
44470 CARQUEFOU

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES

L23IJ03451

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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LES MILLE FEUILLES
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros

Siège social : ZA de la Sensive - 24 rue 
Jean Monnet - La Chapelle Basse Mer 

44450 DIVATTE SUR LOIRE

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à DIVATTE SUR LOIRE 
du 27 février 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : LES MILLE 
FEUILLES

Siège social : ZA de la Sensive - 24 rue 
Jean Monnet - La Chapelle Basse Mer, 
44450 DIVATTE SUR LOIRE

Objet social : l’acquisition, la récep-
tion comme apports, la construction, la 
réparation, l’entretien, la gestion, l’admi-
nistration, la transformation, la prise à bail 
et la location, location meublée et, à titre 
occasionnel et non spéculatif, la vente de 
tous biens immobiliers bâtis ou non bâtis, 
l’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à la réalisation des opérations ci-dessus, 
avec ou sans garantie hypothécaire

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Philippe POINOT 
et Madame Sylvie POINOT demeurant en-
semble au 14 rue du Calvaire La Chapelle 
Basse Mer - 44450 DIVATTE SUR LOIRE,

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03464

C.D.C
Société à responsabilité limitée au ca-

pital de 93 750 euros
Siège social : 38 rue de la Dimerie 

44190 CLISSON
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte électronique en 

date du 24 février 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination sociale : C.D.C
Forme sociale : Société à responsabi-

lité limitée
Siège social : 38 rue de la Dimerie 

44190 CLISSON
Objet social : La Société a pour objet, 

en France et à l’étranger :
- l’acquisition, la prise de participation, 

la détention, l’administration et la cession 
de tous droits sociaux dans toute société,

- l’assistance financière, administrative 
et comptable et plus généralement le sou-
tien en matière de gestion à toutes socié-
tés par tous moyens techniques existants 
et à venir,

- le conseil en stratégie et développe-
ment,

- la mise en uvre de la politique gé-
nérale du groupe et l’animation des so-
ciétés qu’elle contrôle exclusivement 
ou conjointement ou sur lesquelles elle 
exerce une influence notable en partici-
pant activement à la définition de leurs 
objectifs et de leur politique économique,

- l’exercice de tous mandats sociaux,
- d’une façon générale, toutes opéra-

tions de quelque nature que ce soit, éco-
nomiques ou juridiques, financières ou 
commerciales, industrielles, mobilières 
ou immobilières pouvant se rattacher di-
rectement ou indirectement à l’objet ainsi 
défini.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 

Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 93 750 euros
Gérance : Monsieur Charles DEMAN-

GEAU, demeurant 38 rue de la Dimerie 
44190 CLISSON

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03491

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé signé par voie électronique en date 
du 24 février 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : des Petits Cail-
loux

Siège social : 15 rue de l’Herbray, 
44120 VERTOU

Objet social : la propriété, la gestion 
par bail ou autrement, la construction, 
l’entretien, l’exploitation, la location, 
l’administration et la disposition, de tout 
terrain et de tout immeuble à usage d’ha-
bitation, professionnel ou commercial, 
ou droits réels immobiliers, dont elle 
pourra devenir propriétaire par voie d’ac-
quisition, échange, apport, prescription 
acquisitive, partage ou autrement, la lo-
cation par voie de crédit-bail immobilier 
de tous immeubles bâtis et leur sous-lo-
cation, tous placements de capitaux sous 
toutes formes y compris la souscription 
de toutes actions et obligations, parts 
sociales, pourvu que ces opérations ne 
modifient pas le caractère civil de la so-
ciété ; Et ce, soit au moyen de ses capi-
taux propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes au 
présent objet civil et susceptibles d’en fa-
voriser le développement, éventuellement 
et exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la So-
ciété, au moyen de vente, échange ou 
apport en société, et généralement toutes 
opérations quelconques pouvant se rat-
tacher directement ou indirectement à 
l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces 
opérations ne modifient pas le caractère 
civil de la Société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société

Capital social : 100 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Olivier MOREAU 
et Madame Evelyne MOREAU née GIC-
QUIAUD, demeurant 15 rue de l’Herbray, 
44120 VERTOU.

Clauses relatives aux cessions de 
parts : dispense d’agrément pour ces-
sions entre associés, décision d’agré-
ment des associés prise à l’unanimité.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis, La Gérance
L23IJ03508

SCCV OLYMPEA
Société civile de construction-vente

au capital de 1 000 euros 
Siège social : 8 rue Curie

44000 NANTES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NANTES du 21 février 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile de 
construction-vente

Dénomination sociale : SCCV OLYM-
PEA

Siège social : 8 rue Curie - 44000 
NANTES

Objet social : la construction d’un ou 
plusieurs immeubles, de toutes annexes 
et dépendances, en vue de leur vente en 
totalité ou par fractions, avant ou après 
achèvement ; l’acquisition de terrains en 
vue d’y édifier des constructions ou l’ac-
quisition d’immeubles déjà bâtis en vue 
de démolir les bâtiments existants et d’en 
édifier d’autres ; l’acquisition de terrains 
en vue de les aménager et de les vendre ; 
la location, la gestion et l’entretien des 
lots en stock dans l’attente de leur vente ; 
elle peut également avoir une activité 
de location des immeubles ou fractions 
d’immeubles en immobilisations, dès lors 
que celle-ci reste accessoires à la vente ; 

l’obtention de toute ouverture de crédit, 
facilité de caisse et de tout emprunt, avec 
ou sans garantie, pour permettre la réali-
sation de l’objet social ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Monsieur Teddy POIZAT, né 
le 06 avril 1984 à PLOEMEUR, demeurant 
8 rue Curie - 44000 NANTES

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

agrément requis dans tous les cas
agrément des associés représentant 

au moins les deux tiers des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-

gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES. Pour avis Le Gérant

L23IJ03510

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 22 février 2023 il a été consti-
tué la SARL à associé unique iDanet For-
mation

Capital : 1000 Euros.
Siège social : 46 rue de Châteaubriant 

44290 GUEMENE-PENFAO
Objet social : La formation pour 

adultes, la formation de formateur.ice.s, 
le conseil en développement de compé-
tences auprès des entreprises, collectivi-
tés et associations

Durée : 99 ans
Gérance : Madame Isabelle DA-

NET demeurant 46 rue de Châteaubriant 
44290 GUEMENE-PENFAO

La société sera immatriculée au RCS 
de SAINT NAZAIRE

L23IJ03521

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 24/02/2023 par Maitre Arnaud GIRARD, 
Notaire à REZE (44400) - 3 rue Victor 
Hugo - BP 175, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BINH THAT
Objet social : La propriété, l’acquisi-

tion, l’administration et la gestion par voie 
de location ou autrement d’un ensemble 
immobilier sis à REZE (44400) 57 rue Jean 
Jaurès, et/ou de tout autre bien immobi-
lier dont elle viendrait à être propriétaire,
- La construction de tous biens immobi-
liers sur les terrains dont elle viendrait à 
être propriétaire,- La vente à titre acces-
soire dans le cadre de l’activité civile de 
la société.- La propriété, l’acquisition et la 
gestion de valeurs mobilières et de tous 
autres instruments financiers, cotés en 
bourse ou non cotés, français ou étran-
gers, y compris la prise de participation 
dans toute société civile ou commerciale;-
L’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à la réalisation de l’objet ci-dessus, avec 
ou sans garanties hypothécaires ou sû-
retés réelles, et accessoirement, le cau-
tionnement personnel ou hypothécaire, 
simple ou solidaire, des prêts consentis, 
par toute personne physique ou morale, 
aux associés ensemble ou séparément, 
pour leur permettre de libérer les parts 
sociales auxquelles ils auront souscrit 
lors de la constitution de la société ou lors 
dune augmentation de capital social.-
Toutes opérations financières, mobilières 
ou immobilières se rattachantdirectement 
ou indirectement à l’objet social et sus-
ceptibles d’en favoriser le développement 
ou la réalisation, à condition d’en respec-
ter le caractère civil.

Siège social : 57 rue Jean Jaurès, 
44400 REZE

Capital : 714 014 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Gérance : M. TRAN Van Binh, demeu-

rant 57 rue Jean Jaurès, 44400 REZE
Clause d’agrément : Toutes les ces-

sions de parts, quelle que soit la qualité 
du ou descessionnaires, sont soumises 
à l’agrément préalable à l’unanimité des 

associés.
Pour avis
Le notaire

L23IJ03522

CRM HOLDING Société par actions 
simplifiée au capital de 2 189 600 euros 
Siège social : 114 route de l’Isac 44 130 
BLAIN AVIS DE CONSTITUTION Aux 
termes d’un acte sous signature privée 
en date à BLAIN (44) du 24 février 2023, 
il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes : Forme : 
Société par actions simplifiée. Dénomi-
nation : CRM HOLDING Siège : 114 route 
de l’Isac - 44 130 BLAIN Durée : 99 ans 
à compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés. Ca-
pital : 2 189 600 euros. Objet : La prise 
de participation par tous moyens et sous 
quelle que forme que ce soit dans toutes 
sociétés ou entreprises quel qu’en soit 
l’objet ou l’activité et de quelque forme 
qu’elles soient ainsi que l’exploitation de 
toutes marques et concepts, directement 
ou sous forme de concession, franchise 
et tous autres modes. Toutes activités de 
prestations de services et de conseils en 
tous domaines au profit de toutes entre-
prises, constituées ou à constituer, de 
quelque forme et de quelque objet que ce 
soit. La gestion de trésorerie intra groupe 
et de portefeuille de titres. L’acquisition, 
la vente, la mise en valeur, l’administra-
tion, l’exploitation, la gestion de tous 
immeubles, biens immobiliers et droits 
portant sur ces biens; Exercice du droit 
de vote : Tout associé peut participer aux 
décisions collectives sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. Transmission des actions : La ces-
sion des actions de l’associé unique est 
libre. Agrément : Les cessions d’actions, 
à l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés. Président : Monsieur 
Roland CHOTARD, demeurant 114 route 
de l’Isac - 44 130 BLAIN La Société sera 
immatriculée au Registre du commerce et 
des sociétés de SAINT NAZAIRE.

Pour avis, le président
L23IJ03523

Par acte SSP en date à MALVILLE du 
24/02/2023, il a été constitué une EURL 
dénommée LANRIVAIN PLAQUISTE :

Siège : 59T Le Chohonnais - 44260 
MALVILLE

Objet : L’activité de plâtrier-plaquiste, 
la réalisation de tous travaux de plâtrerie, 
travaux d’isolation intérieur phonique et/
ou thermique, cloisons sèches, plafonds 
suspendus, doublage, joints, travaux 
d’aménagement intérieur.

Capital : 5 000 euros
Gérance : Antoine LANRIVAIN, demeu-

rant 59T Le Chohonnais - 44260 MAL-
VILLE.

Durée : 99 ans à compter l’immatri-
culation de la Société au RCS de SAINT 
NAZAIRE

Pour avis
L23IJ03526

Aux termes d’un ASSP établi à SAINT
-SEBASTIEN-SUR-LOIRE en date du 
08/02/2023, il a été constitué une SARL 
unipersonnelle présentant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : AFIR-
MA COURTAGE. Siège social : 18 bou-
levard de l’Europe, 44230 SAINT SEBAS-
TIEN SUR LOIRE. Objet : Toutes activités 
de courtage en opérations de banque et 
services de paiement ; Le conseil en in-
vestissements financiers ; Le conseil pour 
les affaires et la gestion de patrimoine ; 
Toutes activités de traitement et de règle-
ment des transactions financières, y com-
pris des transactions effectuées par carte 
de crédit ; Les services de conseils en 
placement ; Les activités des conseillers 
et courtier en hypothèque ; Les services 
d’investissement financier, de fiducie ou 
de garde pour le compte de tiers. Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS. Capital : 100 €. Gérance : Mr Ar-
naud FIGUREAU demeurant 18 boulevard 
de l’Europe, 44230 SAINT SEBASTIEN 
SUR LOIRE. Immatriculation au RCS de 
NANTES.

Pour avis, le gérant
L23IJ03575
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AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un ASSP en date à La 

Planche du 27/02/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CFED
Siège : 1 Plaisance, 44140 LA 

PLANCHE
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 182 550 €
Objet : la prise de tous intérêts et 

participations directes ou indirectes par 
tous moyens, l’achat, la souscription, la 
gestion de tous droits sociaux, actions, 
obligations dans toutes affaires ou entre-
prises ; l’animation des sociétés qu’elle 
contrôle en participant à la conduite de 
leur politique ; la réalisation et la gestion 
pour ses filiales et pour des tiers, de tous 
travaux et la prestation de tous services 
notamment en matière administrative, de 
gestion, d’organisation, d’aide au recru-
tement, technique, commerciale, finan-
cière, d’études, de recherche et de déve-
loppement ;

Exercice du droit de vote : tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective. Sous réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : M. Christophe HER-
VOUET, demeurant 1 Plaisance, 44140 LA 
PLANCHE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis.

L23IJ03588

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/02/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination :  TAXI LAME
Objet social : TRANSPORT DE VOYA-

GEURS PAR TAXI
Siège social : 9 RTUE MAURICE 

BARRES, 44300 NANTES
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. OUALI MOHAMED 

LAMINE, demeurant 9 RUE MAURICE 
BARRES, 44300 NANTES

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Chaque actionnaire est convoqué 
aux assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix. 

Clause d’agrément : Les actions sont 
librement cessibles après accord préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité absolue des droits de 
vote existants sauf entre associés 

Pour avis
Le Président

L23IJ03617

Aux termes d’un ASSP en date du 
27/02/2023, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : LE BARAGOUDA
Objet social : Achat et vente de fro-

mage, de produits laitiers, d’épicerie 
fine, de boissons alcoolisées ou non et 
charcuterie, demi-gros et détail, trans-
formation de fromages à titre sédentaire, 
restauration rapide, sur place et à em-
porter, livraison aux professionnels et 
particuliers, toutes activités connexes et 
complémentaires

Siège social : 19 rue Aristide Briand, 
44340 BOUGUENAIS

Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de NANTES
Président : M. GIMON Guillaume, de-

meurant 19 rue Aristide Briand, 44340 
BOUGUENAIS

Admission aux assemblées et droits de 
votes : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son iden-
tité et de l’inscription en compte de ses 
actions. Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions. - Chaque actionnaire est convoqué 
aux Assemblées. Chaque action donne 
droit à une voix.

Pour avis
ROBERT MONE

L23IJ03639

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NANTES (44) du 16 fé-
vrier 2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques sui-
vantes : Forme sociale : Société d’exer-
cice libéral à responsabilité limitée, Dé-
nomination sociale : SELARL CELINE 
LESSEAU, Siège social : 52 avenue du 
Parc de Procé, 44100 NANTES. Objet 
social : La Société a pour objet l’exer-
cice de la profession de chirurgien-den-
tiste, Et généralement, toutes opérations 
civiles, mobilières, financières ou im-
mobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet visé ci
-dessus, ou en faciliter l’accomplisse-
ment. Elle ne peut accomplir les actes de 
cette profession que par l’intermédiaire 
d’un de ses membres ayant qualité pour 
l’exercer. Durée de la Société : 99 ans à 
compter de la date de l’immatriculation 
de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés. Capital social : 1 000 
euros, Gérance : Madame Céline Marie 
Amélie LESSEAU, Née le 4 avril 1990 à 
BORDEAUX (33), Demeurant 65 rue de 
bel air, 44000 NANTES, Célibataire, dé-
clarant ne pas être lié par un pacte civil 
de solidarité tel que prévu par les articles 
515-1 et suivants du Code civil, Exerçant 
la profession de chirurgien-dentiste, De 
nationalité française, Résidente au sens 
de la réglementation fiscale française, Im-
matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés de NANTES. Pour avis, La 
Gérance

L23IJ03640

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

signé par voie électronique en date du 28 
février 2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : M.A.J. Patri-
moine

Siège social : 11 bis rue de la Coutel-
lière, 44800 SAINT HERBLAIN

Objet social : la prise de participation 
dans toutes les sociétés et entreprises 
quelles que soient leur activité et leur 
forme juridique; l’activité de société ani-
matrice de groupe, comprenant particu-
lièrement la définition et la conduite de la 
politique du groupe, la direction effective 
et le contrôle des filiales du groupe, la 
présidence de toutes sociétés ou groupe-
ment ; à cet effet, acquérir, gérer, et céder 
toute participation de la société ; le cas 
échéant toutes prestations de services à 
ses filiales contrôlées au sens de l’article 
L233-3 du Code de Commerce ; le conseil 
en gestion des affaires et en management 
auprès de toute entreprise ; l’acquisition 
et la gestion, notamment par la location, 
et la promotion de tous biens immobiliers 
; la création, l’acquisition, la location, la 
prise à bail, l’installation, l’exploitation 
de tous établissements, fonds de com-
merce, se rapportant à l’une ou l’autre 
des activités spécifiques ; la participation 
directe ou indirecte de la société dans 
toutes opérations ou entreprises com-
merciales ou industrielles pouvant se 
rattacher à l’objet social, notamment par 
voie de création de toutes sociétés nou-
velle, d’apport, de commandite, de sous-
cription ou d’achat de titres ou de droits 
sociaux, d’alliances ou d’associations en 
participation ou autrement ; Et générale-
ment, toutes opérations financières, com-
merciales, industrielles, immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’un des objets spécifiés ou à 
toutes autre objet similaire ou connexe ou 
de nature à favoriser le développement du 
patrimoine social.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Julien PRIOU, de-

meurant 7 rue de Sinière, 44220 COUE-
RON

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES

Pour avis, La Gérance

L23IJ03647

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous seing privé en date du 
28/02/2023, il a été constitué une So-
ciété civile immobilière de construction
-vente présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : SCCV LES FLEURS
Forme : Société Civile immobilière de 

Construction-Vente
Capital social : variable
Minimum : 100 euros
Maximum : 5.000.000 euros
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro - CS 10333 - 44803 SAINT-
HERBLAIN Cedex

Objet : Achat de terrains et construc-
tion de bâtiments en vue de leur revente

Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans.
Gérant : REALITES MAITRISE D’OU-

VRAGE SAS au capital de 14.439.500 
euros 1 Impasse Claude Nougaro - CS 
10333 - 44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ03666

CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution 

par acte SSP en date du 28/02/2023 de 
l’EURL HOPLITE au capital de 1 000€. 
Siège : 65 bis, rue Mauvoisins, 44200 
NANTES. Objet : prestations de conseil, 
d’accompagnement et d’audit en sys-
tèmes de cybersécurité et logiciels infor-
matiques ; prestations de conseil, d’ac-
compagnement et d’audit en stratégie, 
organisation, gestion, sensibilisation à 
la cybersécurité, auprès des profession-
nels et/ou particuliers, des collectivités 
et autres organismes publics ou privés. 
Durée : 99 ans. Gérant : M. Victor MAL-
LET demeurant 65 bis, rue Mauvoisins, 
44200 NANTES. Immatriculation au RCS 
de NANTES. Pour avis, la gérance.

L23IJ03680

Par acte SSP du 28/02/2023, il a été 
constitué une SASU dénommée : CDAM 
& CO Siège social : 10 chemin de la Gi-
larderie, 44120 VERTOU Capital : 1.000€ 
Objet : Formations pour adultes Pré-
sident : M. Brice BAUMANN, 10 chemin 
de la Gilarderie, 44120 VERTOU. Admis-
sions aux assemblées et droits de vote : 
Tout Actionnaire est convoqué aux As-
semblées. Chaque action donne droit à 
une voix. Clauses d’agréments : Actions 
librement cessibles entre associés uni-
quement. Durée : 77 ans à compter de 
l’immatriculation au RCS de NANTES

L23IJ03705

SAMANTA
Société à responsabilité limitée

au capital de 10 000 Euros
Siège social : 15 avenue Louis Lajarrige

et 17 avenue Georges Bizet
44500 LA BAULE-ESCOUBLAC

RCS SAINT-NAZAIRE

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date du 23 février 2023, il a été créé 
une société représentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme : Société à responsabilité limi-
tée.

Dénomination : SAMANTA.
Durée : 99 années.
Siège social : 15 avenue Louis LAJAR-

RIGE et 17 avenue Georges BIZET - 44500 
LA BAULE-ESCOUBLAC.

Capital social : 10 000 euros.
Objet : Exploitation d’un fonds de com-

merce de prêt-à-porter, bijoux, chaus-
sures, équipement de la personne et tout 
accessoire s’y rapportant.

Gérant : Madame Alexandra ROUS-
SEAU, née le 05 mai 1972 à VEVEY 
(SUISSE), de nationalité française, de-
meurant 6 Allée de Kerzenay 44350 GUE-
RANDE.

Immatriculation : RCS de SAINT-NA-
ZAIRE.

Pour avis
L23IJ03710

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à Guérande du 1er mars 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : COTES ET 
VIANDES

Siège social : 4 place de l’Hôtel de Ville 
44260 SAVENAY

Objet social : La Société a pour objet :
- Activité de boucherie, charcuterie, 

traiteur, rôtisserie, volailles, gibier, plats 
préparés à emporter, vente de tous pro-
duits annexes (crèmerie, fromagerie, 
épicerie fine, vins, etc.), négoce de tout 
produit alimentaire, et toutes activités 
s’y rapportant directement ou indirecte-
ment, ainsi que toutes opérations com-
merciales, financières ou juridiques se 
rattachant à l’objet indiqué ci-dessus (ou 
à un objet connexe, complémentaire ou 
similaire) et visant à favoriser l’activité de 
la société ;

- La participation de la Société, par 
tous moyens, directement ou indirecte-
ment, dans toutes opérations pouvant 
se rattacher à son objet par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location-gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités ;

- Et généralement, toutes opérations 
industrielles, commerciales, financières, 
civiles, mobilières ou immobilières, pou-
vant se rattacher directement ou indi-
rectement à l’objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés.

Capital social : 5 000 euros.
Gérance : Monsieur Kilian HARBON, 

demeurant La Ville Rio de Langâtre, 
44410 HERBIGNAC.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

L23IJ03724

fonctionne en régie 
publicitaire sur toute 

la France
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DL1 ELECTRICITE
Société A Responsabilité Limitée

à Associé Unique
Au capital de 5 000,00 Euros

Siège social : 20 Rue de l’Abbé Perrin
SAINT PERE EN RETZ (44320)

RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

Société à Responsabilité Limitée à Asso-
cié Unique DL1 ELECTRICITE. Capital : 
5 000,00 Euros. Siège : 20 Rue de l’Ab-
bé Perrin SAINT PERE EN RETZ (44320). 
Objet : Activité d’électricien : toutes acti-
vités connexes ou accessoires. Gérance : 
Monsieur Alexandre DHELIN, demeurant 
20 Rue de l’Abbé Perrin SAINT PERE EN 
RETZ (44320). Durée : 99 ans. RCS de 
SAINT NAZAIRE. Pour avis

L23IJ03729

CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date à COUERON du 23 février 2023, 
il a été constitué la société «FRESNEL 
E.N.R», Société par actions simplifi ée au 
capital de 10 000 € ayant son siège 18 rue 
du Fonteny Zac des Hauts de Couëron 
44220 COUERON pour une durée de 99 
ans à compter de son immatriculation 
requise au RCS de NANTES ayant pour 
objet la conception et l’installation de 
système de production d’énergie renou-
velable et de bornes électriques de re-
charge et tous travaux d’électricité géné-
rale. M. Stéphane VRIGNAUD demeurant 
177 la Boutinardière 44310 ST PHILBERT 
DE GRANDLIEU a été nommé Président. 
Assemblées / Droit de vote : Tout associé 
a le droit de participer aux assemblées 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède.Cession d’actions : Toute ces-
sion est soumise à l’agrément de l’assem-
blée générale.

L23IJ03739

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte reçu par Me Ar-

naud CAMUS, notaire à THOUARE SUR 
LOIRE (44470), le 16/02/2023, il a été 
constitué une société civile présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société Civile Immobilière.
Dénomination : LES FURETTES.
Siège : LES SORINIERES (44840), 7 rue 

du Moulin des Landes.
Objet (sommaire) : Propriété, adminis-

tration et exploitation de tous immeubles, 
de parts de société civiles immobilières 
ou de placement immobilier, de tous sup-
ports de placement, et l’acquisition ou 
la gestion de toutes participations dans 
toutes sociétés.

Durée : 99 ans.
Capital : 151 € par apports en numé-

raires.
Gérance : Mme Julie LEDRU et Mme 

Morany CHEK, demeurant ensemble à 
LA PLANCHE (44140) 8 La Pavagère. 
Mme Sophie BIGAILLON, demeurant à LA 
CHEVROLIERE (44118) 16 rue de la Levée. 
Nommées sans limitation de durée.

Cession : Toutes les cessions de parts 
sont soumises à agrément.

Immatriculation : RCS de NANTES.
Pour avis, Me CAMUS, Notaire

L23IJ03755

SCI 8 rue Monteil
Société civile immobilière au capital de 

15.000 €
Siège social : 31 rue Fouré, 44000 Nantes

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 1er mars 2023 à Nantes, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI 8 rue 
Monteil

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Siège social : 31 rue Fouré, 44000 
Nantes

Objet social : l’acquisition, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail, location 
ou autrement de tous biens immobiliers, 
par voie d’acquisition, échange, apport 
ou autrement.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 15.000 € (apports en 
numéraire)

Gérance : Foncière LM (949 178 990 
RCS Nantes) dont le siège social est si-
tué 81 boulevard Robert Schuman, 44300 
Nantes

Clauses relatives à l’agrément des 
cessionnaires de parts : Tout transfert de 
titres autre qu’entre associés est soumis à 
l’agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

La Gérance
L23IJ03756

ARPE Coulmiers
SCM au capital de 750 € 

Siège social : 121 rue de Coulmiers, 44000 
NANTES

AVIS
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à NANTES du 06/02/23, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : SCM
Dénomination : ARPE Coulmiers
Siège : 121 rue de Coulmiers, 44000 

NANTES
Objet : la mise en commun de tous les 

moyens matériels nécessaires en vue de 
faciliter l’exercice des activités profes-
sionnelles des associés

Durée : 99 ans à compter de la date de 
l’immatriculation au RCS de NANTES

Capital : 750 euros, constitué unique-
ment d’apports en numéraire

Gérance : Pauline BIDET, née le 01 
janvier 1983 à ST MAUR DES FOSSES, 
demeurant 56 rue des Trois Rois 44000 
NANTES

Eloi CHOISNET, né le 12 décembre 
1990 à EVREUX, demeurant 64 rue des 
Chalâtres 44000 NANTES

Alexandra LAUNAY, née le 01 mai 1982 
à SURESNES, demeurant 27 rue des Ré-
formes 44100 NANTES

Raphaëlle POUPARD, née le 22 sep-
tembre 1983 à SURESNES, demeurant 20 
Passage Robin 44000 NANTES

Cessions de parts : agrément requis 
dans tous les cas par les associés repré-
sentant au moins les ¾ des parts sociales

L23IJ03762

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé en date à Nantes du 1er mars 2023, il a 
été constitué une société à responsabili-
té limitée présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination sociale : Les Bâtonnets
Siège social : La Coletterie - 44860 

Pont-Saint-Martin
Objet social :
-Toutes activités de conception, 

d’étude, de réalisation et de suivi de chan-
tier dans les domaines de l’architecture, 

l’aménagement et l’agencement d’es-
paces, la décoration, la scénographie, le 
graphisme, la création artistique, le de-
sign de mobilier pour les professionnels 
et les particuliers,

-Activité de menuiserie générale, 
vente, fabrication et pose, neuf et réno-
vation, agencement et tout travaux liés à 
l’activité du bâtiment,

-Négoce de menuiserie intérieure, ex-
térieure et produits associés et à tire 
secondaire le négoce de matériaux et 
fournitures destinées à l’industrie du bâ-
timent,

-Conseil en aménagement intérieur et 
extérieur,

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du Commerce et des 
Sociétés.

Capital social : 4.650 euros
Gérance : Monsieur Yann Baron, de-

meurant à 33, rue de Strasbourg  44000 
Nantes et Monsieur Etienne Gaultier, 
demeurant à 8bis, rue Antoine Français  
44000 Nantes

La société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
Nantes.

Pour avis
L23IJ03789

DENOMINATION : 38 SCHUMAN
FORME : Société par actions simplifi ée
CAPITAL : 5.000 €
SIEGE : 8 rue d’Auvours 44000 

NANTES (France)
OBJET : Concernant limitativement 

la réalisation d’un programme immobi-
lier situé 38 boulevard Robert Schuman 
à Nantes (44) : l’acquisition de terrains, 
d’immeubles et de tous droits immobi-
liers ; La réalisation de toutes opérations 
de construction, d’extension, d’aménage-
ment et de rénovation de ces immeubles ; 
La vente de l’immeuble ou des immeubles 
construits à tous tiers, sous quelque 
forme que ce soit, en totalité ou par frac-
tions, en l’état futur d’achèvement (VEFA) 
ou à rénover (VIR) ; L’achat en vue de la 
revente de tous immeubles et droits im-
mobiliers ; La mise en valeur, l’adminis-
tration et l’exploitation par bail, location, 
ou autrement de tous biens immobiliers 
bâtis ou non bâtis, dont elle pourrait 
devenir propriétaire par voie d’acquisi-
tion, échange ou apport ou autrement ; 
La souscription d’emprunts et de toutes 
ouvertures de crédits, la constitution 
de toutes garanties, pour la réalisation 
des opérations ci-dessus décrites ; Et 
plus généralement toutes opérations de 
quelque nature qu’elles soient, écono-
miques ou juridiques, fi nancières, civiles 
ou commerciales, pouvant se rattacher, 
directement ou indirectement, à cet objet 
ou à tous objets similaires, connexes ou 
complémentaires.

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE : Chaque action donne 
le droit de participer aux décisions col-
lectives des associés et donne droit à une 
voix sur justifi cation de l’inscription en 
compte de ses actions au jour de la déci-
sion collective.

AGREMENT : Toutes les cessions d’ac-
tions sont soumises à l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés.

PRESIDENT : QUALYTIM (803 647 981) 
dont le siège social est 8 rue d’Auvours 
44000 NANTES.

IMMATRICULATION : RCS de 
NANTES.

L23IJ03811

MODIFICATIONS

WOLF ENGINE
SARL au capital de 3 000 €
Siège social : La Giraudière
44115 BASSE-GOULAINE
910 947 688 RCS NANTES

AVIS DE CHANGEMENT 
DE GERANCE 

Par PV d’AGE du 31/12/2022 les as-
sociés ont pris acte de la démission des 
cogérants M. Pierre BRIAND et M. Mago-
med Rouslanovitch KANTAIEV à compter 
du 31/12/2022. M. Zelimkhan Said Tseli-
movitch BAGAYEV reste seul gérant et 
associé unique.

Mention sera faite au RCS NANTES
Pour avis

L22IJ03607

SCI LEGEAY
Société civile immobilière
au capital de 500 euros

Siège social : 25 rue Jean-Baptiste Legeay
44140 GENESTON

801 569 310 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITÉ
Aux termes des délibérations en date 

du 20/12/2022 et du 22/12/2022, la collec-
tivité des associés a pris acte de la dé-
mission de Madame Manuella FERRAND, 
demeurant 33 rue des Marronniers, 44140 
GENESTON, de ses fonctions de Gérante 
à compter du 22/12/2022 et a décidé de 
ne pas procéder à son remplacement.

Pour avis, La Gérance.

L22IJ05958

AVIS DE MODIFICATION
DECOTTE AUDIT CONSEIL, EURL, 

capital 1 000 €, siège 5 rue Crucy 44000 
NANTES. 841692858 RCS NANTES. Le 
09/01/23, l’associé unique a décidé de 
changer la dénomination sociale «DE-
COTTE CONSEIL AUDIT» par «ONI-
DEA», à compter du même jour. L’article 
3 des statuts a été modifi é en consé-
quence. Mention RCS NANTES.

L23IJ01987

Rendez-vous sur    
lamacompta.co

RECRUTEZ
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
Le site d’emploi 100% dédié

aux cabinets d’expertise comptable

ATTESTATION DE PARUTION
IMMÉDIATE
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GERGAUD ERIC
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 23 bis rue Dupleix
44100 NANTES

500 855 762 RCS NANTES

CHANGEMENT DE 
GERANT

Par PV du 01/02/2023, la collectivi-
té des associés a pris acte du décès de 
M. Eric GERGAUD et a nommé en rem-
placement en qualité de nouveau gérant 
M. Clément GERGAUD, demeurant 1 
Impasse Athéna 44119 TREILLIERES, 
pour une durée illimitée à compter du 
01/02/2023.

Pour avis

L23IJ02593

SARL TENDRON 
BARREAU ELECTRICITE

Société à responsabilité limitée
au capital de 4000 euros

Siège social : 25 route de la Navale
44220 COUERON

841376312 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes de la décision de l’associé 

unique du 15 février 2023, il résulte que:
Le siège social a été transféré à 3 Im-

passe des Mares Jaunes 44220 COUE-
RON, à compter du 31 mars 2023.

L’article «Siège social» des statuts a 
été modifié en conséquence.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
Pour avis

L23IJ03158

le 17/01/2023, l’associé unique de la 
EURL ESDE FINANCE, 60 Boulevard Ma-
réchal Juin, 44100 Nantes, capital 2000€, 
rcs Nantes 810036327, transfère le siège 
au 6 rue René Viviani, 44200 Nantes à 
compter du 17/01/2023. rcs Nantes.

L23IJ03196

COMPTOIR DES 
INDUSTRIES FRANÇAISES

SAS au capital de 10 000 €
Siège social : 6, rue Louis Gaudin
44980 SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE

791 481 906 RCS NANTES

AVIS
Le 31/01/2023, suivant décisions de 

l’associé unique, il a été décidé :
- de nommer aux fonctions de Pré-

sident, pour une durée indéterminée à 
compter du même jour : Pierre-Charles 
JOUBERT, demeurant à Lyon (69006), 
22, avenue du Maréchal de Saxe, en rem-
placement de Benoît MORIN, démission-
naire

- de nommer aux fonctions de direc-
teur général pour une durée indétermi-
née à compter du même jour : Maxence 
CHABANNE, demeurant à SAINT-GAL-
MIER (42330), 2, boulevard Gabriel Cou-
sin.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L23IJ03271

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès-verbal en date du 5 jan-
vier 2023, l’associé unique de la société 
YDRA, SAS au capital de 100 €, siège 
social 21 Le Mortier 44118 La Chevrolière, 
882 193 527 RCS Nantes, a décidé, la 
transformation de la Société en société à 
responsabilité limitée à compter du 5 jan-
vier 2023, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société. La dé-

nomination de la Société, son objet, son 
capital, son siège social, la date de clô-
ture et sa durée demeurent inchangées. 
Sous sa forme par actions simplifiée, la 
Société était gérée par Monsieur Damien 
BARDY. Sous sa nouvelle forme de socié-
té à responsabilité limitée, la Société est 
dirigée par le gérant de la société : Mon-
sieur Damien BARDY demeurant 21 Le 
Mortier 44118 La Chevrolière. Pour avis 
La Gérance.

L23IJ03299

AUREUS INVESTISSEMENT
SARL au capital de 5 000 €

Siège social: 10 boulevard Georges 
Mandel

44200 NANTES
830 420 980 RCS NANTES

AVIS DE POURSUITE 
D’ACTIVITE

L’AGE du 31/10/2022 a décidé qu’il n’y 
avait pas lieu à dissolution de la société 
bien que les capitaux propres soient in-
férieurs à la moitié du capital social. Men-
tion au RCS de NANTES. Pour avis.

L23IJ03310

CREMATORIUM DU SUD 
LOIRE

Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 €

Siège social : 5 rue de la Fontaine Câlin
44190 Clisson

802 269 647 RCS Nantes

Aux termes de décisions en date du 22 
Février 2023, l’associée unique a nommé 
en qualité de nouveau Directeur Général 
en remplacement de Monsieur Ludovic 
LEMARCHAND, Jean-Charles SUIRE-
DURON, domicilié à Saint Benoit (86280), 
19 rue des Bois, né à Châtellerault, le 29 
juin 1972.

Pour avis
L23IJ03325

ARNAUD ANJOU
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 €
Siège social : Route de Nantes

Zone Artisanale du Moulin
44190 Clisson

823 692 694 RCS Nantes

Aux termes de décisions en date du 22 
Février 2023, l’associée unique a nommé 
en qualité de nouveau Directeur Général 
en remplacement de Monsieur Ludovic 
LEMARCHAND, Jean-Charles SUIRE-
DURON, domicilié à Saint Benoit (86280), 
19 rue des Bois, né à Châtellerault, le 29 
juin 1972.

Pour avis
L23IJ03327

ARNAUD DOMINIQUE 
- POMPES FUNÈBRES -

MARBRERIE
Société par actions simplifiée

au capital de 188 450 €
Siège social : Rue de la Fontaine Câlin

Zone Artisanale du Moulin
44190 CLISSON

344 347 075 RCS NANTES

Aux termes de décisions en date du 22 
Février 2023, l’associée unique a nommé 
en qualité de nouveau Directeur Général 
en remplacement de Monsieur Ludovic 
LEMARCHAND, Jean-Charles SUIRE-
DURON, domicilié à Saint Benoit (86280), 
19 rue des Bois, né à Châtellerault, le 29 
juin 1972.

Pour avis
L23IJ03328

TIBCO HOLDING
Société anonyme à Directoire et Conseil 

de surveillance
au capital de 6 412 450 €

Siège social : 2, route de la Forêt - 44860 
SAINT-AIGNAN-GRANDLIEU
423 495 704 RCS NANTES

L’AGE des actionnaires du 23/02/2023 
a décidé de réduire le capital social d’une 
somme maximum de 182 400 € par voie 
de rachat et d’annulation d’un maximum 
de 3 648 actions, sous condition de l’ab-
sence d’intervention de toute opposition.

Le procès-verbal constatant la déci-
sion a été déposé au greffe de NANTES 
afin de faire courir le délai d’opposition.

Pour avis,
L23IJ03330

PPF MONTPELLIER
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 93 Rue du Rajol
Zone d’activité Fréjorgues Est

34130 MAUGUIO
839 029 212 R.C.S. MONTPELLIER

Aux termes du procès-verbal des 
décisions de l’associée unique du 17 fé-
vrier 2023, a été décidé de transférer le 
siège social au 6 rue Louis Breguet 44980 
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE.

Egalement, il a été décidé de modifier 
la dénomination sociale qui devient : PFF 
35.

Les articles 4 et 3 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Radiation R.C.S de Montpellier. Imma-
triculation au R.C.S. de Nantes

L23IJ03354

CAPROB
Société civile

Au capital de 230 000 euros
Siège social : 34, avenue des Pins

44380 PORNICHET
812 302 016 RCS SAINT NAZAIRE

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes d’une délibération en date 

du 22 février 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de transférer le 
siège social du 34, avenue des Pins 44380 
PORNICHET au 9 Rue Lully 17000 LA 
ROCHELLE à compter du 20 février 2023, 
et de modifier en conséquence l’article 4 
des statuts.

En conséquence, la Société qui est 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de SAINT NAZAIRE sous 
le numéro 812 302 016 RCS SAINT NA-
ZAIRE fera l’objet d’une nouvelle immatri-
culation au Registre du commerce et des 
sociétés de LA ROCHELLE.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03358

WARLOCK
Société à responsabilité limitée au capital 

de 5 000 euros
Siège social : 37 rue Aristide Briand -

44400 REZE
901 922 351 RCS NANTES

NOMINATION COGERANT
Par délibération du 22/01/2023, les as-

sociés ont nommé en qualité de cogérant 

Monsieur Alexis BRÉCHET DELANOË, 
demeurant 1 rue des Hauts Moulins -
44800 SAINT-HERBLAIN, pour une durée 
illimitée à compter du 22/01/2023.

LA GERANCE
L23IJ03363

OUEST PERMIS
Société à responsabilité limitée au capital 

de 4 000 euros
Siège social : 2 rue du Printemps - 44700 

ORVAULT
519 117 550 RCS NANTES

TRANSFERT DU SIEGE 
SOCIAL

Par décision du 15/02/2023, l’associé 
unique a transféré le siège social au 12 
rue des Mariniers - 44390 NORT-SUR-
ERDRE à compter du 15/02/2023, et a 
ainsi modifié l’article 4 des statuts.

LA GERANCE
L23IJ03368

SOPITEC
Société par actions simplifiée au capi-

tal de 8 000 euros
Siège social : 4 La Chagnerie 44270 

MACHECOUL-SAINT-MEME
878 088 038 RCS NANTES
Les décisions de l’associé unique en 

date du 22 février 2023 ont décidé de 
transférer le siège social au 23 bis allée 
de l’Iroise 29160 CROZON-MORGAT.

Mention aux RCS de Nantes et de 
Quimper.

L23IJ03371

H5N
Société à responsabilité limitée
au capital de 1 250 300 euros
Siège social : 5 La Guipière

44330 VALLET
799 575 261 RCS NANTES

MODIFICATION
Aux termes des délibérations de l’As-

semblée Générale Ordinaire Annuelle en 
date du 30 décembre, le mandat de la 
société A3 CF AUDIT, Commissaire aux 
Comptes étant arrivé à expiration, l’As-
semblée Générale décide de ne pas pro-
céder à la désignation de Commissaires 
aux Comptes.

Pour avis, le gérant
L23IJ03394

FULL NETWORK TECHNOLOGY
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : 10, rue Henri Giffard

44300 NANTES
881 724 546 RCS NANTES

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale du 31 janvier 2023, il 
résulte que :

- Le siège social a été transféré au 8, 
Place de Normandie à MAUVES SUR 
LOIRE (44470), à compter de ce jour. L’ar-
ticle «Siège social» des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Mention sera faite au RCS : NANTES.
Pour avis,

L23IJ03406
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SCI 18 RUE DE 
COULMIERS

SCI au capital de 1 000 €
Siège social : 44 rue de Coulmiers

44300 NANTES
RCS de NANTES n°440 698 363

L’AGO du 26/09/2016 a décidé le trans-
fert du siège social au 41 rue des Cocci-
nelles, 44470 CARQUEFOU à compter du 
26/02/2023.

Pour avis
Arnaud Esnard

L23IJ03444

LR IMMO
Société civile immobilière
au capital de 1 500 euros

Siège social :
11, rue du Traité de Paris

44210 PORNIC
RCS SAINT NAZAIRE 530 843 143

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

L’AGE du 24 février 2023 a décidé de 
transférer le siège social,  au 11, rue du 
Traité de Paris, 44210 Pornic, à compter 
du même jour et de modifier l’article 4 des 
statuts.

L23IJ03471

FORMALTEC
Société à responsabilité limitée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 20 quai Ernest Renaud

44100 NANTES
497 631 135 RCS NANTES

AVIS DE PUBLICATION
Aux termes d’une délibération en date 

du 19 janvier 2023, l’Assemblée Générale 
Ordinaire Annuelle a nommé la société 
ÉKALIS, domiciliée 5 rue Maria Telkès 
- PA de Ragon - 44119 TREILLIERES, en 
qualité de Commissaire aux Comptes titu-
laire pour un mandat de six exercices, soit 
jusqu’à l’issue de la réunion de l’Assem-
blée Générale Ordinaire des associés ap-
pelée à statuer sur les comptes de l’exer-
cice clos le 30 septembre 2028. Pour 
avis Le Gérant

L23IJ03476

COERENSE
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : Parc Solaris Arkam 2, 10 

chemin du Vigneau
44800 SAINT-HERBLAIN

903 721 884 RCS NANTES

NOMINATION DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

Aux termes d’une décision du 
24/02/2023, l’associée unique a nommé la 
SARL HDM, dont le siège social est Parc 
Solaris Arkam 2, 10 chemin du Vigneau 
44800 SAINT HERBLAIN, en qualité de 
Directeur Général.

La Présidente
L23IJ03477

ARSENAL GUNS
Société à responsabilité limitée

au capital de 8 000 euros
Siège social : 23, chemin des Bateliers

44300 NANTES
484 689 096 RCS NANTES

AVIS DE TRANSFERT DE 
SIEGE SOCIAL

Le 26/01/2023, l’associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social du 23, 
chemin des Bateliers, 44300 NANTES 
au 2 Impasse de l’Estuaire,44800 SAINT
-HERBLAIN à compter de ce jour, et de 
modifier en conséquence l’article 4 des 
statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03484

MAISON PEROU
Société par actions simplifiée 

au capital de 35 492 euros
Siège social : 155 Route de Gachet, 44300 

NANTES
399928225 RCS NANTES

AVIS

Aux termes d’une décision de l’asso-
ciée unique en date du 01/01/2023

La société FINANCIERE PEROU & CO, 
SARL au capital de 3 000 euros, dont le 
siège social est 155, route de Gachet , 
44300 NANTES, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 914 334 396, a été nommée en 
qualité de Présidente en remplacement 
de Monsieur Mathieu PEROU, démission-
naire.

Aux termes d’une décision du Pré-
sident en même date, le Président a nom-
mé en qualité de directeurs généraux:

.Monsieur Mathieu PEROU, demeu-
rant 11 chemin de la Boisbonnière, 44300 
NANTES.

.Madame Anne-Charlotte PEROU 
épouse PEROU LOCHU, demeurant 6, 
rue de l’Ile de Noirmoutier-44980 SAINTE
-LUCE-SUR-LOIRE

POUR AVIS
Le Président

L23IJ03487

FINANCIERE PEROU & CO
Société à responsabilité limitée 

au capital de 3 000 euros
Siège social : 155 Route de Gachet

44300 NANTES
914 334 396 RCS NANTES

AVIS

Aux termes d’une délibération en date 
du 01/01/2023, la collectivité des asso-
ciés a nommé en qualité de cogérant 
Anne-Charlotte PEROU LOCHU, demeu-
rant 6, rue de l’Ile de Noirmoutier 44980 
SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE, pour une du-
rée illimitée à compter du 1er janvier 2023.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03489

LA NANTAISE 
D’HABITATIONS

Société Anonyme d’Habitations
à Loyer Modéré

au capital de 50.140.000 €
1, allée des Hélices - 44200 NANTES

RCS NANTES B 856 801 360
SIRET 856 801 360 00020

MODIFICATION
Lors de sa séance du 16 décembre 

2021, le Conseil d’Administration a pris 
acte de :

- la désignation de Monsieur Jean-Mi-
chel BUF, en qualité de Représentant Per-
manent de la Région des Pays de la Loire, 
en lieu et place de Madame Marie-Cécile 
GESSANT.

L’Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires, réunie le 24 juin 2022, a 
nommé en qualité de nouvel administra-
teur, à titre personnel :

- Monsieur Sébastien DONNOU, domi-
cilié à SAINT-HERBLAIN (44800) 39 rue 
de l’Aquitaine, en lieu et place de Mon-
sieur Gérard PERFETTINI dont le mandat 
est arrivé à expiration, pour une durée de 
trois années, soit jusqu’à l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire de 2025 statuant sur les 
comptes de l’exercice 2024.

En outre, elle a nommé, en qualité de 
Commissaires aux Comptes, pour une 
durée de six années, soit jusqu’à l’Assem-
blée Générale Ordinaire de 2028 qui sta-
tuera sur les comptes de 2027 :

- la société RSM OUEST sise 18 Ave-
nue Jacques Cartier - BP 30266 - 44818 
SAINT-HERBLAIN Cedex, représentée 
par Monsieur Jean-Michel PICAUD au 
titre de Commissaire aux Comptes titu-
laire,

- Monsieur Christophe BLANDIN do-
micilié 18 Avenue Jacques Cartier - BP 
30266 - 44818 SAINT-HERBLAIN Cedex, 
au titre de Commissaire aux Comptes 
suppléant, en lieu et place de Monsieur 
Jean-Michel GRIMONPREZ, dont le man-
dat est arrivé à expiration.

Le Conseil d’Administration, réuni le 
même jour à l’issue de l’Assemblée Gé-
nérale Ordinaire, a désigné Monsieur 
Sébastien DONNOU domicilié à SAINT-
HERBLAIN (44800) 39 rue de l’Aquitaine, 
en qualité de Vice-Président de La Nan-
taise d’Habitations, en lieu et place de 
Monsieur Gérard PERFETTINI.

Lors de sa séance du 16 décembre 
2022, le Conseil d’Administration a pris 
acte de la désignation de :

- Monsieur Cyril JOCAILLE, domicilié 
à NANTES (44200), 11 boulevard Gustave 
Roch,

- Monsieur Jacques LEBRETON de 
VONNE, domicilié à INDRE (44610), 14 rue 
Jules Guesde,

- Monsieur Aboubacar KABA, domi-
cilié à NANTES (44300), 15 rue Gustave 
Eiffel,

en qualité de membres du Conseil 
d’Administration représentant les loca-
taires, suite aux élections organisées le 
2 décembre 2022 en application des ar-
ticles L422.2 et R422.2.1 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, en rem-
placement de Mesdames Michèle BOUL-
LAUD et Catherine DANIEL dont les man-
dats sont arrivés à expiration.

En outre, il a pris acte de la démission 
de son poste d’administrateur de :

- Monsieur Antoine GUYOT, domicilié à 
NANTES (44200) 21 rue de Sèvres.

Le Président, Jean-Luc VINCENT
L23IJ03496

OLIVIER 3M, SARL au capital de 
1000€, Siège social : Pôle commercial 
Améthys, 11 rue du Traité de Paris, 44210 
PORNIC, 839 943 859 RCS ST-NAZAIRE

Suivant décisions unanimes des asso-
ciés du 27/02/2023 le capital social a été 
augmenté de 175 000€ par voie d’apport 
en nature. En conséquence, l’article 8 des 
statuts a été modifié. Ancienne mention : 
Le capital social est fixé à 1 000€. Nou-
velle mention : Le capital social est fixé à 
176 000€. Pour avis. La Gérance.

L23IJ03507

DEVORSINE ASSUREURS CONSEILS
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 9 930 euros
Siège social : 24 boulevard Gabriel 

Guist’hau 44000 NANTES
441 087 384 RCS NANTES

AVIS
Aux termes d’une délibération en date 

du 1er janvier 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 9 930 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
actions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Monsieur Frédéric DEVORSINE, Mon-
sieur Laurent DEVORSINE et Monsieur 
Henri DEVORSINE, gérants, ont cessé 
leurs fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
La société DEVORSINE DEVELOPPE-

MENT, société à responsabilité limitée au 
capital de 917 570 euros, ayant son siège 
social 24 boulevard Gabriel Guist’hau 44 
000 NANTES, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 815 065 289, représentée par 
Laurent DEVORSINE, en qualité de co-
gérant.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX :
Monsieur Laurent DEVORSINE,
Demeurant à 6 rue de l’Ouest 44100 

NANTES
Monsieur Frédéric DEVORSINE
Demeurant à 41 rue de la Méthode 

44100 NANTES
Monsieur Henri DEVORSINE
Demeurant 21 bis boulevard Gabriel 

Guist’hau 44000 NANTES
Pour avis
Le Président

L23IJ03509

fonctionne en régie 
publicitaire sur toute 

la France

POUR RESTEZ INFORMÉ 
SUR TOUTE L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

ABONNEZ-VOUS!
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CABINET DEVORSINE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 7 622,45 euros
Siège social : 24, boulevard Gabriel Guis-

thau- 44000 NANTES
381 952 753 RCS NANTES

AVIS
AVIS DE TRANSFORMATION
Aux termes d’une délibération en date 

du 1er janvier 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés, statuant 
dans les conditions prévues par l’article 
L. 227-3 du Code de commerce, a décidé 
la transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 9 930 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : Les 
actions ne peuvent être cédées y compris 
entre associés qu’avec l’agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité des voix des associés 
disposant du droit de vote.

Monsieur Frédéric DEVORSINE, Mon-
sieur Laurent DEVORSINE et Monsieur 
Henri DEVORSINE, gérants, ont cessé 
leurs fonctions du fait de la transforma-
tion de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
La société DEVORSINE DEVELOPPE-

MENT, société à responsabilité limitée au 
capital de 917 570 euros, ayant son siège 
social 24 boulevard Gabriel Guist’hau 44 
000 NANTES, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 815 065 289, représentée par 
Laurent DEVORSINE, en qualité de co-
gérant.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX :
Monsieur Laurent DEVORSINE,
Demeurant à 6 rue de l’Ouest 44100 

NANTES
Monsieur Frédéric DEVORSINE
Demeurant à 41 rue de la Méthode 

44100 NANTES
Monsieur Henri DEVORSINE
Demeurant 21 bis boulevard Gabriel 

Guist’hau 44000 NANTES
Pour avis
Le Président

L23IJ03511

DEVORSINE FORMATION
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 10 000 euros
Siège social : 24 boulevard Gabriel 

Guist’hau 44000 NANTES
848 375 606 RCS Nantes

AVIS
AVIS DE TRANSFORMATION
Aux termes de décisions constatées 

dans un procès-verbal en date du 1er jan-
vier 2023, l’associée unique a décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifiée à compter du même 
jour, sans création d’un être moral nou-
veau et a adopté le texte des statuts qui 
régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 

d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 10 000 euros.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Sous sa forme à responsabilité limi-
tée, la Société était gérée par Monsieur 
Laurent DEVORSINE, Monsieur Frédéric 
DEVORSINE et Monsieur Henri DEVOR-
SINE.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions simplifiée, la Société est dirigée 
par :

PRESIDENT DE LA SOCIÉTÉ :
La société DEVORSINE DEVELOPPE-

MENT, société à responsabilité limitée au 
capital de 917 570 euros, ayant son siège 
social 24 boulevard Gabriel Guist’hau 44 
000 NANTES, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 815 065 289, représentée par 
Laurent DEVORSINE, en qualité de co-
gérant.

DIRECTEURS GÉNÉRAUX :
Monsieur Laurent DEVORSINE,
Demeurant à 6 rue de l’Ouest 44100 

NANTES
Monsieur Frédéric DEVORSINE
Demeurant à 41 rue de la Méthode 

44100 NANTES
Monsieur Henri DEVORSINE
Demeurant 21 bis boulevard Gabriel 

Guist’hau 44000 NANTES
Pour avis
La Gérance

L23IJ03516

COTE OUEST INVESTISSEMENTS
Société par actions simplifiée à capital 

variable de 1000€
15, allée des Goëlands à LA BAULE 

(44500)
RCS de SAINT-NAZAIRE 849 208 574

SUPPRESSION DU 
CAPITAL VARIABLE

Aux termes d’un acte authentique 
reçu par Maître Philippe TABOURDEAU
-CARPENTIER, Notaire à LA BAULE, le 
10/01/2023 le Président a décidé de sup-
primer la capacité de la société à faire va-
rier son capital social.

En conséquence il a été procédé à la 
suppression pure et simple de l’article 8.2 
des statuts de la société.

Pour avis,
Le Président.

L23IJ03525

La société LA LOUPE IMMO, société 
par actions simplifiée au capital de 40 000 
euros, dont le siège social se situe au 15 
boulevard de la prairie au duc à Nantes 
(44), immatriculée au RCS de Nantes 
sous le numéro 881 825 459.  En date du 
30/12/2022, l’AGE a décidé d’augmenter 
le capital social de la société de 20 000 
euros, le portant ainsi à 60 000 euros. 
Mention au RCS de Nantes

L23IJ03527

EAU & CLIMAT
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 20 La Teillais

44140 MONTBERT
813 762 200 RCS NANTES

Le 24/02/2023, l’Associé unique a dé-
cidé de transférer le siège social du 11 rue 
des Champs Brossards, 44140 MONT-
BERT au 20 La Teillais, 44140 MONTBERT 
à compter du 24/02/2023, et de modifier 
en conséquence l’article 4 des statuts.

L23IJ03530

AVIS DE REDUCTION DE 
CAPITAL

GFL-INVESTISSEMENT, Société par 
actions simplifiée au capital de 1 391 
093 euros réduit à 1 274 651 euros, Siège 
social : 6 allée des Chênes Verts 44210 
PORNIC - 503 107 120 RCS ST-NAZAIRE. 
Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire du 24 janvier 
2023 et du procès-verbal des délibéra-
tions du Comité de direction du 21 février 
2023 que le capital social en l’absence 
d’oppositions a été réduit de 116 442 
euros par voie de remboursement aux 
associés d’une somme de 0,7241 euros 
(arrondi) par action et a été ramené de 1 
391 093 euros à 1 274 651 euros. Cette ré-
duction de capital a été réalisée au moyen 
de la réduction de la valeur nominale des 
actions. Modification sera faite au RCS 
de SAINT-NAZAIRE. POUR AVIS, Le Pré-
sident

L23IJ03533

AMECO
Société civile

au capital de 1 000 euros
Siège social : 12, allée de la Chasse

44240 SUCE SUR ERDRE
810 904 581 RCS NANTES

AVIS DE NOMINATION 
COGERANCE

Le 02/02/2023, l’AGE a nommé en qua-
lité de cogérante Madame Suzan KANN, 
demeurant 12 Allée de la Chasse,44240 
SUCE SUR ERDRE, pour une durée indé-
terminée à compter de ce jour.

Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal de commerce de NANTES.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03535

WIMBI
Société par actions simplifiée

au capital de 80 000 euros
Siège social : 10, impasse du Château, 

44115 BASSE GOULAINE
948 882 675 RCS NANTES

AVIS DE MODIFICATION
Par décision unanime du 27 février 

2023, les associés ont décidé de rempla-
cer à compter du 13 février 2023 la dé-
nomination sociale WIMBI par MIMBI et 
de modifier l’article 3 des statuts. POUR 
AVIS, Le Président

L23IJ03587

KALITE
SAS au capital de 3 000 €

Siège social :
15 Bis Rue du Château d’Eau

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE
RCS de NANTES n°533 682 167

En date du 27/02/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 53 Rue Leinster, 44240 LA 
CHAPELLE SUR ERDRE à compter du 
27/02/2023.

L23IJ03594

L&C INSIDE
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 27 Chemin des Dames
44600 SAINT NAZAIRE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°910 953 439

Par décisions prises à l’unanimité 
des associés en date du 01/01/2023, il 
a été décidé de nommer en qualité de 
Directeur général M.CARPINELLI Chris-
tophe, demeurant 27 Chemin des dames, 
44600 SAINT NAZAIRE, à compter du 
01/01/2023

Modification au RCS de SAINT-NA-
ZAIRE

L23IJ03626

CABINET DU DR NID BELLA MAROUANE.
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée au capital social de 1.000 €.
Siège social : 46 boulevard Jules Verne 

44300 NANTES.
880 027 511 RCS NANTES.

NOMINATION DE CO-
GÉRANTE

Aux termes du procès-verbal des dé-
cisions de l’associé unique en date du 
31/12/2022, Madame Oumelkheir LE-
MAAREG, demeurant 31 Rue Jeanne 
d’Arc, 44000 Nantes a été nommée en 
qualité de co-gérante à compter du 
1/01/2023.

Mention sera faite au RCS de Nantes

L23IJ03627

Aux termes d’une décision en date 
du 09 décembre 2022, la gérance de la 
société SARL S.C.M.D, société à res-
ponsabilité limitée au capital de 5 030,82 
euros, immatriculée 394 307 458 au RCS 
de NANTES, a décidé de transférer le 
siège social du 9 Route des Branchères 
La Basse Branchère, 44850 LE CELLIER 
au 124 impasse de la carrière à compter 
du 09 décembre 2022, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts. Pour 
avis La Gérance

L23IJ03632

COMPO’PLUME SASU
renommée compo’plume

Société par actions simplifiée
au capital de 5.000 euros

porté à 11.100 euros
Siège social :

30 rue du Pastis Vinet 44120 VERTOU
Transféré :

5 rue des Genêts 44140 REMOUILLÉ
893 008 995 R.C.S. NANTES

AVIS
Selon PV de l’AG du 20/02/2023, (1) la 

dénomination de la société a été modi-
fiée pour «compo’plume», l’article 3 des 
statuts a été modifié en conséquence (2) 
le siège social a été transféré 5 rue des 
Genêts 44140 REMOUILLÉ, l’article 4 des 
statuts a été modifié en conséquence 
(3) Le capital social a été augmenté d’un 
montant de 6.100 euros pour être porté 
à 11.100 euros, par voie d’apports en nu-
méraire.

Les articles 6 «apports» et 7 «capital 
social» (renumérotés 7 et 8) des statuts 
ont été modifiés en conséquence (4) 
Monsieur Matthieu BAUDOIN, demeurant 
21 bis rue Jean Fraix 44400 REZÉ a été 
nommé directeur général à compter du 
20/02/2023 pour une durée indéterminée. 
Mention sera faite au RCS de NANTES.

L23IJ03636

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr
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LA CUP
SCI au capital de 1000 €

12 Rue du Bocage
44119 TREILLIERES

841 943 251 RCS NANTES

Aux termes des AGE du 28/11/22 et du 
13/02/23, il résulte que :

- le capital social a été réduit de 10 € 
pour le porter de 1000 € à 990 € par voie 
de rachat et annulation d’une part sociale 
appartenant à certains associés, à la va-
leur unitaire de 2072 €. Les articles 6 et 
7 des statuts ont été modifi és en consé-
quence ;

- le siège social a été transféré à 
compter du 13/02/23 au 38 Rue Villedieu, 
33000 BORDEAUX. L’article 5 des statuts 
a été modifi é en conséquence.

Mention sera faite au RCS de Nantes 
et Bordeaux

L23IJ03641

LBM BOULAIN MICKAEL
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 500 euros
Siège social : 8 Rue du 1er Bataillon FFI

Saint Mars La Jaille
44540 VALLONS-DE-L’ERDRE

788 545 788 RCS NANTES

CHANGEMENT DE 
DENOMINATION

Le 28/02/2023, l’associé unique a déci-
dé de remplacer la dénomination sociale 
« LBM BOULAIN MICKAEL « par « LBM 
- ACGP «, et de modifi er en conséquence 
l’article 3 des statuts.

Pour avis.

L23IJ03657

ADECLIM
SAS au capital de 305 760 euros réduit à 

267 540 euros
Siège social : 6 rue Newton  - 44240 LA 

CHAPELLE-SUR-ERDRE
413 221 797 RCS NANTES

Par décisions du 28 février 2023, le 
Président a constaté, sur délégation de 
la collectivité des associés, la réalisation 
d’une réduction de capital par voie de ra-
chat et d’annulation de 637 actions de 60 
€ de nominal chacune. En conséquence, 
le capital social a été réduit de 305 760 € 
à 267 540 €.

L23IJ03661

OLR
Société d’exercice libéral
à responsabilité limitée

au capital de 10 000 euros
Siège social : 28 rue Joseph Malegue

44260 SAVENAY

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à SAVENAY du 27 février 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : OLR
Forme : Société d’exercice libéral à 

responsabilité limitée

Capital social : 10 000 euros
Siège social : 28 rue Joseph Malegue 

44260 SAVENAY
Objet social : L’exercice de la profes-

sion de chirurgien-dentiste
Durée de la Société : 99 ans à comp-

ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Gérance : Madame Leila ROMMAN, 
demeurant 66 avenue de l’Aumônerie -
44260 SAVENAY

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

Pour avis, la Gérance
L23IJ03664

SOCIETE NAZAIRIENNE 
DE DEVELOPPEMENT

(SONADEV)
Société Anonyme d’Economie Mixte

au capital de 5 111 536 euros
Siège Social : 6 Place Pierre Sémard

44600 SAINT-NAZAIRE
R.C.S. Saint-Nazaire B 007 180 516

«Par courrier du 30 mars 2021, la 
Caisse Régionale de Crédit Mutuel de 
Loire-Atlantique et du Centre Ouest, ad-
ministrateur, a désigné en qualité de re-
présentant, Madame Soazig PELLETIER 
domiciliée 9 rue de la Californie - 44400 
REZE, à compter du 1er mai 2021, en rem-
placement de Monsieur Jacques DAVID

Le Conseil d’Administration réuni le 16 
décembre 2021 a pris acte de la décision 
suivante :

«Par délibération du 28 septembre 
2021, la Communauté d’Agglomération 
de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 
(CARENE), administrateur, a désigné en 
qualité de représentant, Madame Béa-
trice RIOU domiciliée 4 rue des Fauvettes 
- 44600 SAINT-NAZAIRE, en remplace-
ment de Madame Lydie MAHE

Pour insertion
L23IJ03669

SONADEV TERRITOIRES 
PUBLICS

Société Publique Locale
au capital de 450 000 €uros

Siège Social : 6 place Pierre Sémard
44600 SAINT-NAZAIRE

R.C.S. Saint-Nazaire 797 548 989

Le Conseil d’Administration réuni le 16 
décembre 2021 a pris acte de la décision 
suivante :

- Par délibération du 28 septembre 
2021, la Communauté d’Agglomération 
de la Région Nazairienne et de l’Estuaire 
(CARENE), administrateur, a désigné en 
qualité de représentant, Madame Béa-
trice RIOU domiciliée 4 rue des Fauvettes 
- 44600 SAINT-NAZAIRE, en remplace-
ment de Madame Lydie MAHE.

Pour insertion
L23IJ03671

SCI TE&CO
SCI au capital de 888 €

Siège social : 7 Avenue Francis Athimon
44300 NANTES

RCS de NANTES n°844 585 802

L’AGE du 23/02/2023 a décidé de pro-
céder à l’extension de l’objet social en 
ajoutant à l’article 2 les activités suivantes 
: acquisition, mise en location et cession 
de licence de boissons toute catégorie.

La décision sera eff ective à compter 
du 23/02/2023, l’article 2 des statuts a été 
modifi é en conséquence.

Le reste est sans changement.
Modifi cation au RCS  de NANTES.
Pour avis
Les cogérants

L23IJ03672

SCEA DU PETIT PARADIS
Société Civile dExploitation Agricole au 

capital de 17 000,00 Euros
Siège social : 20 rue de la Gare  44450 

SAINT-JULIEN-DE-CONCELLES
transféré à SAINT-JULIEN-DE-

CONCELLES (44450)  81 rue du Vignoble 

Port Egaud
494 593 403 RCS NANTES

MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL 

CHANGEMENT DE 
DENOMINATION 

TRANSFERT DE SIEGE 
CHANGEMENT DE 

COGERANTS
Aux termes d’une délibération en date 

du 31/12/2022, l’AGE des associés a :
- décidé de modifi er, à compter du 

01/01/2023, l’objet social qui sera désor-
mais rédigé comme suit :

L’achat de tous terrains ou immeubles 
en tous lieux, en France ou à l’Etranger, 
dont la société pourrait devenir proprié-
taire par voie d’acquisition, échange, 
apport ou autrement. La construction sur 
ces terrains de tous immeubles destinés à 
tous usages. L’administration et l’exploita-
tion par bail, location ou autrement de ces 
immeubles bâtis ou non bâtis. La prise 
de participations par achat, souscription, 
apport, fusion ou autres opérations de 
toutes valeurs mobilières ou parts so-
ciales, dans toutes entités juridiques avec 
ou sans personnalité morale, la gestion, 
l’administration et, à titre occasionnel, la 
vente de ces parts ou valeurs mobilières. 
L’emprunt de toutes sommes nécessaires 
à la réalisation des opérations ci-dessus, 
avec ou sans garantie.

- de modifi er, en conséquence, l’article 
2 des statuts relatif à l’objet social.

- pris acte que la société n’a plus d’ac-
tivité agricole et devient une Société Civile 
de droit commun sans transformation.

- décidé de supprimer le terme « SCEA 
« à la dénomination sociale qui devient, à 
compter du 01/01/2023, « DU PETIT PA-
RADIS « et de modifi er en conséquence 
l’article 3 des statuts.

- décidé de transférer le siège social 
actuellement situé à SAINT-JULIEN-
DE-CONCELLES (44450) 20 rue de la 
Gare, à l’adresse suivante : 81 rue du 
Vignoble Port Egaud à SAINT-JULIEN-
DE-CONCELLES (44450), à compter du 
01/01/2023, et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts.

- décidé de nommer Madame Gaëlle 
JUSSIAUME, demeurant à SAINT-JU-
LIEN-DE-CONCELLES (44450) 81 rue du 
Vignole Port Egaud, en qualité de Cogé-
rante de la société, pour une durée illimi-
tée, à compter du 01/01/2023, en rempla-
cement de Madame Odile JUSSIAUME et 
Madame Marielle BOUCHEREAU, Cogé-
rantes démissionnaires.

Monsieur Damien JUSSIAUME et Ma-
dame Gaëlle JUSSIAUME assurent, à 
compter du 01/01/2023, la cogérance de 
la société.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
POUR AVIS,

L23IJ03676

LES COTEAUX NANTAIS
Société par actions simplifi ée
 au capital de 637 318 euros

Siège social : Lieudit Les Ajoncs
 44120 VERTOU 

351 421 037 RCS NANTES

NOMINATION D’UN 
DIRECTEUR GENERAL
Aux termes d’une délibération de l’As-

semblée Générale Ordinaire Annuelle en 
date du 28 février 2023 il résulte que :

Monsieur Noah COURTIAL, demeurant 
2 rue de la Martinière, 44300 NANTES, 
a été nommé pour une durée illimitée en 
qualité de Directeur Général de la Société 
à compter du même jour.

L23IJ03677

CHLOROPHYLLE COOP-BIO
Société coopérative anonyme

De consommateurs à capital variable
Siège social: 34 Rue des Plantes

44800 ST HERBLAIN
332.757.582 RCS NANTES

AVIS DE NOMINATION 
D’UN NOUVEL 

ADMINISTRATEUR

Le 14/12/2022, l’AGO a nommé en 
qualité de nouvel administrateur Madame 
Mauricette CHACHOUA demeurant 44 
rue du Moulin des Landes,44840 LES 
SORINIERES, pour une période de six 
ans devant prendre fi n à l’issue de la ré-
union de l’Assemblée Générale Ordinaire 
des actionnaires à tenir dans l’année 
2028 pour statuer sur les comptes de 
l’exercice écoulé.

Pour avis
Le Conseil d’Administration

L23IJ03681

Aux termes des décisions de l’asso-
cié unique de la société LA MONTAGNE 
LAVAGE, S.A.R.L. au capital de 150 000 
€, sis 5 rue Robert Schuman 44620 LA 
MONTAGNE (RCS NANTES 400 548 
434) du 17 février 2023. il a été décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifi ée. Il a été mis fi n au 
mandat du gérant Monsieur Jean-Fran-
çois GUILLAUD. La société ACG INVES-
TISSEMENT, SARL au capital de 643 
000€, 5 rue Robert Schuman 44620 LA 
MONTAGNE (801 375 395 RCS NANTES) 
a été nommée Présidente. La cession des 
actions de l’associé unique est libre, en 
cas de pluralité d’associés, toute cession 
est soumise à agrément. Tout associé a 
le droit de participer aux assemblées quel 
que soit le nombre d’actions qu’il pos-
sède. POUR AVIS

L23IJ03699

Aux termes des décisions de l’associe 
unique de la société ATLANTIC NORD 
LAVAGE, S.A.R.L. au capital de 100 000 
€, sis rue du Général Patton 44110 CHA-
TEAUBRIANT (RCS NANTES 499907491) 
du 17 février 2023. il a été décidé la 
transformation de la Société en société 
par actions simplifi ée. Il a été mis fi n au 
mandat du gérant Monsieur Jean-Fran-
çois GUILLAUD. La société ACG INVES-
TISSEMENT, SARL au capital de 643 
000€, 5 rue Robert Schuman 44620 LA 
MONTAGNE (801 375 395 RCS NANTES) 
a été nommée Présidente. La cession des 
actions de l’associé unique est libre, en 
cas de pluralité d’associés, toute cession 
est soumise à agrément. Tout associé a 
le droit de participer aux assemblées quel 
que soit le nombre d’actions qu’il pos-
sède. POUR AVIS

L23IJ03700

MEDCORNER CITY
Société par Actions Simplifi ée

au capital de 80.000 euros
Siège social :

1 Impasse Claude Nougaro - CS 10333
44803 SAINT-HERBLAIN CEDEX

849 164 033 RCS NANTES

Suivant le Conseil d’Administration du 
07/02/2023, il a été pris acte de la démis-
sion :

-de la société REALITES SANTE de son 
mandat d’Administrateur et de ses fonc-
tions de Président du Conseil d’Adminis-
tration à compter du 28/02/2023,

-de la société REALITES SANTE de 
ses fonctions de Président de la Société 
à compter du 28/02/2023,

et de la nomination à compter du 
28/02/2023 de la société REALITES 
CARE, Société par Actions Simplifi ée au 
capital de 1.001.010 euros, dont le siège 
social est sis 1 Impasse Claude Nougaro -
CS 10333 - 44803 SAINT HERBLAIN CE-
DEX, immatriculée au Registre du Com-
merce et des Sociétés de NANTES sous 
le n°798 174 215, pour la durée restant à 
courir du mandat de son prédécesseur :

-en qualité d’Administrateur, 

-en qualité de Président de la Société 
et de Président du Conseil d’Administra-
tion.

Mention sera faite au RCS de NANTES.
L23IJ03702
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KMK Technologie SARL au capital 
de 1 000 € Siège social : 3 Rue de Qué-
bec 44300 NANTES 918 431 966 R.C.S. 
NANTES Le 01/12/2022, l’associé unique 
a décidé d’étendre l’objet social de la so-
ciété à compter du 01/12/2022 aux acti-
vités de formation, Assistance et Mainte-
nance Informatique, Logistique, Livraison 
alimentaire, Service de nettoyage. Les 
statuts on été modifi és en conséquence.

L23IJ03708

Société Civile Immobilière « AXXAM «
au capital de 1 000 €

Siège Social : 25 rue d’Ancenis 44110 
CHATEAUBRIANT

Nouveau Siège Social : 2 rue Jean Perrin - 
Les Landes de Roussais

Saint-Hilaire-de-Loulay 85600 MONTAI-
GU-VENDEE

451 059 893 RCS NANTES

Aux termes des délibérations en date 
du 02/01/2023, l’AGE a transféré, à eff et 
du 01/01/2023, le siège social du 25 rue 
d’Ancenis 44110 CHATEAUBRIANT au 2 
rue Jean Perrin - Les Landes de Roussais 
- Saint-Hilaire-de-Loulay 85600 MONTAI-
GU-VENDEE.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

La société sera désormais immatricu-
lée au RCS de LA ROCHE-SUR-YON.

L23IJ03722

PINSONNELLE
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1 300 000 euros
Siège social : 3 bis passage Louis Lé-

vesque - 44000 NANTES
Transféré : Centre commercial Jean Ra-

meau - Campas
40390 SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX

880 242 730 RCS NANTES
(Ci-après la « Société «)

Aux termes de décisions en date du 1er

mars 2023, le gérant a décidé de transfé-
rer le siège social du « 3 bis passage Louis 
Lévesque - 44000 NANTES « au « Centre 
commercial Jean Rameau - Campas -
40390 SAINT-MARTIN-DE-SEIGNANX « 
à compter de ce jour, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la gérance
L23IJ03737

ALGOSOURCE 
TECHNOLOGIES

(SIGLE AST)
Société par actions simplifi ée

à associé unique
au capital social de 320.000 Euros

Ancien siège :
7 rue Eugène Cornet
44600 Saint-Nazaire

 Nouveau siège : Le Frostidié
 44410 Assérac

RCS SAINT-NAZAIRE 507 757 128

Par décisions de l’associé unique en 
date du 2 janvier 2023, l’associé unique a 
décidé de transférer, à compter du 9 jan-
vier 2023, le siège social de la société de 
Saint-Nazaire (44600) - 7 rue Eugène Cor-
net à Le Frostidié - 44410 Assérac.

Pour avis
L23IJ03744

IDBLEU
EURL au capital de 7 500 €

Siège social : 31 rue de la Rousselière
44120 VERTOU

RCS de NANTES n°451 353 916

En date du 24/02/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 13 rue Buff on, 44000 NANTES à 
compter du 24/02/2023.

Pour avis
Madame Véronique BLOUET

L23IJ03758

5 rue Albert Londres à NANTES (44300)

L’AGO du 31/10/2022 de la SARL 
LIBRAIRIE VENT D’OUEST ; capital : 
424000 € ; siège : 5, Place du Bon Pas-
teur - 44000 NANTES ; 326 636 701 RCS 
NANTES a pris acte de la démission de 
Frédérique CHARRIER et de Samuel BA-
DAUD de leurs fonctions de cogérants à 
compter du 31/10/2022 et a décidé de ne 
pas procéder à leur remplacement.

L23IJ03769

LB
Société à responsabilité limitée au capital 

de 1 000 euros
Siège social : 9 chemin de Belle Ile 44300 

NANTES
(en cours de transfert au 3 Place Saint 

Elisabeth  44000 NANTES)
819 000 894 RCS NANTES

Par décision du 31/10/2022, l’asso-
cié unique a décidé le transfert du siège 
social du 9 chemin de Belle Ile, 44300 
NANTES au 3 Place Saint Elisabeth - 
44000 NANTES à compter du même jour, 
et de modifi er en conséquence l’article 4 
des statuts. Pour avis. La Gérance

L23IJ03774

TAXIS BEAU SOLEIL
SAS au capital de 4000 €

13 place Beau Soleil 44260 SAVENAY
803 311 596 RCS SAINT NAZAIRE

Le 23 février 2023 les associés ont pris 
acte de la fi n des fonction du directeur 
général M. Stéphane JAN à compter de 
cette même date.

Les statuts ont été mis à jour en consé-
quence

Mention au RCS de Saint Nazaire
L23IJ03778

MODIFICATION DE LA 
GERANCE

MOUCHERON BERNEMONT ASSO-
CIES, Société à responsabilité limitée au 
capital de 7 622,45 euros, Siège social : 1 
rue Racine 44000 NANTES, 353 140 197 
RCS NANTES. Aux termes d’une délibéra-
tion en date du 31 janvier 2023, la collec-
tivité des associés a pris acte de la déci-
sion prise par Madame Hélène LUNET DE 
LAJONQUIÈRE de démissionner de ses 
fonctions de gérant et a nommé en qua-
lité de nouveau gérant Madame Aurélie 
MASSÉ, demeurant 3 rue François Albert 
44200 NANTES, pour une durée illimitée 
à compter du 1er février 2023. Pour avis, 
La Gérance

L23IJ03779

ELIA PATRIMOINE
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 140 rue Jean Gutenberg
44600 SAINT NAZAIRE

RCS de SAINT-NAZAIRE n°919 919 167

L’AGE du 01/02/2023 a décidé à comp-
ter du 01/02/2023 de nommer en qualité 
de président M. CLERJAUD Stephan, 
demeurant 70 rue Charles Laffi  tte, 92200 
NEUILLY SUR SEINE en remplacement 
de M. MERLET François, pour cause de 
démission.

Modifi cation au RCS de SAINT-NA-
ZAIRE

L23IJ03781

SCI EQUILIBRE
Siège social :

27 rue de Bellevue 44850 MOUZEIL
RCS Nantes 823510557

Capital social : 171 000 euros

AVIS DE MODIFICATION
Par assemblée générale extraordinaire 

en date du 11 février 2023 à MOUZEIL 
(44) 27 rue de Bellevue, Madame BRO-
CHU Marine domiciliée 27 rue de Belle-
vue 44850 MOUZEIL, démissionne de 
sa fonction de cogérante. Modifi cation 
statutaire suite cession de parts sociales.

Le dépôt légal sera eff ectué au greff e 
du Tribunal de Commerce de Nantes (44).

Pour avis, la Gérance
L23IJ03795

Aux termes d’une délibération en date 
du 09 décembre 2022, l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire de la société civile 
immobilière LB, au capital de 1 000 eu-
ros, immatriculée 883 143 752 au RCS 
de NANTES a décidé de transférer le 
siège social du 9 route des Branchères 
La Basse Branchère, 44850 LE CELLIER 
au 77 Le Vaud, 44521 OUDON à compter 
du 09 décembre 2022, et de modifi er en 
conséquence l’article 4 des statuts. Pour 
avis La Gérance

L23IJ03813

Aux termes d’une décision en date 
du 09 décembre 2022, le Président de la 
société par actions simplifi ée HOLDING 
LUCAS, au capital de 200 000 euros, im-
matriculée 794 496 810 RCS de NANTES, 
usant des pouvoirs conférés par les sta-
tuts, a décidé de transférer le siège so-
cial du 9 Route des Branchères La Basse 
Branchère, 44850 LE CELLIER au 77 Le 
Vaud, 44521 OUDON à compter du 09 
décembre 2022 et de modifi er en consé-
quence l’article 4 des statuts. POUR AVIS 
Le Président

L23IJ03819

DISSOLUTIONS

SEMM TRANSACTIONS
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social et de liquidation :
Le Coin aux Rats

44680 ST MARS DE COUTAIS
538 164 070 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION

L’AGE réunie le 31/08/2022 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Stéphanie DELOURME, demeurant 
14 chemin des Chaponneries, 44680 
SAINT MARS DE COUTAIS, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les aff aires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fi xé Le 
Coin aux Rats, 44680 ST MARS DE COU-
TAIS. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au GTC de NANTES, 
en annexe au RCS.

Pour avis, Le Liquidateur
L23IJ00714

SOPHIE MASIEWICZ
SOPHIE MASIEWICZ EURL, EURL 

au cap. de 1 000 €, 24 rue de Nantes 
44830 Bouaye. RCS n° 881163083. Le 
30/12/2022 à 16h, l’associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la société, 
nommé liquidateur Sophie MASIEWICZ, 
24 rue de Nantes 44830 Bouaye, et fi xé le 
siège de liquidation au siège social.

L23IJ02023

SOPI Consulting, Société à responsa-
bilité limitée à associé unique au capital 
de 1 000 euros, 39 rue du Maine - 44000 
NANTES, 910 949 189 RCS NANTES. Par 
décision du 31 octobre 2022, l’associée 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du 31 octobre 
2022 et sa mise en liquidation.  A été nom-
mée liquidatrice, Tiphaine ANDRIEU, de-
meurant 39 rue du Maine 44000 NANTES. 
Les fonctions de Gérante de Madame 
Tiphaine ANDRIEU ont pris fi n à comp-
ter du 31 octobre 2022. Tous actes et 
documents relatifs à la liquidation seront 
notifi és au siège social de la liquidation. 
Le siège de la liquidation et l’adresse de 
correspondance sont fi xés au 39 rue du 
Maine -  44000 NANTES. Mention au RCS 
de NANTES

L23IJ02217

Par AGE du 30/12/2022, les associés 
de la société MONTJOIE, Société civile 
à capital variable, au capital minimum 
de 1 000 euros, Siège social : 30 ave-
nue Camus - 44000 NANTES, 894 909 
548 RCS NANTES, ont décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
30/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée, ont nommé liquidateur, la société 
FONCIERE MAGELLAN, siège social : 3 
rue Anatole de la Forge 75017 PARIS, 521 
913 773 RCS PARIS, pour toute la durée 
de la liquidation, pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci. Le siège de la liquidation 
est fi xé 6 rue Colbert - 44000 NANTES. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifi és. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés 
au Greff e du Tribunal de commerce de 
NANTES, en annexe au RCS. Pour avis. 
Le Liquidateur.

L23IJ02943

ABONNEZ-VOUS !



A
N

N
O

N
C

E
S

 L
ÉG

A
L

E
S

49IJ - N˚7137 - Vendredi 3 mars 2023

LS Associés
Société par actions simplifiée en liquida-

tion au capital de 100 €
Siège social : Lieudit Kerquessaud, 15 

route de la Croix Moriau, 44350 Guérande 
882 046 600 RCS Saint-Nazaire

(ci-après la «Société»)

AVIS
Aux termes de leurs décisions una-

nimes en date du 11 février 2023, les as-
sociés de la Société ont prononcé la dis-
solution anticipée de la Société et sa mise 
en liquidation amiable.

Le mandat de Président de Monsieur 
Christian Stoltz a cessé suite au prononcé 
de la dissolution anticipée de la Société, 
et la société DSL (449 170 547 RCS Saint
-Nazaire), dont le siège social est situé 
Lieudit Kerquessaud, 15 route de la Croix 
Moriau, 44350 Guérande, a été nommée 
comme liquidateur.

Le siège de la liquidation est fixé au 
siège social, adresse à laquelle la cor-
respondance, ainsi que tous les actes et 
documents concernant la liquidation, de-
vront être envoyés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de Commerce de Saint Nazaire.

Pour avis
L23IJ03219

SCI DES PALMIERS
Société civile immobilière en liquidation

Au capital de 57 950 euros
Siège social : THOUARE-SUR-LOIRE

44470 42 rue des Mauves
Siège de liquidation : 94 route du champ 

blond - La Chapelle Basse Mer
44450 DIVATE SUR LOIRE
384 244 000 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPÉE

L’AGE réunie le 28/02/2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 28/02/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. 
Eric MONNIER, demeurant 94 route du 
champ blond - La Chapelle Basse Mer 
44450 DIVATE SUR LOIRE, pour toute la 
durée de la liquidation, avec les pouvoirs 
les plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé 94 
route du champ blond - La Chapelle 
Basse Mer 44450 DIVATE SUR LOIRE. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
RCS.

L23IJ03242

COORDINATION SERVICES BATIMENT 
- CO.SER.BAT.

Société à Responsabilité Limitée en liqui-
dation au capital de 7 622,45 euros

Siège : ZI Clair de Lune - 44360 SAINT 
ETIENNE DE MONTLUC

Siège de liquidation : ZI Clair de Lune -
44360 SAINT ETIENNE DE MONTLUC

404 942 286 RCS NANTES

AVIS
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 31/12/2022 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter 
du 31/12/2022 et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle a nommé comme liquidateur Ma-

dame Nadège ARTERO, demeurant 34 
rue Joncours 44100 NANTES, pour toute 
la durée de la liquidation, avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à conti-
nuer les affaires en cours et à en engager 
de nouvelles pour les besoins de la liqui-
dation.

Le siège de la liquidation est fixé ZI 
Clair de Lune 44360 SAINT ETIENNE DE 
MONTLUC. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03303

SCI LA CLERE
Société Civile Immobilière

Au capital de 1.200,00 euros
Siège social : 4 rue Maurice Sibille 44000 

NANTES
R.C.S. NANTES 751 126 095

DISSOLUTION
Suivant délibération de l’assemblée 

générale extraordinaire du 18 février 
2023, les associés ont décidé la dissolu-
tion anticipée de la société à compter du 
18 février 2023 et sa mise en liquidation.

Madame Nicole MESNARD-BESNIER, 
demeurant 4 rue Maurice Sibille 44000 
NANTES, est nommée liquidateur.

Le siège de liquidation est fixé au 4 rue 
Maurice Sibille 44000 NANTES, adresse à 
laquelle toute correspondance devra être 
envoyée, et actes et documents relatifs à 
la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à 
la liquidation sera effectué au Greffe du 
Tribunal de Commerce de NANTES.

Pour avis
L23IJ03326

AVEL
Société par actions simplifiée

en liquidation
au capital de 2 000 euros

Siège social :
23 rue du Général Lanrezac

44000 NANTES
522358423 RCS NANTES

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 janvier 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter 1er février 
2023 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Jean
-François COURTY, demeurant 23 Rue du 
Général Lanrezac, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les plus 
étendus tels que déterminés par la loi et 
les statuts pour procéder aux opérations 
de liquidation, réaliser l’actif, acquitter le 
passif, et l’a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 23 
Rue du Général Lanrezac 44000 NANTES.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES, en annexe au 
Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis, le Liquidateur
L23IJ03349

OENOBOOK
SARL au capital de 2 000 €

Siège social :
28 avenue Ludovic Cormerais

44000 NANTES
RCS de NANTES n°818 688 483

L’assemblée générale extraordinaire 
du 31/03/2021 a décidé la dissolution 
volontaire de la société à compter du 
30/09/2020. Elle a nommé pour une du-
rée illimitée en qualité de liquidateur M. 
ISSANCHOU Cyril, demeurant Krefelder 
Str. 20, 10555 (ALLEMAGNE) et a fixé le 
siège de la liquidation au siège social de 
la société.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce de NANTES.

Pour avis
Cyril Issanchou

L23IJ03350

LE P’TIT ZINC
SARL en liquidation Au capital de 10 000 €
Siège social et siège de liquidation : 14 rue 

Amiral Courbet, 44510 LE POULIGUEN
828 615 237 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
L’AGE réunie le 31/01/2023 a décidé 

la dissolution anticipée de la Société à 
compter du même jour et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de l’assem-
blée. Elle a nommé comme liquidateur M. 
Geoffroy THIEULLENT demeurant 14 rue 
Amiral Courbet, 44510 LE POULIGUEN, 
pour toute la durée de la liquidation, 
avec les pouvoirs les plus étendus pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a 
autorisé à continuer les affaires en cours 
et à en engager pour les besoins de la 
liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé 14 rue Amiral Courbet, 44510 LE 
POULIGUEN. C’est à cette adresse que 
la correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant la 
liquidation devront être notifiés. Les actes 
et pièces relatifs à la liquidation seront 
déposés au GTC de ST NAZAIRE, en an-
nexe au RCS. Pour avis. Le Liquidateur.

L23IJ03373

CGI
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège : 1 Avenue des Amethystes
44300 NANTES

Siège de liquidation :
1 avenue des Améthystes

44300 NANTES
838 752 277 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
L’Assemblée Générale Extraordinaire 

réunie le 23/12/2022 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter de 
ce jour et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.Elle a 
nommé comme liquidateur Monsieur Joël 
CHANTEBEL, demeurant 50 chemin de 
la Boisbonnière - 44300 NANTES, pour 
toute la durée de la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus tels que déter-
minés par la loi et les statuts pour procé-
der aux opérations de liquidation, réaliser 
l’actif, acquitter le passif, et l’a autorisé 
à continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.Le siège de la liquidation 
est fixé 1 avenue des Améthystes - 44300 
NANTES. C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.Les 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
seront déposés au Greffe du Tribunal de 
commerce de NANTES, en annexe au Re-

gistre du commerce et des sociétés.Pour 
avis Le Liquidateur

L23IJ03465

KERYMEL COURTAGE
Société à responsabilité limitée

au capital de 2 000 euros
Siège social : La Jarrie Rousse

44680 CHAUMES EN RETZ
914 507 603 RCS SAINT NAZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 28/02/2023, l’associée 

unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société à compter du même jour, 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel dans les conditions 
légales et statutaires, et a constaté la ces-
sation des fonctions de Gérante de Mme 
Fabienne KERYMEL, demeurant La Jar-
rie Rousse 44680 CHAUMES EN RETZ, 
à compter du même jour. A été nommée 
liquidateur, Mme Fabienne KERYMEL, 
demeurant La Jarrie Rousse 44680 
CHAUMES EN RETZ, avec les pouvoirs 
les plus étendus pour réaliser les opéra-
tions de liquidation et parvenir à la clôture 
de celle-ci. Le siège de la liquidation est 
fixé La Jarrie Rousse 44680 CHAUMES 
EN RETZ, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes et 
documents relatifs à la liquidation devront 
être notifiés. Le dépôt des actes et pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué au 
GTC de ST NAZAIRE.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03615

OPALE MUTATIONS
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 2 000 euros

Siège social : 9, la Pichaudière
44190 ST HILAIRE DE CLISSON

Siège de liquidation : 9, la Pichaudière
44190 ST HILAIRE DE CLISSON

841 529 191 RCS NANTES

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

Le 31/12/2022, l’associé unique a dé-
cidé la dissolution anticipée de la Société 
à compter de ce jour et sa mise en liqui-
dation amiable sous le régime conven-
tionnel.

Monsieur Florian DEVAUCHELLE, 
demeurant 9, la Pichaudière 44190 ST 
HILAIRE DE CLISSON, associé unique, 
exercera les fonctions de liquidateur pour 
réaliser les opérations de liquidation et 
parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 9, la 
Pichaudière 44190 ST HILAIRE DE CLIS-
SON. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribunal 
de commerce de NANTES en annexe au 
RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03625

ATTESTATION DE PARUTION
IMMÉDIATE

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr
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AL FACTORY, SARL au capital de 1 
000€, Siège social : 3, place de la Mon-
naie, 44000 NANTES, 815 154 653 RCS 
NANTES

Aux termes d’une décision en date du 
28/02/2023, l’associé unique a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 28/02/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel. M. Adrien LEGER, demeurant 3, 
place de la Monnaie, 44000 NANTES, 
associé unique, exercera les fonctions 
de liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci. Le siège de la liquidation est fi xé 
à l’adresse du siège social. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és. Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au Greff e du 
Tribunal de commerce de NANTES (44), 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés. Pour avis. Le Liquidateur.

L23IJ03643

LA CAMPAGNE
SARL en liquidation

au capital de 15 000 Euros
Siège social et siège de la liquidation : La 

Lande à la Mère 44110 VILLEPOT
389 085 366 R.C.S. NANTES

L’Associée unique a décidé en date du 
31/12/2022 la dissolution anticipée de la 
Société et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
articles L. 237-2 et suivants du Code de 
Commerce.

Mme Joëlle GAUTRON née LAMY de-
meurant La Lande à la Mère 44110 VILLE-
POT a été nommée liquidateur pour toute 
la durée de la liquidation avec les pou-
voirs les plus étendus tels que déterminés 
par la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation réaliser l’ac-
tif et acquitter le passif et a été autorisé 
à continuer les aff aires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins de 
la liquidation.

Le siège de la liquidation est fi xé La 
Lande à la Mère 44110 VILLEPOT. C’est à 
cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és.

Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greff e du Tribunal 
de Commerce de NANTES, en annexe au 
R.C.S.

L23IJ03714

Aux termes des décisions de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du 31 
décembre 2022 les associés de la Socié-
té TRANSIMMO, Société à responsabilité 
limitée au capital de 40 000 euros, dont 
le siège social est situé à SAINT-VIAUD 
(44320), La Clairière, immatriculée au 
RCS de SAINT NAZAIRE sous le numéro 
341 209 773, ont :

-décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 décembre 2022 
et sa mise en liquidation amiable sous le 
régime conventionnel,

-nommé Monsieur Gilles de FOUCHER 
de CAREIL, demeurant à la Clairière 
44320 SAINT-VIAUD, aux fonctions de 
liquidateur pour réaliser les opérations 
de liquidation et parvenir à la clôture de 
celle-ci,

-fi xé le siège de la liquidation à la Clai-
rière 44320 SAINT-VIAUD. C’est à cette 
adresse que la correspondance devra 
être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront 
être notifi és. Dépôt sera fait au Greff e 
du Tribunal de commerce de SAINT NA-
ZAIRE.

Pour avis
L23IJ03776

PASEO.AFR
Société à responsabilité limitée
au capital de 40 000 euros
Siège social : 13 boulevard de Linz
44210 PORNIC
803040476 RCS SAINT NAZAIRE
Le 22/02/2023, l’AGE a décidé la dis-

solution anticipée de la société à compter 
du 25/02/2023 ; nommé liquidateur Mon-
sieur René MONTREUIL demeurant 56 
RUE DES SABLES 44210 PORNIC et fi xé 
le siège de la liquidation à l’adresse per-
sonnelle du liquidateur.

Mention rcs SAINT NAZAIRE
L23IJ03783

SCI 3 RUE DUGOMMIER
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 304,90 euros
Siège social / siège de liquidation :
3, rue Dugommier 44000 NANTES

352 666 440 R.C.S. NANTES

AVIS DE DISSOLUTION
Par décision du 20/02/2023, l’associé 

unique a décidé la dissolution anticipée 
de la Société avec eff et immédiat et sa 
mise en liquidation. A été nommé liquida-
teur M Bertrand GROSGEORGE, demeu-
rant 9, rue Gresset 44000 NANTES avec 
les pouvoirs les plus étendus pour réali-
ser les opérations de liquidation et parve-
nir à la clôture de celle-ci. Le siège de la 
liquidation est fi xé au 3, rue Dugommier 
44000 NANTES, adresse à laquelle toute 
correspondance devra être envoyée, et, 
actes et documents relatifs à la liquidation 
devront être notifi és. Le dépôt des actes 
et pièces relatifs à la liquidation sera ef-
fectué au greff e du tribunal de commerce 
de NANTES. Mention sera faite au RCS 
NANTES

L23IJ03814

SCI BRIMAT
Société Civile Immobilière
Capital Social 35063,27€

Siège: 192 avenue Maréchal de Lattre de 
Tassigny 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC
SIREN N° 344369954 - RCS SAINT-NA-

ZAIRE

AVIS DE DISSOLUTION 
ANTICIPEE

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du 31 
janvier 2023 de la société «SCI BRIMAT»,  
les associés ont décidé de la dissolution 
anticipée de la société à compter du 31 
janvier 2023 et désignée Madame Bri-
gitte BURBAN demeurant 3 avenue le 
Nôtre 44500 LA BAULE-ESCOUBLAC 
en qualité de liquidateur pour une durée 
illimitée. Le siège de liquidation a été fi xé 
à l’adresse du liquidateur. Le dépôt des 
actes et pièces relatifs à la liquidation 
sera eff ectué au greff e du Tribunal de 
commerce de SAINT-NAZAIRE.

Pour avis, le liquidateur.

L23IJ03817

CLÔTURES

SEMM TRANSACTIONS
Société à Responsabilité Limitée

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social et de liquidation :
Le Coin aux Rats, 

44680 ST MARS DE COUTAIS
538 164 070 RCS NANTES

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 
19/12/2022 a approuvé le compte défi -
nitif de liquidation, déchargé Madame 
Stéphanie DELOURME, demeurant 14 
chemin des Chaponneries, 44680 SAINT 
MARS DE COUTAIS, de son mandat de 
liquidateur, donné à cette dernière quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de la 
liquidation à compter du 31/08/2022.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au GTC de NANTES, en annexe 
au RCS et la société sera radiée dudit 
registre.

Pour avis, Le Liquidateur.
L23IJ00715

COORDINATION SERVICES BATIMENT 
CO.SER.BAT

Société à Responsabilité Limitée en liqui-
dation au capital de 7 622,45 euros

Siège : ZI Clair de Lune - 44360 SAINT 
ETIENNE DE MONTLUC

Siège de liquidation : ZI Clair de Lune -
44360 SAINT ETIENNE DE MONTLUC

404 942 286 RCS NANTES

AVIS
L’Assemblée Générale réunie le 

31/12/2022 au ZI Clair de Lune 44360 
SAINT ETIENNE DE MONTLUC a ap-
prouvé le compte défi nitif de liquidation, 
déchargé Madame Nadège ARTERO de-
meurant 34 rue Joncours 44100 NANTES, 
de son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de NANTES, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés et la société 
sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03306

BKM DISTRIBUTION
Société à Responsabilité Limitée en liqui-

dation au capital de 1 500 euros
Siège social : ZA de la Brehannerie - 3 rue 

de l’ouche chantreau
44640 LE PELLERIN

Siège de liquidation : Le champ d’Alouette 
- 44710 PORT SAINT PERE
791 796 352 RCS NANTES

LIQUIDATION
Aux termes d’une décision en date du 

23 février 2023 au PORT SAINT PERE, 
l’associé unique, après avoir entendu 
le rapport du liquidateur, a approuvé le 
compte défi nitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Fabrice BOUCARD, demeurant 
Le champ d’Alouette - 44710 PORT SAINT 
PERE, de son mandat de liquidateur, lui a 
donné quitus de sa gestion et a prononcé 
la clôture de la liquidation à compter ré-
troactivement du 31 août 2022.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greff e du Tribunal de commerce de 

NANTES, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03340

COIFFURE JOAQUIM
SARL en liquidation

Au capital de 38 112 euros
Siège : 8 Rue Jean-Jacques Rousseau, 

44000 NANTES
Siège de liquidation : 5 rue Clément Ader, 

La Pinède, 44700 ORVAULT
380 911 081 RCS NANTES

L’AGE réunie le 23/02/23, a approu-
vé le compte défi nitif de liquidation, dé-
chargé M. Daniel JOAQUIM, demeurant 
5 rue Clément Ader, La Pinède, 44700 
ORVAULT, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au GTC de NANTES, en annexe au RCS et 
la société sera radiée dudit registre. Pour 
avis. Le Liquidateur.

L23IJ03351

SCI AUGUSTINE Société en liquida-
tion Société civile immobilière au capital 
de 131000 €, à LE LANDREAU (44430), 
104 La Bodinière, immatriculée sous le 
numéro 504090473 au RCS de NANTES. 
Suivant décision collective en date du 2 
février 2023, les associés ont : - approuvé 
les comptes de liquidation ; - donné quitus 
au Liquidateur Madame Céline ROCHES, 
épouse RECOQUILLON, et déchargé ce 
dernier de son mandat ; - prononcé la 
clôture des opérations de liquidation. Les 
comptes de liquidation seront déposés 
au Greff e du Tribunal de commerce de 
NANTES. Mention de radiation de la so-
ciété sera faite au RCS DE NANTES.

Pour avis la gérance
L23IJ03365

EURL PHARMACIE PENEAU
SARL en liquidation au capital de 198 

183,72 Euros
14 Boulevard de la Libération, La Chabos-

sière 44220 COUERON
344 293 089 RCS NANTES

Aux termes des décisions de l’asso-
cié unique du 23/02/2023, il a été décidé 
d’approuver les comptes de la liquidation, 
donner quitus et décharger M. Yannick 
PENEAU demeurant 70 boulevard de la 
Liberté 44100 NANTES de son mandat 
de liquidateur et de constater la clôture 
défi nitive de la liquidation. La société sera 
radiée du RCS de NANTES.

L23IJ03392

RÉGIE SUR TOUTE 
LA FRANCE

SERVICE
ABONNEMENT

TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr
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SASU BOISIGN
En liquidation au capital de 6 000 €
Siège social : 57, rue des Vignerons

Le Carré Couëron
44220 COUERON

RCS NANTES 811 513 225

L’assemble générale du 27/02/2023 a 
approuvé les comptes de liquidation, dé-
chargé le liquidateur de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 31/12/2022.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greffe du Tribunal de com-
merce NANTES.

Marc SOUCHET
L23IJ03486

ATLANTIQUE EDUCATION CANINE
SARL en liquidation

au capital de 3 000 euros
Siège social : 29 rue Romain Rolland

44100 NANTES
Siège de liquidation : Le Relais

85140 CHAUCHÉ
852 822 014 RCS NANTES

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Aux termes et à compter des délibéra-
tions du 27/10/2022, les associés ont ap-
prouvé les comptes de liquidation, donné 
quitus au liquidateur, l’ont déchargé de 
son mandat et ont prononcé la clôture 
de la liquidation. Dépôt des comptes de 
liquidation au RCS de NANTES.

L23IJ03652

SCM VIVA
Société civile de moyens en liquidation

Au capital de 500 euros
Siège social et de liquidation : 13 bis rue 

du Stade
44220 COUERON

498 474 444 RCS NANTES

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale réunie le 
31.12.2022 au 13 bis rue du Stade 44220 
COUERON a approuvé le compte définitif 
de liquidation, déchargé Madame Isabelle 
VINET, demeurant 3 rue des Vigneaux 
44690 MAISDON SUR SEVRE, de son 
mandat de liquidateur, donné à cette der-
nière quitus de sa gestion et constaté la 
clôture de la liquidation à compter du jour 
de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greffe du Tribunal de commerce 
de Nantes, en annexe au Registre du 
commerce et des sociétés.

L23IJ03698

Par assemblée générale en date du 
31 décembre 2022, les associés de la 
société en liquidation CNJ, société civile 
immobilière au capital de 100 euros, dont 
le siège social est situé 16 Bois Savary, 
44600 SAINT NAZAIRE, et siège de li-
quidation est situé 14 allée du Babillard, 
44380 PORNICHET, immatriculée au RCS 
de SAINT NAZAIRE sous le numéro 829 
624 568, ont approuvé les comptes défini-
tifs de liquidation arrêtés au 31 décembre 
2022, déchargé Monsieur Julien ANQUE-
TIL, demeurant 14 allée du Babillard, 
44380 PORNICHET, de son mandat de 
liquidateur, lui donne quitus de sa gestion 
et prononcé la clôture de la liquidation 
au jour de ladite assemblée. Dépôt sera 
fait au greffe du Tribunal de commerce de 
Saint Nazaire.

Pour avis, le liquidateur

L23IJ03771

CATHINIMA
Société civile en liquidation au capital de 

1 000 euros
Siège social et de liquidation : 3 allée 

Maud Mannoni - 44000 NANTES
878 759 984 RCS NANTES

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

L’AG réunie le 31/12/2022 au siège 
social a approuvé le compte définitif de 
liquidation, déchargé Monsieur Thierry 
ROUSSEAU, demeurant 3 allée Maud 
Mannoni 44000 NANTES, de son mandat 
de liquidateur, donné à ce dernier quitus 
de sa gestion et constaté la clôture de 
la liquidation à compter du jour de ladite 
assemblée.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au GTC de NANTES, en annexe au 
RCS.

Le Liquidateur

L23IJ03808

SCI 3 RUE DUGOMMIER
Société civile immobilière en liquidation

au capital de 304,90 euros
Siège social / siège de liquidation :
3, rue Dugommier 44000 NANTES

352 666 440 R.C.S. NANTES

AVIS DE CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

Par décision du 20/02/2023, l’associé 
unique, statuant au vu du rapport du liqui-
dateur M Bertrand GROSGEORGE, de-
meurant 9, rue Gresset 44000 NANTES, 
a approuvé les comptes de liquidation, 
donné quitus au liquidateur, déchargé 
ce dernier de son mandat, décidé de 
l’affectation du solde net et prononcé la 
clôture des opérations de liquidation. 
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce 
de NANTES. Mention sera faite au RCS 
NANTES

L23IJ03815

LOCATIONS GERANCES

LOCATION GERANCE
Suivant acte SSP à Nantes en date du 

23/02/2023, la société MY TAXI, SARL 
au capital de 2000 € sis 10 rue Guy Moc-
quet 44840 Les Sorinières, RCS Nantes 
818 586 471, représentée par Monsieur 
Youssef MARAHAOUI, Co-Gérant, a don-
né en location-gérance à la société TAXI 
TESSA, SAS au capital de 1000 €, sis 5 
rue du docteur Alfred Corlay Bat B 44800 
Saint-Herblain en cours d’immatricula-
tion au RCS de Nantes, représentée par 
Monsieur Ouréga DAGO, gérant, le fonds 
de commerce de l’autorisation de sta-
tionnement n° 102 et du véhicule équipé 
taxi sis et exploité à Nantes, à compter du 
01/04/2023 pour une durée d’un an renou-
velable dans la limite de 5 ans.

L23IJ03300

Par avenant au contrat de location-gé-
rance, en date à ST ALBAN du 27/02/2023, 
la SAS BOIS & MATERIAUX, Bailleur, au 
capital de 82 599 735€, dont le siège so-
cial est à ST ALBAN (31140), Centre Com-
mercial Hexagone, 60 Rue de Fenouillet, 
immatriculée au RCS de TOULOUSE 
sous le n° 410 173 298, autorise la SAS 
CHAUSSON MATERIAUX, Locataire Gé-
rant, au capital de 279 357 886,09€, dont 

le siège social est à ST ALBAN (31140), 
Centre Commercial Hexagone, 60 Rue de 
Fenouillet, immatriculée au RCS de TOU-
LOUSE sous le n° 528 648 896, à trans-
férer l’activité du Fonds de commerce 
de ZI de Villejames, Rue de Kerhillier à 
GUERANDE (44350) à Rue de la Lande, 
ZAC Métairie de la Lande à GUERANDE 
(44350), à compter du 1er mars 2023. Les 
autres dispositions du contrat location-
gérance demeurent inchangées.

Pour avis
L23IJ03622

FONDS DE COMMERCE

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Eric SI-
MON-MICHEL, Notaire Associé de la 
Société «Notaires Presqu’ile Associés, 
Société Civile Professionnelle Titulaire 
d’un Office Notarial», dont le siège est à 
LA BAULE-ESCOUBLAC, 20 Avenue Jean 
de Neyman, Résidence «Avant Scène», le 
22 février 2023, a été cédé par :

Madame Elodie Jeanne Arielle RO-
BERT, demeurant à TRIGNAC (44570) 5 
allée des Tilleuls, née à SAINT-NAZAIRE 
(44600) le 21 décembre 1991.

A Madame Fallone MBUKU, demeu-
rant à SAVENAY (44260) 3 Bis rue Victor 
Rodrigue, née à KINSHASA (CONGO) le 
15 avril 1984.

Un fonds de commerce de SOINS DE 
BEAUTE ET REVENTE DE PRODUITS 
COSMETIQUES LIES A L’ACTIVITE sis à 
TRIGNAC (44570) 2, rue Marie-Thérèse 
Eyquem - ZAC Océane Acacias, connu 
sous le nom commercial BEAUTE ET 
BIEN-ÊTRE, et pour lequel Mme ROBERT 
est immatriculée au RCS de SAINT-NA-
ZAIRE sous le numéro SIREN 807 837 
133.

Le cessionnaire est propriétaire du 
fonds vendu à compter du jour de la si-
gnature de l’acte. L’entrée en jouissance a 
été fixée au jour de la signature.

La cession est consentie et ac-
ceptée moyennant le prix principal de 
39.000,00 €, s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour 
35.642 €

- au matériel pour 3.358 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-

çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, en l’office notarial où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le Notaire.
L23IJ03036

AVIS DE CESSION DE 
FONDS DE COMMERCE
Aux termes d’un acte sous seing privé 

électronique en date du 10 février 2023, 
en cours d’enregistrement au SFPE de 
NANTES 2.

La SELARL MJO, mandataire ju-
diciaire, domicilié 8 rue d’Auvours à 
NANTES, agissant en qualité de liqui-
dateur judiciaire de la société TROIS G, 
SARL au capital de 80.000€, immatriculée 

au RCS de NANTES sous le n°792033953, 
dont le siège social est sis 7, rue de 
l’Arche Sèche - 44000 NANTES, désignée 
à ces fonctions par un jugement du Tribu-
nal de Commerce de NANTES du 15 juin 
2022, le même jugement ayant ouvert une 
procédure en liquidation judiciaire de la 
société TROIS G.

A cédé à la société RAJUMINA, SARL 
au capital de 2000€ dont le siège social 
est sis 7 rue de l’Arche Sèche - 44000 
NANTES, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de VER-
SAILLES sous le numéro 922397674,

Moyennant le prix de 76.599,99€, le 
fonds de commerce de café, bar, restau-
ration, exploité 7 rue de l’Arche-Sèche à 
NANTES,

Entrée en jouissance au 17 octobre 
2022 conformément à l’ordonnance du 
juge-commissaire.

Les oppositions s’il a lieu seront reçues 
dans les dix jours de la dernière en date 
des publications légales à l’adresse du 
liquidateur judiciaire, la SELARL MJO, 8 
rue d’Auvours à NANTES.

L23IJ03578

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte sous seing privé du 
17/02/2023, enregistré le 23/02/2023, 
au SPFE de Nantes 2, dossier 2023 
00027752 réf 4404P02 2023 A 00739,

PROM-HEALTH, Société par actions 
simplifiée au capital de 500 euros, ayant 
son siège social 13 rue de la Rabotière 
44800 SAINT-HERBLAIN, immatriculée 
au Registre du Commerce et des So-
ciétés sous le numéro 813 917 853 RCS 
NANTES, a vendu à

AR-FOOD, société par actions simpli-
fiée au capital de 2.600 euros, ayant son 
siège social 13 rue de la Rabotière 44800 
SAINT-HERBLAIN, immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés sous 
le numéro 948 222 385 RCS NANTES,

Un fonds de commerce de conseils 
culinaires, cours de cuisine individuels ou 
collectifs et toutes animations relatives à 
l’art culinaire qu’elle exploitait à 13 rue de 
la Rabotière 44800 Saint-Herblain sous 
l’enseigne L’ATELIER GOURMAND.

Cette vente a été consentie au prix de 
41.356,00 €, s’appliquant aux éléments 
corporels pour 41.355,00 € et aux élé-
ments incorporels pour 1 €

Date d’entrée en jouissance le 
17/02/2023.

Les oppositions, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les dix jours de la dernière 
en date des publications légales, au siège 
du fonds, sis 13 rue de la Rabotière 44800 
Saint-Herblain, pour la validité et, pour 
la correspondance, chez la SELARL HA-
ROLD AVOCATS III, Maître Valérie TAZE, 
7 Chemin du pressoir Chenaie, 44100 
NANTES.

Mention sera faite au RCS
NANTES.

L23IJ03686

ATTESTATIONS 
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

SERVICE DE RELECTURE
ASSURÉ
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CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Me Vincent GIC-
QUEL, Notaire à VERTOU, le 1er mars 
2023

Monsieur Loïc Guy Léon HAURY, 
commerçant, époux de Madame Hélène 
Lucette Henriette BLANC, demeurant 
à BASSE GOULAINE (44115) 3 impasse 
Montaigne, né à NANTES (44000) le 1er 
décembre 1958

A cédé à la Société dénommée KDSM, 
Société à responsabilité limitée au ca-
pital de 5000 €, dont le siège est à LA 
PLANCHE (44140), 45 rue de Nantes, 
identifiée au SIREN sous le numéro 921 
845 574 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de NANTES.

Un fonds de commerce d’ALIMEN-
TATION GENERALE sis à LA PLANCHE 
(44140), 45 route de Nantes, connu sous 
l’enseigne LA SUPERETTE LA PLANCHE, 
pour lequel le CEDANT est identifié à l’IN-
SEE sous le numéro SIREN 789 606 621, 
et immatriculé au registre du commerce 
et des sociétés de NANTES, avec tous 
les éléments corporels et incorporels en 
dépendant,

Moyennant le prix de 67250 EUR, s’ap-
pliquant aux éléments incorporels pour 
61051 EUR et au matériel pour 6235 EUR

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 1er mars 2023.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des 
publicités légales au siège de l’étude de 
Me Vincent GICQUEL, notaire à VERTOU 
(44120) - 17 rue de la Garenne, où domi-
cile a été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire

L23IJ03746

REGIMES MATRIMONIAUX

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Chris-

tophe GLAUD, Notaire à SAINT SEBAS-
TIEN SUR LOIRE (Loire-Atlantique), 52, 
Boulevard des Pas Enchantés, CRPCEN 
44118, le 22 février 2023, a été conclu le 
changement de régime matrimonial por-
tant adoption de la communauté univer-
selle avec clause d’attribution intégrale 
entre :

M. Gérard Albert Gaston LENDOR-
MY, retraité, et Mme Marie-Paule PIER-
ROT, Retraitée, demeurant ensemble à 
SAINT-SEBASTIEN-SUR-LOIRE (44230) 3 
rue Elisa Mercoeur. M. est né à RENNES 
(35000) le 6 novembre 1946 et Mme est 
née à MEKNES (MAROC) le 12 mai 1944.

Mariés à la mairie de LILLEBONNE 
(76170) le 23 août 1969 sous le régime 
de la communauté d’acquêts à défaut 
de contrat de mariage préalable. Ce ré-
gime matrimonial n’a pas fait l’objet de 
modification. De nationalité française. 
Résidents au sens de la réglementation 
fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03458

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Loïc DEIN, notaire à NANTES, le 21 fé-
vrier 2023, Monsieur Alain Paul Al-
phonse GUILLEVIC, né à NANTES (44) 

le 6 novembre 1954 retraité et Madame 
Dominique Claude Yvette BRIAND, née 
à NANTES (44) le 26 septembre 1955, 
retraitée ; tous deux de nationalité fran-
çaise, demeurant à SAINT-HERBLAIN 
(44800) 5 allée Maurice Ravel, mariés à la 
mairie de ORVAULT (44700) le 8 juin 1979 
sous le régime de la communauté d’ac-
quêts à défaut de contrat de mariage pré-
alable ont déclaré adopter le régime de la 
communauté universelle avec clause d’at-
tribution intégrale de la communauté au 
profit du conjoint survivant. Oppositions 
dans les trois mois en l’Etude de Maître 
Loïc DEIN, notaire à NANTES (44000), 3 
rue Porte Neuve.

Pour avis
L23IJ03524

Aux termes d’un acte reçu par Maître 
Enguerran GAUDE Notaire à BLAIN 
(44130) 54bis rue de Nozay, le 27 février 
2023, contenant CHANGEMENT DE RE-
GIME MATRIMONIAL, à la requête de :

Monsieur Claude, Marie HEURTEL, et 
Madame Anne, Marie, Andrée BRETE-
CHER, son épouse, demeurant ensemble 
à BLAIN (44130), 22, rue de la Goupillais, 
nés savoir Monsieur HEURTEL à GUEME-
NE PENFAO (44290), le 13 février 1943, 
et Madame BRETECHER à VIGNEUX DE 
BRETAGNE (44360), le 20 juillet 1944.

Mariés à VIGNEUX DE BRETAGNE 
(44360), le 1er mai 1967.

Lesquels, faisant usage de la faculté 
offerte par l’article 1397 du Code civil, 
ont convenu dans l’intérêt de la famille, 
de changer entièrement de régime matri-
monial.

Ils ont déclaré adopter pour l’avenir le 
régime de la communauté universelle, tel 
qu’il est établi par l’article 1526 du Code 
civil.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
de commissaire de justice à Maître En-
guerran GAUDE, notaire à BLAIN (44130), 
54bis rue de Nozay.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial à M. le juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent.

Pour insertion, le notaire.
L23IJ03537

Suivant acte reçu par Maître Bertrand 
MARTIN, Notaire Associé membre de la 
Société d’Exercice Libéral à Responsabi-
lité Limitée « OFFICE NOTARIAL 1803 «, ti-
tulaire d’un office notarial à CARQUEFOU 
(Loire-Atlantique), Avenue du Housseau, 
CRPCEN 44026 , le 27 février 2023, a été 
conclu le l’aménagement de régime matri-
monial par ajout d’une clause de préciput 
ne prenant effet qu’en cas de décès de 
l’un d’entre eux :

ENTRE : Monsieur Alain PLASSART, 
Directeur de région, et Madame Isabelle 
LE GAC, sans profession, demeurant 
ensemble à CARQUEFOU (44470) 9, rue 
Calypso .

Monsieur est né à ISSY-LES-MOULI-
NEAUX (92130) le 24 octobre 1962, Ma-
dame est née à CARHAIX-PLOUGUER 
(29270) le 18 février 1967.

Mariés à la mairie de SAINT-CLEMENT 
(89100) le 25 novembre 2000 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable. Ce 
régime matrimonial n’a pas fait l’objet de 
modification.

Monsieur et Madame sont de nationa-
lité française.

Résidents au sens de la réglementa-
tion fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ03586

CHANGEMENT PARTIEL 
DE REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Anthony 
MICHAUD, Notaire membre de la Société 
d’exercice libéral par actions simplifiée 
«CDG NOTAIRES» titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est à SAINT SEBAS-
TIEN SUR LOIRE (Loire-Atlantique), 52, 
Boulevard des Pas Enchantés, CRPCEN 
44118 , le 21 février 2023, a été conclu le 
changement partiel de régime matrimo-
nial par ajout d’un avantage entre époux 
ne prenant effet qu’en cas de décès de 
l’un d’entre eux :

ENTRE:

Monsieur Michel Marius Félicien 
TEILLET, Contrôleur automobile, époux 
de Madame Dany Paulette BROU-
TIN, demeurant à SAINT-PHILBERT-DE
-GRAND-LIEU (44310) 534 chemin du 
Seigle.

Né à GROSBREUIL (85440) le 14 février 
1966.

Marié à la mairie de LA ROCHE-SUR
-YON (85000) le 11 juillet 1992 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

De nationalité Française.

Résident au sens de la réglementation 
fiscale.

Madame Dany Paulette BROUTIN, As-
sistante maternelle, épouse de Monsieur 
Michel Marius Félicien TEILLET, demeu-
rant à SAINT-PHILBERT-DE-GRAND-
LIEU (44310) 534 chemin du Seigle.

Née à DOUAI (59500) le 20 juillet 1965.

Mariée à la mairie de LA ROCHE-SUR
-YON (85000) le 11 juillet 1992 sous le ré-
gime de la communauté d’acquêts à dé-
faut de contrat de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

De nationalité Française.

Résidente au sens de la réglementa-
tion fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement partiel, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03683

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Flo-

rent CHAMPENOIS, Notaire Associé à 
BOUAYE (44830), 2 rue du Lac, CRPCEN 
44023, le 28 février 2023, Monsieur Jean
-Pascal René Pierre LONGÉPÉ et Ma-
dame Marie-José Jeanne Monique 
BREDELOUP, demeurant ensemble à 
PORT-SAINT-PERE (44710) 7 rue des 
Fresnes. Nés, Monsieur à NANTES 
(44000) le 20 janvier 1963, Madame à 
NANTES (44000) le 24 juin 1961, mariés 
à la mairie de PORT-SAINT-PERE (44710) 
le 27 juin 1998 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat 
de mariage préalable, ont aménagé leur 
régime matrimonial par ajout d’un avan-
tage matrimonial (clause de préciput) 
ne prenant effet qu’en cas de décès de 
l’un d’entre eux. Monsieur Jean-Pascal 
LONGEPE apporte à la communauté un 
bien propre consistant en la résidence 
principale du couple sise à PORT-SAINT
-PERE (44710), 7 rue des Frênes cadastré 
section AB N° 96.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister à ce aménagement et sur le 
bien apporté, seront reçues dans les trois 
mois de la présente insertion, en l’office 
notarial où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03826

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître François

-Xavier BAUDRAND, Notaire Associé de 
la Société d’Exercice Libéral par Actions 
Simplifiée dénommée «NOTAIRES LOIRE 
OCEAN» titulaire d’un office notarial» 
dont le siège est à PAIMBOEUF (Loire 
Atlantique), 37, rue du Général de Gaulle, 
CRPCEN 44076, le 27 février 2023, a été 
conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la commu-
nauté universelle

entre :
Monsieur Joël Jean Louis Lucien 

RENAUD, retraité, et Madame Hu-
guette Jacqueline VIGNEUX, retraitée, 
demeurant ensemble à SAINT-BREVIN-
LES-PINS (44250) 17, allée de la Prée de 
Mindin.

Monsieur est né à SAINT-PHILBERT-
DE-BOUAINE (85660) le 30 octobre 1959,

Madame est née à PAIMBOEUF 
(44560) le 18 janvier 1958.

Mariés à la mairie de SAINT-BREVIN-
LES-PINS (44250) le 27 août 1982 sous le 
régime de la séparation de biens pure et 
simple défini par les articles 1536 et sui-
vants du Code civil aux termes du contrat 
de mariage reçu par Maître Philippe VEY-
RAC, notaire à SAINT-PERE-EN-RETZ 
(44320), le 24 août 1982.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce 

changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ03806

ADDITIFS RECTIFICATIFS

TAXI LAME
9 rue Maurice Barres 44300 Nantes

SAS au capital de 1000 €

RECTIFICATIF
Rectificatif à l’annonce référence 

L23IJ02522 parue le 17/02/2023 concer-
nant la société TAXI LAME, il fallait lire 
SAS au capital de 1000 € au lieu de SARL 
au capital de 1000 €.

L23IJ03623

FEMME OCEAN
Société à responsabilité limitée

au capital de 10.000 euros
Siège social : Avenue des Vingt Moulins

Parc d’activités de la Guerche
44250 SAINT BREVIN LES PINS

497 575 472 RCS SAINT-NAZAIRE

AVIS DE PUBLICITE 
RECTIFICATIF

Rectificatif à l’annonce L23IJ02392 pa-
rue le 10 février 2023 concernant la socié-
té FEMME OCEAN.

Il y a lieu de lire : « L’assemblée gé-
nérale extraordinaire a nommé comme 
Liquidateur Madame Stéphanie FAR-
CINADE, demeurant 109 boulevard de 
l’Océan - 44250 Saint Brévin l’Océan « 
au lieu de « L’associé unique a nommé 
comme Liquidateur Madame Stéphanie 
FARCINADE, demeurant 109 boulevard 
de l’Océan - 44250 Saint Brévin l’Océan «.

Pour avis
L23IJ03721
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AUTRES ANNONCES

AVIS DE DEPOT DE 
TESTAMENT

Par testament olographe du 13 août 
2022, Madame Colette Bernadette 
Marie Thérèse POTIER, en son vivant 
retraitée, célibataire, demeurant à SAINT 
SEBASTIEN SUR LOIRE (44230 Loire-At-
lantique), 159 rue de la Libération, née à 
CURZON (85540 Vendée) le 16 mai 1945, 
décédée à NANTES (44000 Loire-Atlan-
tique) le 19 novembre 2022 a institué un 
légataire universel. Ce testament a été 
déposé au rang des minutes de Maître 
Yohan LEFORT, notaire à SAINT SEBAS-
TIEN SUR LOIRE (44230 Loire-Atlantique) 
suivant procès-verbal d’ouverture, de 
description et de dépôt de testament dont 
la copie authentique a été reçue par le 
greffe du Tribunal Judiciaire de NANTES, 
le 20 février 2023.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Maître Yohan LEFORT, notaire 
à SAINT SEBASTIEN SUR LOIRE (44230 
Loire-Atlantique), 112 rue de la Libération, 
notaire chargé du règlement de la suc-
cession.

Pour avis. Maître Yohan LEFORT, no-
taire

L23IJ03293

AVIS D’ENVOI EN 
POSSESSION

Par testament olographe, en date à 
CARQUEFOU du 5 juin 2014, Madame 
Thérèse Rose Georgette CHESNEAU, 
en son vivant retraitée, veuve de Mon-
sieur Maurice Francis Joseph SIMON, de-
meurant à THOUARE-SUR-LOIRE 1 1 rue 
des Ecoles Résidence Léontine Vié, née à 
CARQUEFOU le 21 juillet 1926, décédée à 
THOUARE-SUR-LOIRE le 5 octobre 2022, 
a consenti plusieurs legs universels.

Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de Maître Eric AUDOIRE, 
Notaire Associé membre de la Société d’ 
Exercice Libéral à Responsabilité Limitée 
«OFFICE NOTARIAL 1803», titulaire d’un 
office notarial à CARQUEFOU (Loire-At-
lantique), Avenue du Housseau, suivant 
procès verbal en date du 17 février 2023, 
duquel il résulte que les légataires univer-
sels conjoints remplissent les conditions 
de leur saisine.

La copie authentique de ce procès-
verbal a été reçue par le Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de NANTES en date du 21 
février 2023.

Les oppositions pourront être formées 
auprès de Maître Eric AUDOIRE, Notaire 
chargé du règlement de la succession de 
Madame SIMON, dans le mois suivant la 
réception par le greffe de la copie authen-
tique du procès-verbal.

Pour avis.
Maître Eric AUDOIRE

L23IJ03316

TRIBUNAL DE
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 22 février 2023)

SAS RESONANCE BUSINESS, 5 
boulevard Vincent Gâche, 44200 Nantes, 
RCS Nantes 899 035 851. Organisation de 
foires, salons professionnels et congrès. 
Date de cessation des paiements le 16 
janvier 2023. Liquidateur : Maître Blanc 
de la Selarl Blanc Mj-O 8 rue d’Auvours 
Bp 72209 44022 Nantes cedex 1. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000278

SARL GERARD, parc Océane - ZI le 
Champ Fleuri - 27, Rue du Bignon, 44840 
Les Sorinières, RCS Nantes 405 043 597. 
Travaux de peinture et vitrerie. Date de 
cessation des paiements le 6 février 2023. 
Liquidateur : Maître Blanc de la Selarl 
Blanc Mj-O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1. L’activité est 
maintenue jusqu’au 3 mars 2023. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000279

GROLLEAU Jimmy, 1 rue de Cha-
rente, 44800 Saint Herblain, RCS Nantes 
828 278 788. Nettoyage vitrine. Date de 
cessation des paiements le 22 août 2021. 
Liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000280

LAFLEUR Jean, Sans Domicile Fixe 
Commune de Rattachement, 44000 
Nantes, RCS Nantes 334 404 720. Autres 
commerces de détail sur éventaires et 
marchés. Date de cessation des paie-
ments le 22 août 2021. Liquidateur : Se-
larl Delaere et associes 20 rue Mercoeur 
44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000281

SARL ALIMENTATION CITY SER-
VICES, 38 rue de la Gilarderie, 44340 
Bouguenais, RCS Nantes 794 721 746. 
Commerce d’alimentation générale. Date 
de cessation des paiements le 1er janvier 
2023. Liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 
place Viarme 44000 Nantes. L’activité est 
maintenue jusqu’au 26 février 2023. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000282

PASTRELLO Olivier, 7 bis rue 
d’Echichens, 44690 Saint-Fiacre-sur
-Maine, RCS Nantes 417 607 280. Pâtis-
serie. Date de cessation des paiements 
le 9 janvier 2023. Liquidateur: SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000283

SARL LinKservices, rue de la Mal-
noue, 44470 Thouaré Sur Loire, RCS 
Nantes 894 569 532. Réparation d’équi-

pements de communication. Date de ces-
sation des paiements le 1er janvier 2023. 
Liquidateur: SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000285

SAS CRÉA MÉTAL PROD (CMP), 5 la 
Forêt, 44840 Les Sorinières, RCS Nantes 
903 339 711. Fabrication de structures 
métalliques et de parties de structures. 
Date de cessation des paiements le 15 
juin 2022. Liquidateur : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000286

SAS LABEL AGENCE par abréviation 
L.A., 5 place de la Bourse, 44000 Nantes, 
RCS Nantes 899 843 858. Agences im-
mobilières. Date de cessation des paie-
ments le 10 janvier 2023. Liquidateur : 
Maître Blanc de la Selarl Blanc Mj-O 8 
rue d’Auvours Bp 72209 44022 Nantes 
cedex 1. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000287

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 22 février 2023)

SAS BITOO, 2 chemin du Vigneau, 
44800 Saint-Herblain, RCS Nantes 843 
024 258. Conseil en systèmes et logiciels 
informatiques. Date de cessation des 
paiements le 15 janvier 2023. Manda-
taire Judiciaire : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon 44000 Nantes. Les déclarations des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814-2 et L. 814-13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000284

SAS CHICKEN NANTES, 69 rue Paul 
Bellamy, 44000 Nantes, RCS Nantes 830 
889 440. Restauration de type rapide. 
Date de cessation des paiements le 22 
août 2021. Mandataire Judiciaire : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000288

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 22 février 2023)

SARL JAE 44, 54 zone artisanale des 
Roitelières, 44330 Le Pallet, RCS Nantes 
851 523 043. Travaux de peinture et vitre-
rie. Liquidateur : Maître Blanc de la Selarl 
Blanc Mj-O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1.

4401JAL20230000000290

SARL EVEREST SILVER, 1 ter ave-
nue de la Vertonne, Immeuble H20, 44120 
Vertou, RCS Nantes 850 423 922. Aide à 
domicile. Liquidateur : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes.

4401JAL20230000000292

SAS ETREMO, 12 rue de la Commu-
nauté ZA du Viais, 44860 Pont-Saint-Mar-
tin, RCS Nantes 433 486 362. Fabrication 
de moules et modèles. Liquidateur : SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-
loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes.

4401JAL20230000000293

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE DE LA PROCÉDURE DE 

SAUVEGARDE

(Jugement du 22 février 2023)

SAS GRAPHIC IDENTITE, 1 rue Eu-
gène Varlin les Dorides, 44100 Nantes, 
RCS Nantes 872 802 038. Activités des 
agences de publicité. Date de cessation 
des paiements le 22 février 2023. Maître 
Blanc de la Selarl Blanc Mj-O , et désigne 
liquidateur 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes cedex 1.

4401JAL20230000000291

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 22 février 2023)

SARL QNP, 27 rue de l’Atlantique, 
44650 Lege, RCS Nantes 853 007 227. 
Restaurant. Le projet de répartition pré-
vu par l’article L 644-4 du code de Com-
merce a été déposé au greffe le 22 février 
2023. Les contestations sont recevables 
dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication au Bodacc.

4401JAL20230000000289

SARL LALANDE PRESSE, 1 rue Or-
dronneau, Centre Commercial Atout Sud, 
44400 Rezé, RCS Nantes 801 242 736. 
Activités des sociétés holding. Le projet 
de répartition prévu par l’article L 644-4 
du code de Commerce a été déposé au 
greffe le 22 février 2023. Les contesta-
tions sont recevables dans un délai d’un 
mois à compter de la date de publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000294

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 16 février 2023)

SARL BLUE-TEPEE, 2 impasse Be-
loin, 44300 Nantes, RCS Nantes 499 852 
739.

4401JAL20230000000255

SARL NANTES COUVERTURE SER-
VICES, 103 avenue de la baraudière, 
44800 St Herblain, RCS Nantes 823 808 
027.

4401JAL20230000000256

SAS LIA RESEAU, 117 rue de la Jau-
naie, 44230 Saint Sébastien sur Loire, 
RCS Nantes 849 331 764.

4401JAL20230000000257

SARL CR DESIGN, 45 rue des Hauts 
Pavés, 44000 Nantes, RCS Nantes 820 
828 895.

4401JAL20230000000258

AIT CHAOUCH Issa, 8 allée Cassard, 
44000 Nantes, RCS Nantes 811 517 770.

4401JAL20230000000259

SARL WEST-ETANCHE, 2 allée des 
Pinsons, 44100 Nantes, RCS Nantes 793 
053 810.

4401JAL20230000000260

SARL DOUSSIN CHRISTOPHE, 4 
rue du Bois Simon ZA la Basse Poterie, 
44690 Château-Thébaud, RCS Nantes 
520 929 431.

4401JAL20230000000261

SARL YANGDOL, 4 place Paul Emile 
Ladmirault, 44000 Nantes, RCS Nantes 
888 930 161.

4401JAL20230000000262

SARL PHI CONCEPT, 10 rue du 
Congo, 44800 Saint Herblain, RCS 
Nantes 815 253 695.

4401JAL20230000000263

SARL TORTE, 1 rue du Port au Vin, 
44000 Nantes, RCS Nantes 444 962 328.

4401JAL20230000000264

Société de droit étranger AVIAFAIR 
INTERNATIONAL LIMITED, 56 Sir John 
Rogerson’s Quay Dublin 2 Dublin () Ir-
lande, RCS Nantes 509 458 659.

4401JAL20230000000265

Créateurs d'entreprise
pour développer vos affaires :

ABONNEZ-VOUS !
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SARL HOLDEX 44, 7 rue du Marché 
Commun, 44300 Nantes, RCS Nantes 818 
850 943.

4401JAL20230000000266

SARL DAC FINITION, 6 rue des 
Saules, 44119 Treillières, RCS Nantes 482 
440 609.

4401JAL20230000000267

SARL Natur’Diet, 169 rue des Hauts 
Pavés, 44300 Nantes, RCS Nantes 794 
496 448.

4401JAL20230000000268

SARL VOLUBILIS, 10 rue Jean-
Jacques Rousseau, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 443 013 669.

4401JAL20230000000269

SARL DES COULEURS ET DES RE-
VES, 97 Villeneuve, 44330 Le Pallet, RCS 
Nantes 828 683 003.

4401JAL20230000000270

SARL ABS AUTO MECANIQUE, 14 
zone artisanale de la Bréhannerie, 44640 
Le Pellerin, RCS Nantes 834 109 860.

4401JAL20230000000271

MABON Christophe Michel Bruno, 
1 rue de Bretagne, 44190 Gétigné, RCS 
Nantes 508 757 143.

4401JAL20230000000272

SARL BERNARD PARTNERS, 16 
rue Francis Merlant, 44000 Nantes, RCS 
Nantes 508 662 194.

4401JAL20230000000273

SARL L2MI, 8 rue des Camélias, 44190 
Saint Hilaire de Clisson, RCS Nantes 799 
609 938.

4401JAL20230000000274

SARL SOFIAM, 7 rue Biguenée, 44240 
La Chapelle-sur-Erdre, RCS Nantes 424 
421 063.

4401JAL20230000000275

SARL MELIJADE, 18 rue Ordronneau, 
44400 Rezé, RCS Nantes 882 560 733.

4401JAL20230000000276

SARL AESTUARIA, 65 rue Charles 
Lecour, 44120 Vertou, RCS Nantes 752 
716 498.

4401JAL20230000000277

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 19 janvier 2023)

SAS FRANCE CARGO HANDLING 
PROVINCE (.), 26-28 rue des Voyelles 
Bâtiment 3520 tremblay en France, Ce-
dex, 95722 Roissy Charles de Gaulle, 
RCS Bobigny 841 373 731. Manutention 
non portuaire. Jugement du tribunal de 
commerce de Bobigny, prononce en date 
du 19 janvier 2023 , l’ouverture d’une pro-
cédure de redressement judiciaire sous 
le numéro 2023j00032, date de cessation 
des paiements le 15 juillet 2022 désigne 
Administrateur Selarl Ajassocies prise en 
la personne de Maître Nicolas Deshayes 
46 Promenade Jean Rostand 93000 Bo-
bigny avec pour mission : assistance, 
Mandataire judiciaire Selarlu Bally M.J. 
69 Rue d’Anjou 93000 Bobigny, et ouvre 
une période d’observation expirant le 19 
juillet 2023 Le mandataire judiciaire devra 
déposer la liste des créances dans les 15 
mois à compter de la publication au Bo-
dacc du jugement d’ouverture. Les décla-
rations des créances sont à déposer au 
mandataire judiciaire dans les deux mois 
à compter de la date de publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000296

(Jugement du 31 janvier 2023)

SAS ALINEO, 41 avenue Gaston Rous-
sel, 93230 Romainville, RCS Bobigny 477 
567 879. Commerce de détail d’habille-
ment en magasin spécialisé. Jugement 

du tribunal de commerce de Bobigny en 
date du 31 janvier 2023 arrête le plan de 
cession au profit de : à la société Anton-
nelle Holdingdeveloppement, Société 
à Responsabilité Limitée au capital de 
10.000.000 euros, Immatriculée au R.C.S. 
de Bobigny sous le numéro 483 162 85, 
Sise Zac de l’Ourcq Local n°103 - 100 
avenue du Général Leclerc-93500 pantin, 
avec faculté de substitution au profit de 
ses filiales détenues à 100 % : Nouvelle 
Uja et Antonelle ou au profit d’une nou-
velle entité qui sera détenue à 100 % dans 
un second temps, dirigé par M. Cohen 
lorsque la réorganisation et la pérenni-
sation de l’exploitation seront effectuées.

4401JAL20230000000297

(Jugement du 01 février 2023)

SAS IGDOC, 21 avenue du Président 
Wilson, 93200 Saint-Denis, RCS Bobi-
gny 817 791 247. Activités spécialisées, 
scientifiques et techniques diverses. Ju-
gement du tribunal de commerce de Bo-
bigny prononce en date du 1 février 2023 
, la liquidation judiciaire sous le numéro 
2023j00132, date de cessation des paie-
ments le 11 août 2022, désigne liquidateur 
Selafa Mja en la personne de Maître Axel 
Chuine 14/16 Avenue de Lorraine 93000 
Bobigny , les déclarations de créances 
sont à déposer au liquidateur dans les 
deux mois de la publication au Bodacc 
Le liquidateur devra déposer la liste des 
créances dans les 15 mois à compter de 
la publication au Bodacc du jugement 
d’ouverture.

4401JAL20230000000295

(Jugement du 06 février 2023)

WEBER Pierre, 2 rue du Général Be-
deau, 44120 Vertou, RCS Libourne 399 
579 036. Autres activités de soutien aux 
entreprises N.C.A. Jugement du Tribu-
nal de Commerce de Libourne en date 
du 06/02/2023 a prononcé la liquidation 
judiciaire sous le numéro 2022.137 dé-
signe liquidateur Selarl Ekip’, prise en la 
personne de Maître Christophe Mandon, 
2 rue de Caudéran Bp 20709 33007 bor-
deaux cedex.

4401JAL20230000000302

(Jugement du 08 février 2023)

SAS PROMOTAL, 22 rue de Saint 
Denis de Gastines, 53500 Ernée, RCS 
Laval 421 156 720. Fabrication de maté-
riel Médico-chirurgical et dentaire. Juge-
ment du tribunal de commerce de Laval 
prononçant en date du 08 Février 2023 
l’ouverture d’une procédure de redres-
sement judiciaire, date de cessation des 
paiements le 17 Janvier 2023, désignant 
administrateur Selarl a.J.I.R.E - Erwan 
Merly - César Hubben 6, cours Raphaël 
Binet - Cs 76531 - 35065 Rennes Cedex 
avec les pouvoirs : d’assister le débiteur 
pour tous les actes relatifs à la gestion, 
mandataire judiciaire Selarl Slemj & as-
socies, représentée par Maître Guillaume 
Lemercier 7, rue de Paradis - 53000 Laval.

4401JAL20230000000301

(Jugement du 09 février 2023)

SARL GRAMMATIC, 5 avenue Etienne 
Billières, 31000 Toulouse, RCS Toulouse 
413 277 088. Coiffure. Jugement du Tri-
bunal de Commerce de Toulouse en date 
du 09/02/2023 ouvrant une procédure de 
redressement judiciaire. Mandataire judi-
ciaire : Selas égide prise en la personne 
de Me Yann Branco-Fernandes 4 rue 
Amélie Cs 98034 31080 Toulouse cedex 
6. Date de cessation des paiements : 
13/01/2023.

4401JAL20230000000300

(Jugement du 15 février 2023)
SAS POINT DU JOUR - LES FILMS 

DU BALABARI, 39 rue Saint-Sébastien, 
75011 Paris, RCS Paris 410 571 533. 
Production de films et de programmes 
pour la télévision. Le Tribunal de Com-
merce de Paris a prononcé en date du 
15/02/2023 l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire sous le nu-
méro P202300431 date de cessation 
des paiements le 31/01/2023, et a dé-
signé juge commissaire : Mme Nathalie 
Buquen, administrateur : SCP Cbf asso-
cies en la personne de Me Lou Fléchard 
4 place de Wagram 75017 Paris, avec 
pour mission : d’assister, mandataire 
judiciaire : Selarl Axyme en la personne 

de Me Jean-Charles Demortier 62 bou-
levard de Sébastopol 75003 Paris, et a 
ouvert une période d’observation expi-
rant le 15/08/2023, les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au bodacc.

4401JAL20230000000299

(Jugement du 23 février 2023)

SAS SOLEMMA, 180 route des Prés 
Rollier Zac de Bromines, 74330 Sillingy, 
RCS Annecy 612 044 214. Commerce 
de détail de la chaussure. Jugement du 
Tribunal de Commerce d’Annecy en date 
du 23/02/2023 prononçant la conversion 
en liquidation judiciaire. Liquidateur judi-
ciaire : l’ETUDE bouvet et Guyonnet (prise 
en la personne de Me Guyonnet) 60 rue 
cassiopée Parc d’Activité Altaïs - Chava-
nod 74990 Annecy cedex 9.

4401JAL20230000000298

TRIBUNAL
DE  COMMERCE
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 22 février 2023)

SAS BOULANGERIE DENIGOT, 36 
place de l’Eglise, 44290 Conquereuil, 
RCS Saint-Nazaire 815 314 117. Boulan-
gerie et boulangerie-pâtisserie. Date de 
cessation des paiements le 31 octobre 
2022. Liquidateur : Selas Cleoval en la 
personne de Me Virginie Scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 Vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000063

SAS SHACOF, 5 avenue Barbara, 
44570 Trignac, RCS Saint-Nazaire 842 
578 189. Commerce de gros (commerce 
Interentreprises) d’habillement et de 
chaussures. Date de cessation des paie-
ments le 22 février 2022. Liquidateur : 
Selarl Philippe Delaere et associé en la 
personne de Me Philippe Delaere «Le 
Constens» bd Docteur Chevrel Cs 30105 
44502 La Baule cedex. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814-2 et L. 
814-13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4402JAL20230000000064

SAS renovXtrem, 7 route de Tréfféac, 
44600 Saint-Nazaire, RCS Saint-Nazaire 
822 814 851. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles légers. Date de 
cessation des paiements le 22 octobre 
2021. Liquidateur : Selarl Philippe Delaere 
et associé en la personne de Me Philippe 
Delaere «Le Constens» bd Docteur Che-
vrel Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4402JAL20230000000066

SARL Xtrem car, rue Gustave Eiffel, 
44250 Saint Brevin les Pins, RCS Saint-
Nazaire 819 726 043. Entretien et répara-
tion d’autres véhicules automobiles. Date 
de cessation des paiements le 22 octobre 
2021. Liquidateur : Selarl Philippe Delaere 
et associé en la personne de Me Philippe 
Delaere «Le Constens» bd Docteur Che-
vrel Cs 30105 44502 la Baule cedex. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par les articles L. 
814-2 et L. 814-13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4402JAL20230000000067

SARL E.C.S, rue Jean Monnet, Zone 
Industrielle de la Croix Rouge, 44260 
Malville, RCS Saint-Nazaire 851 469 
122. Autres activités de soutien aux en-
treprises N.C.A. Date de cessation des 
paiements le 31 décembre 2021. Liqui-
dateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000068

SARL QLARA, 41 rue des Halles, 
44600 Saint-Nazaire, RCS Saint-Nazaire 
835 113 937. Autres activités auxiliaires 
d’assurance et de caisses de retraite. 
Date de cessation des paiements le 31 
janvier 2023. Liquidateur : Selarl Philippe 
Delaere et associé en la personne de Me 
Philippe Delaere «Le Constens» bd Doc-
teur Chevrel Cs 30105 44502 La Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000069

SARL L’EPICERIE D’EMMA, 2 rue 
Pierre Potiron, 44130 Fay de Bretagne, 
RCS Saint-Nazaire 853 875 573. Activités 
de conditionnement. Date de cessation 
des paiements le 31 janvier 2023. Liqui-
dateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000070

SAS FUMOIRS DE L’OUEST, 22 route 
de Trovray Brezean, 44350 Guérande, 
RCS Saint-Nazaire 814 827 200. Trans-
formation et conservation de poisson, de 
crustacés et de mollusques. Date de ces-
sation des paiements le 31 octobre 2022. 
Liquidateur : Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000071

SARL RLE CONSULTING, 4 rue Mar-
guerite Yourcenar, 44210 Pornic, RCS 
Saint-Nazaire 498 673 672. Conseil en 
systèmes et logiciels informatiques. Date 
de cessation des paiements le 31 dé-
cembre 2022. Liquidateur: Selarl Philippe 
Delaere et associé en la personne de Me 
Philippe Delaere «Le Constens» bd Doc-
teur Chevrel Cs 30105 44502 la Baule 
cedex. Les déclarations des créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814-2 et L. 814-13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000072

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 22 février 2023)

SAS Se-Cy IMMOBILIER, 52 boule-
vard de la République, 44380 Pornichet, 
RCS Saint-Nazaire 839 360 195. Non 
précisée. Liquidateur : Selarl Philippe De-
laere et associé en la personne de Me Phi-
lippe Delaere «Le Constens» bd Docteur 
Chevrel Cs 30105 44502 La Baule cedex.

4402JAL20230000000058

CLÔTURES

CLÔTURE POUR INSUFFISANCE D’ACTIF

(Jugement du 22 février 2023)

SAS SOCAVIIM, 1 boulevard Paul Le-
ferme, 44600 Saint Nazaire, RCS Saint
-Nazaire 800 223 893.

4402JAL20230000000059
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SARL LES SECRETS DE LA NATURE, 
46 avenue de la République, 44600 Saint 
Nazaire, RCS Saint-Nazaire 839 134 772.

4402JAL20230000000060

SAS SUBLIM’AMBIANCE, 5 impasse 
des champs fleuris Arthon en Retz, 44320 
Chaumes en Retz, RCS Saint-Nazaire 842 
368 797.

4402JAL20230000000061

SARL JIMKAY VTC (JK VTC), 42 rue 
des Namnetes, 44130 Blain, RCS Saint-
Nazaire 845 199 892.

4402JAL20230000000062

LES ANNONCES LÉGALES EN VENDÉE

AUTRES JUGEMENTS

RÉSOLUTION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 22 février 2023)

ADELIS Jean-Marie, 11 route de la 
Croix Moriau, 44350 Guérande, RCS 
Saint-Nazaire 434 153 805. Autres acti-
vités informatiques. Liquidation judiciaire 
par application de l’article L681-2 III du 
Code de Commerce. Date de cessation 
des paiements le 10 novembre 2022. Li-
quidateur Selarl Philippe Delaere et asso-
cié en la personne de Me Philippe Delaere 
«Le Constens» bd Docteur Chevrel Cs 
30105 44502 La Baule cedex. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814-
2 et L. 814-13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000065

CONSTITUTIONS

JULITHE
Société à responsabilité limitée

unipersonnelle
au capital de 320 375 euros

Siège social : 3 impasse de la Rabouillère
85430 AUBIGNY LES CLOUZEAUX

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à AUBIGNY LES 
CLOUZEAUX du 10/02/23 il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée unipersonnelle

Dénomination sociale : JULITHE
Siège social : 3 impasse de la Rabouil-

lère, 85 430 AUBIGNY LES CLOUZEAUX
Objet social :
La souscription, acquisition, gestion, 

transmission de tous titres sociaux ou de 
créances, de valeurs mobilières et de tous 
droits et obligations y attachés.

L’étude, le conseil, l’assistance, la défi-
nition de stratégies et de politiques, l’ani-
mation, la gestion en matière administra-
tive, comptable, financière et technique, 
logistique, de ressources humaines, de 
communication et de développement et 
fournitures de toutes prestations de ser-
vices en général.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 320 375 euros
Gérance : Madame Laëtitia DUBOIS, 

demeurant 3 impasse de la Rabouillère 
85430 AUBIGNY LES CLOUZEAUX, as-
sure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON

Pour avis
La Gérance

L23IJ02488

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 23/02/2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière ;

Dénomination sociale : ELIE ;
Siège social : 4 Boulevard Georges 

Pompidou, 85800 ST GILLES CROIX DE 
VIE ;

Objet social : l’acquisition, la propriété, 
l’administration et l’exploitation par bail, 
location ou autrement de tous immeubles 
bâtis ou non bâtis ;

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS ;

Capital social : 1 000 €, constitué uni-
quement d’apports en numéraire ;

Gérance : la Société SAJE, Société à 
responsabilité limitée dont le siège social 
est situé 4 Boulevard Georges Pompidou 
85800 SAINT GILLES CROIX DE VIE, im-
matriculée au RCS sous le numéro 841 
142 979 RCS LA ROCHE SUR YON, repré-
sentée par ses gérants, Samuel GATEAU 
et Jérémie GATEAU ;

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément des associés représen-
tant au moins les deux tiers des parts so-
ciales requis dans tous les cas ;

Immatriculation de la Société au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

L23IJ02587

Aux termes d’un ASSP en date du 
14/02/2023, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : BOIMI
Objet social : - l’acquisition d’un im-

meuble, l’administration et l’exploitation 
par bail, location ou autrement dudit im-
meuble et de tous autres immeubles bâ-
tis dont elle pourrait devenir propriétaire 
ultérieurement, par voie d’acquisition, 
échange, apport ou autrement,

Siège social : 13 ALLEE DES MERI-
SIERS, 85340 LES SABLES D’OLONNE

Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

Gérance : M. BOISARD JEAN-PIERRE, 
demeurant 13 ALLEE DES MERISIERS, 
85340 LES SABLES D’OLONNE

Clause d’agrément : se référer aux sta-
tuts

L23IJ02702

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé en date 

du 22/02/2023 , il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SARL.
Dénomination : HERCLOME.
Siège social : 4 IMPASSE PUY GROS, 

LA VERRIE, 85130 CHANVERRIE.
Objet : La location de logement meublé 

à usage d’habitation.
Durée : 99 ans.
Capital : 45 000 euros
Gérant : Madame Mélina HEMERY DE 

GOASCARADEC demeurant 54 Union 
Grove, second floor right - AB10 6RX 
ABERDEEN (Ecosse).

Immatriculation RCS de LA ROCHE 
SUR YON.

Pour insertion
L23IJ02881

Aux termes d’un ASSP en date du 
17/02/2023, il a été constitué une SAS 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : VENICE BEACH 
STORE

Objet social : Commerce de détail sous 
forme de concept store multimarques et 
multiproduits notamment la vente de 
vêtements, objets, éléments décoratifs, 
accessoires de mode ou tous produits 
connexes et accessoires pouvant se 
rattacher à l’objet social ;Conseil lié à la 
vente de ces articles

Siège social : 7 PLACE DE GAULLE, 
85300 SOULLANS

Capital : 10 000 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

Président : FID’DEVELOPPEMENT, 
SARL au capital de 5 000 €, ayant son 
siège social 136 ROUTE DES SABLES, 
85300 CHALLANS, RCS de LA ROCHE-
SUR-YON n°792 434 219

Directeur général : M. PEROCHEAU 
PIERRE, demeurant 22 LA ROUSSIERE, 
85220 COMMEQUIERS

Admission aux assemblées et droits de 
votes : se référer aux statuts

Clause d’agrément : se référer aux sta-
tuts

L23IJ03296

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à SAINT GILLES CROIX DE 
VIE (85) du 27/02/2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : PAPADY
Siège social : 26, place du Marché aux 

Herbes, 85800 ST GILLES CROIX DE VIE
Objet social : L’exploitation de tous 

fonds de commerce de restaurant, bras-
serie, bar, vente sur place, à emporter 
ou à livrer, traiteur, organisation d’évè-
nements, achat et vente de produits 
alimentaires et non alimentaires. Hôtel, 
chambres d’hôtes, gîtes. Import et export 
de marchandises.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 6 000 euros
Gérance : M. Dedy GUSTIANDI, M. 

Pierre-Alain HENRY et M. Pascal LE-
COCQ, demeurant ensemble 45 bis, rue 
du Bon Puits, 85270 ST HILAIRE DE RIEZ,

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis, La Gérance
L23IJ03337

Aux termes d’un acte authentique reçu 
le 23/02/2023 par Maitre Morgane MAR-
TIN, Notaire à NANTES (44100) - 33 rue 
Alfred Riom, il a été constitué une SCI 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : SCI LOUREIRO 
D&E

Objet social : - L’acquisition, la 
construction, la propriété, gestion, l’admi-
nistration, l’entretien de tous immeubles 
ou droits immobiliers

- l’acquisition par voie d’apport, 
d’achat, de souscription ou autrement, la 
propriété, l’administration, la gestion de 
tous titres, parts sociales,

- l’emprunt de tous fonds nécessaires 
à cet objet et mise en place de toutes 
sûretés réelles grevant les biens- toutes 
opérations pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l’objet social

Siège social : 252 rue des Embar-
dières, 85440 TALMONT ST HILAIRE

Capital : 200 €
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au RCS de LA ROCHE-SUR
-YON

Co-gérance : M. LOUREIRO David, de-
meurant 252 rue des Embardières, 85440 
TALMONT ST HILAIRE et Mme MARMION 
Elise Marie Amélie, demeurant 252 rue 
des Embardières, 85440 TALMONT ST 
HILAIRE

Pour avis, Maître Morgane MARTIN
L23IJ03355

Journal d'annonces légales, 
habilité sur les départements 
de la Loire-Atlantique et Vendée
TÉL. : 02 40 47 00 28
abonnement@informateurjudiciaire.fr
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SUR TOUTE L'ACTUALITÉ ÉCONOMIQUE

ABONNEZ-VOUS!

fonctionne en régie 
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HAGER

Société à Responsabilité Limitée à associé 
unique

Au capital de 5 000 euros 
Siège social : 32 rue du Parc, Lotissement 

« Les Bourochelles »
85700 POUZAUGES

RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée du 24 février 2023, il a été consti-
tué une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : HAGER
Siège social : 32 rue du Parc, Lotisse-

ment « Les Bourochelles « - 85700 POU-
ZAUGES

Objet social : La prise de participa-
tion dans toutes entités juridiques avec 
ou sans personnalité morale, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
par voie de création de sociétés nou-
velles, d’apport, de souscription ou 
d’achat de valeurs mobilières ou parts 
sociales, de fusion ou autrement, de 
création, d’acquisition, de location, de 
prise en location-gérance de tous fonds 
de commerce ou établissements, ainsi 
que la prise, l’acquisition, l’exploitation 
ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités. L’acquisition, 
l’administration et la gestion par location 
ou autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers. La transformation et l’amé-
nagement des immeubles susvisés, dans 
l’optique de mise en location, et acces-
soirement la vente desdits biens. L’activi-
té de gestion fi nancière et notamment le 
placement, l’investissement en produits 
fi nanciers et la gestion des fonds. Le pla-
cement, la gestion et la cession des titres 
et des fonds lui appartenant ou apparte-
nant aux entreprises qu’elle contrôle, l’oc-
troi d’avances de trésoreries, de cautions, 
avals et garanties qu’il sera jugé utile 
d’apporter à des sociétés dans lesquelles 
la société détiendra une participation. 
La direction des fi liales du groupe : par-
ticipation active au contrôle des fi liales, 
défi nition et animation de la stratégie et 
de la conduite de la politique générale 
du groupe constitué par la société et 
ses fi liales, ou de toute autre entreprise, 
notamment dans tous les domaines de 
gestion d’entreprise (fi nances, gestion 
de trésorerie, comptabilité, ressources 
humaines, droit, informatique, ingénierie, 
ventes et achats, marketing, facturation, 
etc). La fourniture de prestations de ser-
vices, de conseil et d’assistance en ma-
tière commerciale, fi nancière, comptable, 
de ressources humaines, technique, ad-
ministrative, informatique, en matière de 
négociation de tout type de contrats et 
de gestion et la fourniture de toute autre 
prestation de services au profi t de ses 
fi liales et des sociétés de son groupe. 
L’emprunt de tous les fonds nécessaires 
à la réalisation de cet objet et la mise en 
place de toutes sûretés réelles ou autres 
garanties nécessaires. Et généralement, 
toutes opérations industrielles, commer-
ciales, fi nancières, civiles, mobilières ou 
immobilières, pouvant se rattacher direc-
tement ou indirectement à l’objet social 
ou à tout objet similaire ou connexe.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Monsieur Amaury GODARD, 

demeurant au 32 rue du Parc, Lotisse-
ment « Les Bourochelles « - 85700 POU-
ZAUGES.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

L23IJ03370

AIRTEQ

Société à Responsabilité Limitée à associé 
unique

Au capital de 7 000 euros
Siège social : 10 rue Albert Bocquier

85310 NESMY
RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing pri-

vé du 27/02/2023, il a été constitué une 
société dont les caractéristiques sont les 
suivantes :

Forme : Société à responsabilité limi-
tée

Dénomination: AIRTEQ
Siège: 10 rue Albert Bocquier - 85310 

NESMY
Objet: La réalisation de tous diagnos-

tics techniques et contrôles dans tous 
types de bâtiments, concernant notam-
ment : l’étanchéité à l’air des bâtiments 
(infi ltrométrie), l’étanchéité des réseaux 
de ventilation, la mesure et le contrôle 
des systèmes de ventilation, le diagnostic 
de performance énergétique, le contrôle 
thermique, les mesures acoustiques, la 
thermographie. La réalisation d’audits 
énergétiques et documentaires ainsi que 
le conseil et la formation à destination des 
professionnels.

Durée: 99 ans
Capital: 7 000 euros
Gérance: Erwan VERDON, demeurant 

10 rue Albert Bocquier 85310 NESMY.
Immatriculation au RCS de LA ROCHE 

SUR YON.

L23IJ03583

Par acte SSP du 27/01/2023, il a été 
constitué une SCI ayant les caractéris-
tiques suivantes : Dénomination : SCI 
NINOSC. Objet social : Acquisition par 
voie d’achat ou d’apport, la propriété, 
la mise en valeur, la transformation, la 
construction, l’aménagement, l’entretien, 
l’administration et la gestion, par voie de 
location ou autrement, de tous biens et 
droits immobiliers, ainsi que de tous biens 
et droits pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question ; Emprunt 
des fonds nécessaires aux acquisitions 
et opérations sus-relatées et la constitu-
tion des garanties; Toutes opérations fi -
nancières, mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indirectement 
à cet objet et susceptibles d’en favoriser 
la réalisation, à condition toutefois d’en 
respecter le caractère civil Siège social : 
226 Boulevard Aristide Briand 85000 La 
Roche-sur-Yon. Capital : 100 € Durée : 
99 ans à compter de son immatriculation 
au RCS de La-Roche-sur-Yon. Gérance : 
GEQUEL Sabrina, dmt 226 Boulevard 
Aristide Briand 85000 La Roche-sur-Yon 
Clause d’agrément : Les parts sociales 
sont librement cessibles entre associés 
uniquement. Elles ne peuvent être cédées 
à d’autres personnes qu’avec l’autorisa-
tion préalable de l’assemblée générale 
extraordinaire des associés.

L23IJ03752

STROOPS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 16 Rue de la Hutte

85500 LES HERBIERS

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à Bordeaux du 17 février 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : STROOPS
Siège social : 16 Rue de la Hutte 85500 

LES HERBIERS
Objet social : -La fabrication et vente 

de gaufres. La vente de boissons non al-
coolisées. L’organisation d’évènements 
pour particuliers et professionnels.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Madame Charlyne VAN 

PELT, demeurant 18 Rue Repond 33000 
BORDEAUX, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis
La Gérance

L23IJ03773

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

à NESMY, en date du 27 février 2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : SN IMMO
Siège social : 18 Rue des Mésanges, 

85310 NESMY
Objet social : L’acquisition d’un terrain, 

l’exploitation et la mise en valeur de ce 
terrain pour l’édifi cation d’un immeuble ou 
de plusieurs maisons et l’exploitation par 
bail ou autrement de cette construction, 
l’acquisition par voie d’achat, d’échange, 
d’apport ou autrement de tout terrain ou 
immeuble, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, l’amé-
nagement, l’administration, l’exploitation 
par bail de tous biens et droits immobi-
liers pouvant constituer l’accessoire, l’an-
nexe ou le complément des biens et droits 
immobiliers en question, la conclusion de 
tous contrats de bail à construction, la 
conclusion de tous contrats de crédit-bail 
immobilier ou la prise en location longue 
durée avec ou sans option d’achat, éven-
tuellement et exceptionnellement l’alié-
nation du ou des immeubles devenus 
inutiles à la Société, au moyen de vente, 
échange ou apport en société. Et ce, soit 
au moyen de ses capitaux propres soit au 
moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que 
de l’octroi, à titre accessoire et excep-
tionnel, de toutes garanties à des opéra-
tions conformes au présent objet civil et 
susceptibles d’en favoriser le dévelop-
pement. Et généralement toutes opéra-
tions quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus défi ni, pourvu que ces opéra-
tions ne modifi ent pas le caractère civil de 
la Société.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 1 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire, divi-
sé en 100 parts de 10 euros chacune

Gérance : Monsieur Nicolas MORET, 
né le 08 septembre 1983 à LA ROCHE 
SUR YON (85), de nationalité française, 
demeurant 18 rue des Mésanges, 85310 
NESMY

Clauses relatives aux cessions de 
parts : Toutes les cessions sont soumises 
à l’agrément donné dans la forme et les 
conditions d’une décision collective ex-
traordinaire prise par un ou plusieurs 
associés représentant au moins les deux 
tiers des parts sociales.

Immatriculation de la Société au R.C.S. 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis,
La Gérance.

L23IJ03803

MODIFICATIONS

TOUS EN MAILLOT
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 34 RUE DE L’EGLISE
85470 BRETIGNOLLES SUR MER

RCS de LA ROCHE-SUR-YON 
n°799 914 692

L’AGE du 20/01/2023 a décidé le 

transfert du siège social au 26 RUE DE 
L’EGLISE, 85470 BRETIGNOLLES SUR 
MER à compter du 01/02/2023.

L23IJ01089

SITEC (Société d’Installation Ther-
mique, Electrique et Climatique), Société 
à responsabilité limitée  transformée en 
société par actions simplifi ée, au capital 
de 77 000 €, siège social : 10 Rue Floriane 
- Parc Ekho 3 85500 LES HERBIERS, 398 
526 160 RCS LA ROCHE SUR YON

AGE du 27 02 2023  statuant dans les 
conditions prévues par l’article L. 227-3 
du Code de commerce, a décidé la trans-
formation de la Société en SAS à comp-
ter du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte des 
statuts qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée.

Date clôture : 31 mars
Le capital social reste fi xé à la somme 

de 77 000 €.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 

DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justifi cation de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession d’actions, à l’exception de la ces-
sion aux associés, doit être autorisée par 
la Société.

Le gérant, Monsieur Laurent GAIL-
LARD demeurant 9 rue Charrette 85500 
LES HERBIERS a été nommé Président.

Pour avis.  Le Président

L23IJ02798

PHOENIX
EURL au capital de 1 000 €

Siège social :
34 ALLEE FRANCOIS DORIEUX
85100 LES SABLES D OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°909 387 011

L’AGE du 17/02/2023 a décidé le trans-
fert du siège social au 92 B CHEMIN DES 
BARRES, 85340 LES SABLES D OLONNE 
à compter du 17/02/2023.

L23IJ02870

MR MOTORS
EURL au capital de 1 000 €

Siège social : 2 Passage de l’industrie
85200 FONTENAY LE COMTE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°908 930 175

En date du 01/02/2023, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège so-
cial au 25 Lieu-Dit LE HAMEAU , 85120 
VOUVANT à compter du 01/02/2023.

Pour avis
L’associé unique

L23IJ03301

JAULIN BOUYER 
TRANSPORTS

SARL au capital de 1 000 €
Siège social : 19 RUE ARLETTY
85180 LES SABLES D OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°803 924 661

L’AGE du 30/11/2022 a décidé à comp-
ter du 30/11/2022 de diminuer le capital 
social de 340 € par par voie de rembour-
sement partiel en le portant de 1 000 € à 
660 €.

Article 8 des statuts modifi é en consé-
quence.

Modifi cation au RCS de LA ROCHE-
SUR-YON.

L23IJ03314

SERVICE
ANNONCES LÉGALES

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
2 ans : 105 €
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PEDI’CAP
Société A Responsabilité Limitée

Siège social : 10 bis rue des Hauteurs
L’Oie 85140 ESSARTS EN BOCAGE

Société au capital de 2 000 €
RCS LA ROCHE SUR YON 824 912 521

AVIS DE MODIFICATIONS
Par AGE du 31/12/2022, les associés 

ont acté à compter du 31 décembre 2022 :
-la fi n de sa fonction de gérante de 

Madame BOURRIGAUD Marie, Madame 
GOURAUD Sylvie reste seule gérante,

-le transfert du siège social qui devient 
Zone Artisanale - 4 ZA le Bouchage 85110 
ST GERMAIN DE PRINCAY.

Mention en sera faite au RCS de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour insertion, la gérance
L23IJ03478

AUDOIRE
SAS au capital de 200 000 euros 

Siège social : 13, impasse de la Chevalerie
85270 SAINT HILAIRE DE RIEZ

509 949 327 RCS LA ROCHE SUR YON

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

Aux termes de décisions du 
25/01/2023, l’associé unique a décidé de 
transférer le siège au 1 rue des Rochettes, 
85260 LA COPECHAGNIERE à compter 
du 01/02/2023 et de modifi er l’article 4 
des statuts.

L23IJ03529

CGCJ SCI au capital de 1 200 € Siège 
social : 6 rue du Puits 77090 COLLEGIEN 
534 544 473 RCS MEAUX Par AGE du 
09/02/2023 : Transfert du siège social 
du 6 rue du Puits, 77090 COLLEGIEN au 
23 rue des Tilleuls 85150 SAINT-JULIEN
-DES-LANDES à compter du 09/02/2023 
Durée : 99 ans à compter du 09/09/2011 
Objet social : Acquisition, construction, 
propriété, gestion, administration, en-
tretien, exploitation par bail, location ou 
autrement, de tous immeubles ou droits 
immobiliers ; acquisition par voie d’ap-
port, d’achat, de souscription ou autre-
ment, propriété, administration, gestion 
de tous titres, parts sociales, obligations, 
contrats de capitalisation et autres va-
leurs mobilières Dépôt des statuts mis 
à jour au RCS de LA ROCHE-SUR-YON 
devenu compétent

L23IJ03576

SCI DES MAINES
Société civile immobilière

Au capital de 304,90 euros
35 rue Durivum

Saint-Georges-de-Montaigu
85600 MONTAIGU VENDEE

SIREN 344.384.144
(RCS LA ROCHE SUR YON)

REVOCATION D’UN CO-
GERANT

Aux termes d’un acte contenant dé-
cision unanime des associés en date du 
25 février 2023, les associés de la société 
dénommée « SCI DES MAINES « ont révo-
qué Monsieur Raymond GODET, décédé 
le 17 mars 2022, de ses fonctions de co
-gérant.

Les statuts seront modifi és en consé-
quence le cas échéant.

Pour Avis
La gérante

L23IJ03611

AIVEE
Société par actions simplifi ée

au capital de 50 000 euros
Siège social : Les Quatre Chemins de 

l’Oie, 
85140 STE FLORENCE

792 237 802 RCS LA ROCHE SUR YON

Aux termes d’une décision en date du 
14.09.2022, la Présidente a pris acte de la 
démission de Monsieur Benoît STUPICI 
de ses fonctions de Directeur Général et 
a décidé de ne pas pourvoir à son rem-
placement.

POUR AVIS
L23IJ03613

SCI BERNARD SOULAS
Société civile immobilière

au capital de  2 042,81 euros
 Siège social : 3 Place Foch,

Résidence Foch
85100 LES SABLES D’OLONNE

385 342 373 RCS LA ROCHE-SUR-YON

AVIS DE DISSOLUTION
Aux termes de leurs décisions una-

nimes des 14 et 15 novembre 2022, les 
associés de la société SCI BERNARD 
SOULAS ont approuvé le traité de fusion 
sous conditions suspensives du 11 no-
vembre 2022 établi par acte sous seing 
privé prévoyant l’absorption de leur socié-
té par la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
CONDILLAC, société civile au capital de 
1 524,49 € euros, siège social 10 rue Bou-
det 33000 BORDEAUX, RCS BORDEAUX 
348 328 857, prévoyant un eff et diff éré au 
31 décembre 2022.

En conséquence, les associés ont dé-
cidé la dissolution anticipée, sans liquida-
tion, de la SCI BERNARD SOULAS, à eff et 
diff éré au 31 décembre 2022, son passif 
étant pris en charge par la société ab-
sorbante et les parts sociales émises par 
cette dernière au titre de la fusion étant 
directement attribuées aux associés de la 
société absorbée.

L’associé unique de la SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE CONDILLAC, Société ab-
sorbante, ayant approuvé le 15 novembre 
2022 la fusion et procédé successivement 
à une augmentation et à une réduction 
corrélative de son capital du fait que la 
société absorbée détenait la totalité de 
capital de la société absorbante, le tout 
à eff et diff éré du 31 décembre 2022, la fu-
sion et la dissolution de la SCI BERNARD 
SOULAS sont devenues défi nitives au 
31 décembre 2022, ainsi que cela a été 
constaté par décision de la gérance de 
cette même date.

 Pour avis, le gérant
L23IJ03663

Société Civile Immobilière « AXXAM «
au capital de 1 000 €

Siège Social : 25 rue d’Ancenis 44110 
CHATEAUBRIANT

Nouveau Siège Social : 2 rue Jean Perrin - 
Les Landes de Roussais

Saint-Hilaire-de-Loulay 85600 MONTAI-
GU-VENDEE

451 059 893 RCS NANTES

Aux termes des délibérations en date 
du 02/01/2023, l’AGE a transféré, à eff et 
du 01/01/2023, le siège social du 25 rue 
d’Ancenis 44110 CHATEAUBRIANT au 2 
rue Jean Perrin - Les Landes de Roussais 
- Saint-Hilaire-de-Loulay 85600 MONTAI-
GU-VENDEE.

Les statuts ont été modifi és en consé-
quence.

Le gérant associé est M. Ali BOUSBA 
demeurant 2 rue Jean Perrin - Les Landes 
de Roussais - Saint-Hilaire-de-Loulay 
85600 MONTAIGU-VENDEE.

La société sera désormais immatricu-
lée au RCS de LA ROCHE-SUR-YON.

L23IJ03725

SCI LUCON SAINT GILLES
SCI au capital de 1 000 euros

Siège social : 37 les Poudrières
85280 LA FERRIERE

751 874 082 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS
Aux termes et à compter du 26/01/2022, 

l’associé unique a :
- décidé de transférer le siège social au 

41 rue des Fontenelles, 85800 ST GILLES 
CROIX DE VIE et de modifi er l’article 4 des 
statuts ;

- pris acte de la démission de Mme 
Elfrid AUVRAY de ses fonctions de co-
gérante et a décidé de ne pas procéder à 
son remplacement.

L23IJ03763

LIGNE ZERO
SARL au capital de 7 500 euros 

Siège social : 9 rue Romaine
85290 MORTAGNE SUR SEVRE

903 532 331 RCS LA ROCHE SUR YON

AVIS
Aux termes et à compter des délibéra-

tions de l’AGE du 17/02/2023, il a été dé-
cidé d’étendre l’objet social aux activités :

- d’agent commercial, d’intermédiaire 
de commerce et, de représentation com-
merciale ainsi que le négoce de tous 
biens, objets, articles, produits, maté-
riaux dans le domaine l’équipement au-
tomobile et de la maison ainsi que toutes 
activités connexes s’y rapportant ;

- de production, réalisation et fourni-
ture de prestations audiovisuelles ou non 
et notamment la réalisation de prises de 
vues aériennes par drone et autrement, 
montage photos et/ou vidéos de commu-
nication, de road-book, de reportages, de 
courts ou longs métrages, de publicités, 
de clips vidéo, de shooting photos en 
intérieur et extérieur, location de maté-
riels de prises de vue et toutes activités 
connexes et complémentaires s’y rappor-
tant directement ou indirectement. Toutes 
activités de formation dans le domaine 
de la prise de vue, du montage ou de 
tous autres domaines s’y rapportant. Le 
conseil en communication et développe-
ment commercial.

Et de modifi er en conséquence l’article 
2 des statuts.

L23IJ03775

GREENPOINT
Société par actions simplifi ée

transformée en société en nom collectif
au capital de 5.000 €

Siège social : 140 avenue de l’Isle de Riez
85270 SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ

877 674 275 RCS LA ROCHE-SUR-YON
(ci-après la « Société «)

TRANSFORMATION 
EN SOCIETE EN NOM 

COLLECTIF
Suivant décisions en date du 28 février 

2023, les associés ont décidé à l’unani-
mité la transformation de la Société en 
société en nom collectif à compter du 
même jour, sans création d’un être moral 
nouveau et a adopté le texte des statuts 
qui régiront désormais la Société.

La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège et sa durée demeurent in-
changées. Toutefois, son exercice social 
a été clôturé par anticipation au 28 février 
2023, date d’eff et de la transformation de 

la Société.
Le capital social reste fi xé à la somme 

de 5.000 euros, divisé en 500 parts so-
ciales de 10 euros chacune.

Cette transformation rend nécessaire 
la publication des mentions suivantes :

Sous sa forme de société par actions 
simplifi ée, la Société était dirigée par la 
société TERRE-FORT IMMOBILIER (réfé-
rencée ci-dessous).

Sous sa nouvelle forme, la Société est 
gérée par la société TERRE-FORT IMMO-
BILIER (société à responsabilité limitée au 
capital de 161.392 €, dont le siège social 
est situé 140 avenue de l’Isle de Riez, 
85270 SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ, imma-
triculée au registre du commerce et des 
sociétés de LA ROCHE-SUR-YON sous 
le numéro 329 692 008), représentée par 
Monsieur Olivier DAVY, demeurant 8 pas-
sage de la providence, 85270 SAINT-HI-
LAIRE-DE-RIEZ.

Associés en nom :
-TERRE-FORT IMMOBILIER, socié-

té à responsabilité limitée au capital de 
161.392 €, dont le siège social est situé 
140 avenue de l’Isle de Riez, 85270 SAINT
-HILAIRE-DE-RIEZ, immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE-SUR-YON sous le numéro 329 
692 008 ;

-HOLDING DAVY, société à respon-
sabilité limitée au capital de 2.500.000 € 
dont le siège social est situé 140 avenue 
de l’Isle de Riez, 85270 SAINT-HILAIRE
-DE-RIEZ, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de LA ROCHE
-SUR-YON sous le numéro 445 375 652.

Les mentions prévues par l’article R. 
210-4 du Code de commerce et qui ne 
concernent que les sociétés par actions 
sont frappées de caducité.

L23IJ03787

EARL LE GALICHET
Exploitation Agricole

à Responsabilité Limitée
Siège social : Lieudit Puyravault

85600 LA BOISSIERE DE MONTAIGU
Société au capital de 130 568 €

RCS LA ROCHE SUR YON 327 435 707

AVIS DE 
TRANSFORMATION

L’AGE en date du 31/12/2022 a consta-
té : les démissions des fonctions de gé-
rants de Monsieur PINEAU Philippe et 
Madame PINEAU Marie-Anne ; la réduc-
tion du capital et la transformation de 
l’EARL en SCEA.

En conséquence, les nouveaux statuts 
ont été adoptés comme suit :

Forme : SCEA
Dénomination : LE GALICHET
Siège social : Lieudit Puyravault -

85600 LA BOISSIERE DE MONTAIGU
Objet : activités réputées agricoles
Capital social : 5 168 €
Durée : 99 ans
Gérant : Monsieur PINEAU Baptiste 

demeurant au « 14 Rue de Puyravault » 
85600 LA BOISSIERE DE MONTAIGU

La transformation sera notifi ée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour insertion, la gérance
L23IJ03791

fonctionne en régie 
publicitaire sur toute 

la France
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Un Lieu unique pour 
votre événement à Nantes

Au centre de Nantes, proche 
des quartiers attractifs, work’in 
salorges vous propose 20 salles 
et espaces événementiels :
accessibles, modernes et 
lumineux avec un panorama 
à 180°sur la ville et la Loire.

L’élégance des volumes et le confort 
des équipements font de nos espaces 
dédiés au monde des aff aires le 
cadre idéal pour vos rencontres 
professionnelles. 

Réunions, séminaires, cocktails, 
congrès, salons, webinaire, Studio TV, 
nous avons tous les atouts pour 
organiser votre événement sur-mesure.

02 40 44 63 70
work-in-salorges.fr work’in salorges

16 quai Ernest Renaud 44100 Nantes

DISSOLUTIONS

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Dénomination : SARL RIMBAUD.
Forme : SARL société en liquidation.
Capital social : 3000 euros.
Siège social :
Centre Commercial Terre de Vendée
Rue du Chatenay
85120 LA CHATAIGNERAIE.
791658511 RCS de La Roche sur Yon.
Aux termes de l’assemblée générale 

extraordinaire en date du 31 janvier 2023, 
les associés ont décidé la dissolution an-
ticipée de la société à compter du même 
jour.

Le siège de la liquidation est à 
l’adresse du liquidateur, adresse où doit 
être envoyée la correspondance. Ma-
dame Nathalie RIMBAUD, demeurant 9 le 
Beugnon 85200 SÉRIGNÉ a été nommée 
liquidatrice et les pouvoirs les plus éten-
dus lui ont été conférés.

La Liquidatrice
L23IJ03321

SCI DE LA DIGUE
Société civile immobilière

Au capital de 100 000 euros
Siège social : 99 bis chemin des Barres

85340 OLONNE SUR MER
493 146 443 RCS LA ROCHE SUR YON

DISSOLUTION ANTICIPEE
Aux termes et à compter des délibéra-

tions du 01/01/2016, les AGE ont décidé 
la dissolution anticipée de la Société, sa 
mise en liquidation amiable et nommé 
comme liquidatrice Mme Sandy BER-
NARD, demeurant au 8 B La Madeleine 
85150 ST MATHURIN. Le siège de liquida-
tion est fi xé au siège social. Mention sera 
faite au RCS de LA ROCHE SUR YON.

L23IJ03660

CLÔTURES

VENDEE SONO
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 7 622,45 euros
Siège : 30 Rue Arthur de Richemont
85200 FONTENAY-LE-COMTE
Siège de liquidation : 30 Rue Arthur de 

Richemont
85200 FONTENAY-LE-COMTE
333 307 635 RCS LA ROCHE SUR YON
L’AG réunie le 30/12/22 à FONTENAY-

LE-COMTE a approuvé le compte défi nitif 
de liquidation au 30/11/22, déchargé M. 
Jean-Marie BROUARD demeurant 30 Rue 
Arthur de Richemont 85200 FONTENAY-
LE-COMTE de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation au 
30/11/22.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de la Roche s/Yon en annexe au RCS et la 
société sera radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
L23IJ03374

SNC VANNIER
Société en nom collectif en liquidation
Au capital de 304 898 euros
Siège social : 14 Rue Georges Clémen-

ceau
85 200 FONTENAY-LE-COMTE
Siège de liquidation : 9 Rue du Puits 

Saint Martin
85200 FONTENAY-LE-COMTE
418 012 670 RCS La Roche sur Yon
L’AG réunie le 31/01/22 au 9 Rue du 

Puits Saint Martin 85200 FONTENAY-LE
-COMTE a approuvé le compte défi nitif de 
liquidation au 31/12/22, déchargé M. Alain 
VANNIER demeurant 9 Rue du puits Saint 
Martin 85200 FONTENAY-LE-COMTE de 
son mandat de liquidateur, donné à ce 
dernier quitus de sa gestion et constaté 
la clôture de la liquidation à compter du 
31/12/22.

Les comptes de liquidation seront dé-
posés au greff e du Tribunal de commerce 
de la Roche s/Yon en annexe au RCS.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ03381

LES BAROUDEURS
Société en liquidation

Société à responsabilité limitée
au capital de 2 000 euros

Siège social et de liquidation :
31 Bis rue du Maréchal
de Lattre de Tassigny

85470 BREM-SUR-MER
892 946 328 RCS LA ROCHE-SUR-YON

CLÔTURE DE 
LIQUIDATION

L’Assemblée Générale Ordinaire réunie 
le 10 février 2023 au siège de liquidation 
a approuvé le compte défi nitif de liqui-
dation, déchargé Monsieur Nicolas FER-
RARI, demeurant au 31 Bis rue du Maré-
chal de Lattre de Tassigny 85470 BREM 
SUR MER, de son mandat de liquidateur, 
donné à ce dernier quitus de sa gestion 
et constaté la clôture de la liquidation à 
compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greff e du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE SUR YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis, le liquidateur
L23IJ03470

SCM FENWEB
Société civile de moyens en liquidation

au capital de 628 euros
Siège social : Clinique Saint Charles 

11, boulevard René Levesque
85000 LA ROCHE SUR YON

414 810 044 RCS LA ROCHE-SUR-YON

L’assemblée générale ordinaire du 
31/01/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé les liquidateurs :

- M. Olivier WEBER, demeurant Le Pâ-
tis du Pontreau 85190 VENANSAULT

- M. Jean-Philippe BAZIN, demeurant 
22, rue de Lorraine 85000 LA ROCHE-
SUR-YON

- M. Alexis GIGNOUX, demeurant 93, 
rue Maréchal Juin 8500 LA ROCHE-SUR
-YON

- Mme Emmanuelle LEVEAU, demeu-
rant 36, Boulevard Louis Blanc 85 000 LA 
ROCHE-SUR-YON

de leurs mandats, leur a donné quitus 
de leur gestion et a constaté la clôture 
des opérations de liquidation à compter 
du 31/01/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greff e du Tribunal de com-
merce de LA ROCHE-SUR-YON.

L23IJ03472

ALABEL SARL
SARL au capital de 800 €

Siège social : 12 rue Nationale
85100 LES SABLES D OLONNE
RCS de LA ROCHE-SUR-YON 

n°434 772 927

L’assemblée générale ordinaire du 
15/01/2023 a approuvé les comptes de 
liquidation, déchargé le liquidateur M. 
NAULEAU Tristan de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du 15/01/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés au greff e du Tribunal de com-
merce de LA ROCHE-SUR-YON.

Pour avis
Tristan NAULEAU

L23IJ03532

FONDS DE COMMERCE

Maître Marie-Catherine 
HERVOUET

Le Chant de l’Eau
24370 CALVIAC
EN PERIGORD

CESSIONS DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Marie-Ca-
therine HERVOUET, Notaire à CALVIAC 
EN PERIGORD, le 24 février 2023, a été 
cédé un fonds de commerce par :

La Société dénommée LES CAM-
PEOLES, dont le siège est à LONGEVILLE
-SUR-MER (85560) 541 chemin de la Pa-
rée , identifi ée au SIREN sous le numéro 
327438560 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de LA ROCHE 
SUR YON.

A : La Société dénommée LES TON-
NELLES, Société par actions simplifi é à 
associé unique, au capital de 1000,00 €, 

dont le siège est à MOUANS-SARTOUX 
(06370) 73 parc d’activités de l’Argile, 
identifi ée au SIREN sous le numéro 920 
082 666 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de CANNES.

Désignation du fonds : Un fonds de 
commerce d’hôtellerie de plein air sur le 
site sis à SAINT JEAN DE MONTS (85160), 
18 route de la Tonnelle, lui appartenant, 
connu sous le nom commercial CAMPING 
CAMPEOLE PLAGE DES TONNELLES, 
et pour lequel il est immatriculé au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
LA ROCHE SUR YON, sous le numéro 
327438560. Précision étant ici faite que la 
marque CAMPEOLE restera la propriété 
du CEDANT.

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de SIX 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-
HUIT MILLE NEUF CENT VINGT EUROS 
(6888920,00 EUR), s’appliquant :

- aux éléments incorporels pour DEUX 
MILLIONS HUIT CENT QUATRE-VINGT-
HUIT MILLE NEUF CENT VINGT EUROS 
(2888920,00 EUR),

- au matériel et objets mobiliers 
pour QUATRE MILLIONS D’EUROS 
(4000000,00 EUR)

Date d’entrée en jouissance le 24 fé-
vrier 2023

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la publication de la cession au BO-
DACC, au siège de l’étude de Me Marie-
Catherine HERVOUET, notaire à CALVIAC 
EN PERIGORD où domicile a été élu à cet 
eff et.

Pour insertion
Le notaire.

L23IJ03807

ADDITIFS RECTIFICATIFS

Rectifi catif à l’annonce L23IJ02909 
du 24/02/2023 concernant la SCI CHAR-
RIER, il convient de lire que M. Olivier 
CHARRIER demeurant 16 impasse des 
Cèdres LA VERRIE, 85130 CHANVER-
RIE est nommé gérant en remplacement 
de M. Rémi CHARRIER, décédé.

L23IJ03649

VOS ANNONCES LÉGALES
ET VOS FORMALITÉS JURIDIQUES 
DANS TOUTE LA FRANCE

TÉL. : 02 40 47 00 28
annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

www.informateurjudiciaire.fr



Un Lieu unique pour 
votre événement à Nantes

Au centre de Nantes, proche 
des quartiers attractifs, work’in 
salorges vous propose 20 salles 
et espaces événementiels :
accessibles, modernes et 
lumineux avec un panorama 
à 180°sur la ville et la Loire.

L’élégance des volumes et le confort 
des équipements font de nos espaces 
dédiés au monde des aff aires le 
cadre idéal pour vos rencontres 
professionnelles. 

Réunions, séminaires, cocktails, 
congrès, salons, webinaire, Studio TV, 
nous avons tous les atouts pour 
organiser votre événement sur-mesure.

02 40 44 63 70
work-in-salorges.fr work’in salorges

16 quai Ernest Renaud 44100 Nantes






